
Mme Meir demande à Vienne
de revenir sur sa décision

L'affaire du camp de transit autrichien

STRASBOURG, (AP). — Mme Golda
Meir a déclaré lundi devant l'assemblée
consultative du Conseil de l'Europe que
la décision de l'Autriche de fermer le
camp de transit des ju ifs soviétiques de
Schœnau a été « une grande victoire »
pour les Arabes, et elle a demandé à
Vienne de revenir sur cette décision.

Visiblement très émue par les
événements qui ont suivi l'attaque des
fedayins contre le train transportant des
juifs soviétiques, Mme Meir a renoncé à
prononcer le discours qu'elle avait
préparé et dont un texte avait été
distribué à l'avance à la presse et elle a
parlé presque exclusivement des dangers
que représente «la reddition au
terrorisme ».

Mme Meir a décidé de se rendre à
Vienne pour s'entretenir de ce problème
avec le chancelier Bruno Kreisky.

« Ces terroristes ont soulevé la
question de savoir si un pays
quelconque doit laisser les juifs en
transit utiliser son territoire », a déclaré
Mme Meir. « J'espère sincèrement et
honnêtement que ce n'est pas la décision
finale du gouvernement autrichien, ou
qu 'il y a un malentendu ou une mauvaise
interprétation quelque part. »

(Lire la suite en dernière page)

A Strasbourg, de gauche à droite, l'ambassadeur israélien en France,
Mme Meir, et le ministre israélien Hadas.

(Téléphoto AP)

BIENTOT EN UNIFORME
!l ne s'agit pas de jeunes Italiennes faisant de l'auto-stop, mais
de très officielles auxiliaires de police. Un disque à la main leur
suffit pour régler le trafic de Rome et pour arrêter un moto-
cycliste afin de vérifier ses papiers. Anonymes pour l'instant,

elles auront bientôt un uniforme flambant neuf.
(Téléphoto AP)

JÉSUS APOSTROPHÉ
| L'apostrophe s'adresse dans un premier temps au pape Paul VI et à l'Eglise a
1 catholique. Mais il ne fait pas de doute que tous les chrétiens, quelle que soit §§
1 leur obédience — ou les distances qu'ils prennent avec leurs respectives hiérar- |§
i chies — prêteront une oreille attentive à la série de coups de tonnerre que le H
1 Père dominicain Raymond-Léopold Bruckberger, Auvergnat né à Murât il y a 70 |
| ans, vient de déclencher. ||

| D'abord en écrivant au souverain pontife, à Rome, ne mâchant pas ses mots : s
| « Si vous êtes attentif aux bruits de ce monde, Très Saint-Père, lui dit-il, vous n
| apprendrez aisément ce qu'on pense du pape : que c'est un personnage !§
| archaïque, qui, une fois pour toutes, a remplacé la charité par la diplomatie ; =
| qui croit que celle-ci est l'art du silence, alors qu'il faudrait parler clair et net... a
| Cela ne peut pas durer. Cela ne durera pas... Voilà ce qu'on dit de vous, Très j|
| Cher Père, et on le dit maintenant si hautement qu'il faudrait que vous soyez g
| vraiment très sourd pour ne pas entendre ». B

y Puis « Bruck» , comme l'appellent depuis des années familièrement les fidèles ||
| de France, de Navarre et d'ailleurs, trempe la plume davantage encore dans le s
1 vitriol pour lancer, sur le marché de la rentrée littéraire, sous le titre « Lettre =
1 ouverte à Jésus » (Albin Michel, éditeur, Paris), un appel pressant au Christ en =j
| personne, préférant cette fois s'adresser au bon Dieu qu'à son vicaire. _\

1 « Votre sainte Eglise catholique romaine est devenue une foire tumultueuse s
| sur laquelle tombe la nuit, écrit à Jésus ce prêtre de choc. Beaucoup de bruit, g
1 beaucoup de noir, des agitations désordonnées et qui semblent pourtant com- g
| mandées d'ailleurs (d'où, et par qui ?) ; nul ne sait plus où il est, nul ne sait plus g
| où il va, il n'y a plus de visages, rien que des mains qui tâtonnent dans l'ombre, g
I Et puis des craquements soudains, des effondrements sinistres, à se demander s'il S
1 ne s'agit pas seulement et uniquement, à la faveur des ténèbres, de casser la g
| baraque »... g
_ _z

1 Ce n'est pas là le langage d'un religieux. « Bruck » en convient volontiers, g
1 «J'ai choisi l'ordre des Dominicains, explique-t-il, parce que c'est celui de la g
| Chevalerie et des batailles ». g

| R. A. |
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NOUVEL AVION DE COMBAT : PRIORITE DES
PRIORITÉS À NOTRE COUVERTURE AÉRIENNE

BERNE, (ATS). — Dans une
conférence de presse donnée lundi
en début d'après-midi, à l'issue de
la séance du Conseil fédéral, le
conseiller fédéral Gnaegi a annoncé
les décisions prises par le gouverne-
ment en ce qui concerne le
programme d'investissements du
DMF de 1975 à 1979 et la
conception future de la conduite de
la guerre aérienne.

Ces deux documents, a déclaré
M. Gnaegi , sont en rapport avec le
problème de l'acquisiton d'un
nouvel avion de combat, et avec la
décision prise par le Conseil fédéral
le 9 septembre 1972 de ne pas
trancher entre le « Mirage-Milan »
et le « Corsair» , décision qui avait
placé le département militaire
devant des problèmes relevant de la

planification financière et de la
conception.

Le programme d'investissements
1975-1979 est un plan-cadre qui
doit permettre de couvrir les
besoins d'amélioration les plus
urgents durant la période en cause.
La principale constatation qui
figure dans le rapport sur la
conduite de la guerre aérienne est la
suivante : dans l'acquisition de
moyens modernes pour cette
guerre, ceux qui sont destinés à
renforcer et à améliorer la
couverture aérienne doivent être
placés en tête des priorités.

En même temps qu'il prenait sa
décision du 9 septembre 1972, a
expliqué M. Gnaegi , le Conseil
fédéral chargeait le département
militaire de revoir la situation

nouvellement créée et notamment
d'examiner ce qu'il importait
d'entreprendre pour que l'armée
puisse continuer d'assumer sa
mission, même après le retrait des
Venom.

Trois mois plus tard, le
département militaire remit au
Conseil fédéral un rapport du chef
de l'état-major Ce rapport contenait
pour l'essentiel une appréciation
globale de la situation politico-
militaire, une analyse des
conséquences sur le plan militaire de
la décision concernant les avions,
ainsi qu'un exposé des éléments
fondamentaux disponibles ou
encore nécessaires relevant de la
conception , des finances et de la
planification pour l'organisation
future de notre défense militaire.

(Lire la suite en page 11)

Pankov et les fugitifs
LES IDÉES ET LES FAITS

Ceux qui s'attendaient avoir la R.D.A.,
désormais membre à part entière des
Nations unies et traitée d'égale à égale
avec l',« autre Allemagne », se montrer
plus humaine envers ses propres ressor-
tissants, se sont lourdement trompés. La
preuve ? Son négociateur attitré, Kohi,
/ient de demander à son collègue ouest-
allemand, Bahr, que les fugitifs qui par-
venaient à passer le mur ou les bar-
belés sans y laisser leur vie lui soient
restitués. Rien que ça I Telle est la nou-
velle que le porte-parole du gouverne-
ment de Bonn Grùnewald, a révélé
vendredi dernier à la presse. Bahr, bien
entendu, a immédiatement repoussé
cette outrecuidante proposition.

Coïncidence curieuse, l'organe cen-
tral du parti communiste de Pankov,
« Neues Deutschland », déclenchait pres-
que en même temps une attaque da
grand style contre la presse de la R.F.A.
et de Berlin-Ouest, coupable selon lui
de faire une trop large place aux éva-
sions — réussies ou manquées — de
ressortissants de pays de l'Est, R.D.A.
et Tchécoslovaquie en particulier. Ces
communiqués, toujours selon « Neues
Deutschland », « finiront par obliger les
Etats intéressés à renforcer (encore !) le
contrôle de leurs frontières avec la
R.F.A. »

Les Allemands de l'Ouest cherchent
naturellement le pourquoi de cette nou-
velle flambée d'agressivité, dans laquelle
beaucoup ne veulent voir qu'une campa-
gne de propagande « à usage interne ».
Le nombre des évasions a sensiblement
augmenté depuis le début de cette année
et Pankov tient à mettre ses sujets en
garde contre toute illusion : ni le « traité
fondamental », ni l'entrée aux Nations
unies, ne signifient un relâchement de la
surveillance à la frontière. La R.D.A.
reste, aujourd'hui comme hier, un vaste
camp de concentration dont ceux qui
veulent s'échapper ne méritent que les
balles des « vopos » I

Mais l'opposition, elle, met en doute
les sentiments véritables de Bahr, à qui
elle reproche d'avoir rédigé en 1968,
alors qu'il n'était que chef de bureau
des plans du ministre des affaires étran-
gères Willv Brandt. dans le cabinet de
grande coalition dirigé par Kiesinger, un
rapport préconisant notamment la disso-
lution de l'OTAN et du Pacte de
Varsovie, le retrait des troupes étran-
gères des deux Allemagnes et la création
d'une « zone neutralisée » en Europe
centrale, garantie par les Etats-Unis et
l'URSS et comprenant la R.F.A., la
R.D.A., la Pologne, la Tchécoslovaquie
et les pays du Bénélux. La CDU-CSU
s'apprête à soulever la question au
Bundestag « afin d'obliger le gouverne-
ment à découvrir enfin ses véritables In-
tentions à l'électorat allemand et à ses
alliés d'Occident ». Strauss va plus loin
encore et reproche à Bahr de nourrir
en secret l'idée d'une confédération des
deux Allemagnes qui ne pourrait débou-
cher, selon lui, que sur la soviétisation
de l'ensemble du pays.

Comme Bahr repousse toutes ces ac-
cusations, le débat au Bundestag pro-
met d'être des plus animés.

Léon LATOUR

Les additions du président Nixon
NEW-YORK (AP). — Le présiden t

Nixon a à sa disposition une flotte
coûteuse d'avions à réaction et
d'hélicoptères, ainsi que de limousines,
tandis que M. Tanaka, président du
Conseil japonais, « doit rentrer de son
bureau chez lui dans sa \oiture
personnelle, et doit voler sur des
avions de lignes commerciaux ».

C'est ce que déclare la revue
économique « Fortune », dans un arti-
cle de neuf pages intitulé « le sty le de
vie impérial du président des Etats-
Unis ».

Le journal estime que le coût réel
des activités de la présidence améri-
caine peut atteindre jusqu 'à 100 mil-
lions de dollars par an , dont le traite-
ment présidentiel de 250.000 dollars ne
représen te qu'une fraction.

« Fortune » fai t  un parallèle avec le
siècle dernier, où le président Thomas
lefferson se retira, après huit années

de mandat, avec des dettes de quelque
20.000 dollars, et où le président
Hoover donna sa résidence de vacan-
ces au gouvernement, au lieu d'en
recevoir une.

Selon l'article, les dépenses ont
atteint un sommet avec M.  Nixon, qui
* a dépassé les limites extrêmes... et a
visiblement of fensé le sens aigu des
convenances du peuple américain ».

« Fortune » fait , d'autre part , les
comparaisons suivantes :

« M . Heath , premier ministre britan-
nique, perçoit un traitement de 50.000
dollars par an — plus 7500 dollars en
tant que membre du parlement.

«• Là-dessus, il doit payer toutes ses
factures , y compris le salaire d' un uni-
que gardien à sa résidence officielle du
10 Downing Street. Quant M. Heath
voyage, il touche les mêmes 20 dollars
par jour que le plus humble des fonc-
tionnaires.

(PAGE 23)

Ouverture du grand procès
financier de Bâle

MM. Bonvin, (elio, Tschudi
donnent leur démission

Les rumeurs n'étaient pas sans fondement

La triple vacance facilitera les combinaisons électorales
D'un correspondant à Berne :
MM. Bonvin, Celio et Tschudi ont donc démissionné. La rumeur voulant que plusieurs conseillers fédéraux annonceraient, avant

la fin même de la présente session, leur décision de déposer leur charge avait circulé avec tant de persistance qu'elle devait bientôt prendre
de la consistance. On en a abondamment parlé à la fin de la semaine dernière et le bruit s'est donc révélé fondé.

C'est dire que la communication du
président Franzoni, ouvrant la séance
du Conseil national à 15 h 30, n'a plon-
gé ni l'assemblée ni les journalistes dans
des abîmes de perplexité. Tout au plus,
pouvons-nous parler que d'une demi-
surprise.

On n'a pas oublié qu'il y a deux ans,
M. Celio avait joué avec l'idée d'une
démission. Ses amis et ses proches avaient
pu toutefois le convaincre que l'opinion
publique, dans son canton principale-
ment, attendait de lui qu'il assume la
présidence de la Confédération. Ce fut
en 1972, mais alors, s'en irait-il une
fois redescendu de son temporaire pié-
destal ? Il ne l'a pas fait, une fols enco-
re pour répondre à certains voeux, rele-
vant ceux-là de la « cuisine politique
interne » pour parler familièrement.

PROMESSES
Les « grands partis », entendez ceux

qui, par la vertu du nombre, ont droit
à une représentation au Conseil fédéral,
ne désiraient pas être obligés de pour-

voir à une seule vacance au collège
gouvernemental. On n'oubliait pas que,
lors de l'élection de M. Brugger, à la
fin de 1969, le groupe radical avait pro-
mis aux Romands que leur tour vien-
drait quand M. Celio se retirerait Mais,
alors c'était le Tessin qui perdrait son
représentant Pour le lui assurer, il au-
rait fallu un second départ. A l'époque
déjà, on parla de M. Bonvin, mais le
conseiller fédéral valaisan entendait bien
couronner une carrière méritoire par
une seconde présidence de la Confédé-
ration. Aujourd'hui, ce souhait légitime
est exaucé, M. Bonvin peut satisfaire
sans trop de regrets aux « exigences »
de la politique.

Le départ de M. Tschudi s'explique
moins aisément, sinon par le fait qu'une
triple vacance facilite encore les com-
binaisons électorales.

En fait, rien n'obligeait l'actuel chef
du département de l'intérieur à prendre
sa retraite avant la fin de la législature.
Il laisse une œuvre d'une densité et
d'un poids suffisant, dans le domaine

social, pour lui faire supporter sans trop
d'amertume les quelques déboires aux-
quels l'a exposé la « politique scolaire ».
Il en a jugé autrement et le souci de
donner le champ le plus large au jeu
des partis n'est sans doute pas entière-
ment étranger à sa décision.

Trois successions sont donc ouvertes.
Les candidats ne manqueront pas. Chez
les radicaux, la compétition sera chau-
de entre MM. Georges-André Cheval-
laz, syndic de Lausanne, et Henri Schmitt
conseiller d'Etat de Genève, tous deux
conseillers nationaux. Chez les démocra-
tes-chrétiens, on prononce les noms de
MM. Franzoni, président du Conseil na-
itonal, Léo Schurmann (M. Prix)) et Hans
Hurlimann, député de Zoug au Con-
seil des Etats (ces deux derniers ont
d'ailleurs déjà obtenu des voix lors de
l'élection de M. Furgler).

Enfin, chez les socialistes, on donne
des chances à M. Willy Ritschard, con-
seiller d'Etat de Soleure, ancien conseil-
ler national, grand argentier cantonal

dont on dit qu'il a fait preuve de vues
politiques fort saines à la tête de son
département et à la présidence de la
conférence des directeurs cantonaux des
finances. On parle aussi de j MM. Ger-
wig, de Bâle-Ville, et Schmid, d'Argo-
vie, dont la personnalité est toutefois
beaucoup plus discutée dans les autres
groupes.

Les semaines qui nous séparent de
la session de décembre seront certes ri-
ches en conciliabules et en prises de
contact. Peut-être nous apporteront-elles
aussi les lumières qui, dans l'état pré-
sent de choses, manquent encore à no-
tre information.

G. PERRIN

Voici trois des personnalités dont on pense qu'elles ont certaines
chances d'accéder à l'exécutif fédéra l à la suite de la démission des
trois conseillers fédéraux. Voici, de gauche à droite : MM. Chevallaz
(conseiller national, Vaud) ; Schurmann (Monsieur Prix) et Franzoni,
président du Conseil national et représentant le canton du Tessin.

(Archives)
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Heidi et Jean-François PERRET,
Jeff et Minon ont la joie d'annoncer
la naissance de

Pascal
29 septembre 1973

Maternité Chasserai 6
de Landeyeux Cernier

A propos du 23me Trophée mondial de l'accordéon
Les deux concerts organisés vendredi

et dimanche, dans la Grande salle de
Colombier, à l'occasion du 23me Tro-
phée mondial de l'accordéon, ont rem-
porté un très vif succès. Soli, duos, en-
sembles devaient se succéder au cours
de la première soirée, tour à tour ani-
mée par le plus jeune participant au

concours (10 ans !), par l'ébouriffant duo
des frères Benêt elio, par l'excellente pres-
tation du Septette Areusia de Fleurier
qui compte dans ses rangs la jeune
A riane Bilat , lauréate du précédent Tro-
phée ; par l'imposant Orchestre de Tries-
te — 30 musiciens — qui nous valut
l' exécutio n techniquement impeccable (en-
core que p lus fidèle à la lettre qu'à
l' esprit) de deux œuvres symphoniques
de Lisz t et Dvorak. Mais c'est encore à
Hermi Kaleta , à son interprétation mer-
veilleusement élégante et racée d'une val-
se et d' une czardas, que nous devons le
meilleur moment de la soirée.

Quant au gala f inal , donné diman-
che après-midi avec le concours des lau-
réats tout fraîchement désignés, nous lui
reprocherons sa longueur excessive (trois
heures !) due aux interventions certes
brillantes mais beauco up trop nombreu-
ses de l'Akkordeon-Spielring de Berne.
On eût aimé davantage de prestations
solistiques et moins d'Ouvertures de Ber-
lioz, Sibelius ou Rossini...

En ce qui concerne les lauréats, nous
avons tout particulièrement app récié cer-
taine « Danse Fantastique » jouée par
Sergio Scappini et la si poétique inter-
prétation des 4 Interludes d'A. Hoérée,
par le França is Max Bonnay (ler Prix
junior). Un peu plus tard, ce fu t  la

parfaite maîtrise et le généreux lyrisme
du Tchèque L. Knize ; enfin la vitalité

rythmique assez extraordinaire de son
compatriote Tibor Racz, grand vainqueur
des joutes de Colombier.

Signalons en passant l'intérêt consi-
dérable soulevé par ces concerts et con-
cours musicaux. Salles combles partout,
non seulement à Colombier mais même
samedi soir à la Salle de musique de la
Chaux-de-Fonds ! Notons aussi la d i f f i -
culté des épreuves proposées aux quel-
que 50 candidats de cette année. Avec
deux morceaux imposés en guise d'éli-
minatoire et un programme libre d'une
durée de 10 minutes au moins.

Mais il est un poin t sur lequel nous
insisterons davantage : celui du répertoi-
re. On sait que l'accordéon moderne,
avec ses divers registres et souvent ses
basses chromatiques qui autorisent un
véritable jeu polyphonique, est un ins-
trument polyvalent, capable d 'imiter —
avec plus ou moins de bonheur — les
wnorités de l'orchestre. Et c'est ainsi
qu 'au répertoire folklo rique, que les ac-
cordéonistes auraient bien tort de re-
nier et qui conserve toute sa saveur, est
venu s'ajouter un répertoire symphonique
fait  d'Ouvertures classiques, voire de
grandes œuvres symphoniques. Evidem-
ment, cela ne remplace pas l'orchestre...
Mais après tout, mieux vaut cent fois
jouer une Ouverture de Rossini dans un
ensemble d'accordéons que ne rien jouer
du tout ou se contenter d'écouter un
disque !

Il n'en demeure pas moins que de-
puis quelques années, an troisième ré-
pertoire, surtout destiné aux solistes, a

fait son apparition. Il s'agit parfois de
« morceaux de concours » d' un intérêt
musica l assez mince. Mais parfo is aussi
d' œuvres modernes f o rt bien venues, qui
mettent remarquablement en valeur les
ressources poétiques, rythnuques et dy-
namiques de l'instrument. Et l' un des
mérites de ce 23me Trophée mondial
aura été. précisément de nous faire con-
naître, à travers les morceaux imposés
de Boccosi ou Melocchi, à travers les
Interludes d'Hoérée et diverses œuvres
de compositeurs tchèques, cette nouvelle
littérature spécifi que de l'accordéon.

L. de Mv.

Le bateau de Christophe Colomb à Neuchâtel

Un groupe de 30 enfants des pupilles
de Rochefort ont construit, en trois se-
maines, le bateau de Christophe Colomb,

sous la direction de Mme et M. Hu-
gnet (moniteurs). Ce bateau qui mesure
7 m de long sur 3 m 40 de largeur et
4 m 90 de hauteur a été « descendu »,
hier après-midi , de Rochefort à Neu-
châtel , où il prendra part au cortège
des enfants de la Fête des vendanges.
Il sera intitulé « La découverte de l'Amé-
rique ». D'autre part, un autre groupe
travaille à la réalisation d'un char qui
sera nommé « La découverte de l'or ».

(Avipress J.-P. Baillod)
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Etat civil de Neuchâtel
NA ISSANCES. — 27 septembre. Mos-

set, Arielle, fille de François-Maurice-
Walther , mécanicien de précision, Fon-
tainemelon, et de Marianne-Suzanne, née
Bueche ; Gatschet, Isabelle, fille de
René - Maurice, dessinateur - architecte,
Cortaillod, et de Marie-Claîre, née
Gaberel. 28. Rochat, Olivier, fils de
Jean-François-André, dessinateur, Co-
lombier, et de Catherine-Madeleine, née
Musy.

MARIAGES CÉLÉBRÉS. — 28 sep-
tembre. Bourquin, Roland-Bernard ,
monteur électricien , Cortaillod, et Rus-
coni , Chantai-Françoise, Neuchâtel ;
Tesei, Franco, tourneur, Marin, et Bran-
donï , Alberta, Neuchâtel.

DÉCÈS. — 28 septembre. Montandon-
la-Longe, Camille-Charles, né en 1894,
ancien inspecteur des contributions,
Neuchâtel , époux de Zélie, née Gander.
29. Hugli née Moser, Louisa-Yvonne,
née en 1900, ménagère, Neuchâtel, épou-
se cle HUgli , Albert-Arnold.

Rénovation réussie d'un
magasin de confection

Vêtements ESCO SA, au 12 de la rue
Saint-Maurice, à Neuchâtel , a subi une
spectaculaire cure de rajeunissement
par une rénovation intérieure intégrale,
très réussie.

Succursale d'une des plus grandes et
des plus modernes entreprises de confec-
tion hommes et enfants de Suisse, qui
va vers son centenaire, le magasin de
Neuchâtel , l'un des vingt-huit répartis
dans ce pays se présente maintenant
dans une harmonie très heureuse de
tons brun et orange, et l'aménagement
de style moderne garantit une excellente
vue d'ensemble tout en mettant la mar-
chandise en valeur. Le choix extrême-
ment varié va des tenues de loisir aux
chemises, pullovers , cravates et autres
accessoires en passant par les vestons,
blazers, pantalons et manteaux. Les jeu-
nes n 'ont pas été oubliés , et le dernier
cri de la mode les attend au « Trend
Corner ».

Ce cadre très réussi contribuera cer-
tainement à augmenter encore la popu-
larité de la maison qui compte déjà une
très nombreuse clientèle à Neuchâtel
et tout le littoral , clientèle attirée au-

tant par le choix que par le niveau de
la qualité et des prix raisonnables.

(Avipress-J.-P. Baillod)

La Noble Compagnie des mousque-
taires a le pénible devoir d'informer ses
membres du décès de

Monsieur

Raymond CHRISTINET
dont elle gardera un souvenir ému et
reconnaissant.

Pour les obsèques, prière de se référer
à l'avis de la famille.

Madame Maria Eggimann ;
sa fiancée Catti ,
ainsi que les familles parentes ,
ont la grande douleur de faire part

du décès de
Monsieur

Raymond CHR6STINET
leur cher fils , fiancé , parent et ami ,
que Dieu a rappelé à Lui dans sa 32me
année, des suites d'un accident.

2000 Neuchâtel , le 28 septembre 1973.
(Champréveyres 9)

Veillez et priez, car vous ne
savez ni le jour ni l'heure où le
Seigneur viendra.

Mat. 25 : 13.
L'ensevelissement aura lieu mercredi

3 octobre.
Culte à la chapelle du crématoire , à

11 heures.
Domicile mortuaire : pavillon du ci-

metière de Beauregard.
Cet avis tient lieu de lettre de faire part

Veillez et priez, car vous ne
savez ni le jour ni l'heure où le
Seigneur viendra.

Mat. 25 : 13.
Madame Jeanne Feller-Luscher, à

Neuchâtel ;
Monsieur Marc Feller, à Istres

(France) ;
Madame Anne-Lise Feller, à Paris ;
Monsieur et Madame Jean Feller-Vitte,

à Neuchâtel ;
Monsieur et Madame Willy Feller-

Schorp, à Peseux ;
Monsieur et Madame Alfred Horis-

berger-Luscher, leurs enfants et petits-
enfants, à Neuchâtel ;

Monsieur et Madame Georges Verron-
Luscher, à Saint-Biaise , et leur filleule ;

Madame veuve Robert Gacond-
Luscher, à Neuchâtel , ses enfants et
petits-enfants,

ainsi que les familles parentes et al-
liées,

ont la douleur de faire part du décès
de

Monsieur Henri FELLER
ingénieur ETS retraité

leur cher époux , père, frère, beau-frère ,
oncle, cousin , parent et ami , que Dieu
a repris à Lui subitement , dans sa 73me
année.

2000 Neuchâtel, le 30 septembre 1973.
(Rue de la Côte 67)

L'incinération aura lieu dans l'intimité
mercredi 3 octobre.

Culte à la chapelle du crématoire , à
10 heures.

Domicile mortuaire : pavillon du ci-
metière de Beauregard.
Cet avis tient lieu de lettre de faire part

La Société des Cheminots abstinents
a

^ 
le profond chagrin d'annoncer le

décès de

Madame

Louise-Yvonne HUGLI
épouse de son dévoué caissier, Monsieur
Albert Hugli.

Le comité.

La Société de crémation de Neuchâtel
a le pénible devoir d'annoncer le décès
de son membre

Madame Albert HUGLI
née Louise-Yvonne MOSER

L'Union touristique « Les Amis de la
Nature », section de Neuchâtel, a le re-
gret de faire part du décès de

Madame

Louise-Yvonne HUGLI
épouse de Monsieur Albert Hugli.

Pour les obsèques, prière de se référer
à l'avis de la famille.

Monsieur Charles Morf , à Neuchâtel ;
Monsieur et Madame Louis Caméli-

que-Ducry et leur fille, à Neuchâtel ;
Madame et Monsieur Gaston Bugnard-

Camélique et leur fille, à Peseux ;
Madame et Monsieur Félix Hassler-

Camélique et leurs filles, à Gamprin
(Liechtenstein) ;

Monsieur et Madame Gabriel Caméli-
que-Andrey et leurs enfants , à Courte-
pin et à Lausanne ;

Monsieur et Madame Fernand Camé-
lique-Morandi et leur fils , à Bevaix ;

Madame et Monsieur André Rotzetter-
Camélique et leurs enfants, à Wallenried
(FR) ;

Monsieur et Madame Michel Camé-
lique-Gachoud , à Domdidier ;

Madame et Monsieur Joseph Gendre ,
leurs enfants et petits-enfants, à Cousset,
Lausanne et à Genève,

ainsi que les familles Brulhart , à Cour-
nillens , Schroeter, à Fribourg, Caméli-
que , à

^ 
Couvet, Morf , à Neuchâtel, Vau-

cher, à Valangin , parentes et alliées,
ont la grande douleur d'annoncer le

décès de

Madame Charles MORF
née Lili-Otille CAMÉLIQUE

leur très chère épouse, sœur, belle-sœur,
tante , grand-tante, cousine , marraine,
parente et amie, enlevée à leur tendre
affection, dans sa Slme année, après
une terrible et longue maladie supportée
avec courage.

2000 Neuchâtel, le ler octobre 1973.
(Portes-Rouges 7)

Je lève mes yeux vers les mon-
tagnes...

D'où me viendra le secours ?
Le secours me vient de l'Eter-

nel ,
Qui a fait les cieux et la terre.

Ps. 121 : 1-2.
L'incinération aura lieu à Neuchâtel,

mercredi 3 octobre.
Culte à la chapelle du crématoire, à

14 heures.
Domicile mortuaire : pavillon du ci-

. metière de Beauregard.
Prière de ne pas faire de visites

Cet avis tient lieu de lettre de faire part

Monsieur Albert Hugl i ;
Madame Denise Marendaz et son fils

Alain , à Zurich ;
Monsieur et Madame André Hugli,

leurs enfants et pet i ts-enfants ;
Monsieur et Madame Emmanuel Hugl i,

leurs enfants et petits-enfants ;
Monsieur et Madame Pierre von

Allmen et leurs enfants ;
Les familles Geiser, Moser, Jeanneret,

parentes et alliées,
ont le chagrin de faire part du

décès de
Madame

Albert HUGLI
née Louise-Yvonne MOSER

leur chère épouse, maman, belle-maman,
grand - maman, arrière - grand - maman ,
sœur, belle-sœur, tante, parente et amie,
que Dieu a rappelée à Lui, à l'âge de
73 ans, après une longue maladie.

2000 Neuchâtel, le 29 septembre 1973.
(Sablons 40)

Je lève mes yeux vers les mon-
tagnes... D'où me viendra le se-
cours ? Le secours me vient de
l'Eternel, qui a fait les cieux et
la terre.

Ps. 121 : 1-2.
L'incinération aura lieu mardi 2 oc-

tobre.
Culte à la chapelle du crématoire,

à 14 heures.

Domicile mortuaire : pavillon du ci-
metière de Beauregard.
Cet avis tient lieu de lettre de faire part

RéotpMon des ordres : Jusqu'à 22 heuresRéception dos ordrs* : Jusqu'à 22 heure*

Le travail fut sa vie.
Madame Walter Millier-Richard, à

Peseux ;
Madame et Monsieur René Burdet-

Miiller et leurs enfants Donald, Arielle
et Brigitte, à Neuchâtel ;

Monsieur et Madame Willy Mûller-
Studer et leurs filles Fabienne et Sté-
phanie, à Zurich ;

Les familles Muller, Hermann, Lip-
puner, Richard, Perret, parentes et al-
liées,

ont le grand chagrin de faire part du
décès de

Monsieur Walter MULLER
leur cher époux, père, beau-père, grand-
père, frère, beau-frère, oncle, parent et
ami, enlevé à leur affection dans sa
76me année.

Peseux, le ler octobre 1973.
(Rue des Guches 15)

L'Eternel est bon et droit , c'est
pourquoi il montre aux pécheurs
la voie.

L'ensevelissement aura lieu jeu di
4 octobre.

Culte au temple de Peseux à 13 heures.
Domicile mortuaire : hôpital Pourtalès.

Prière de ne pas faire de visite
Cet avis tient lien de lettre de faire part

Le Parti socialiste de Peseux a le
pénible devoir d'annoncer le décès de

Monsieur Walter MULLER
membre dévoué de la section, depuis de
nombreuses années.

Pour les obsèques, prière de se référer
à l'avis de la famille.

L'homme naît , vit et meurt. Le
minuscule sillage tracé par lui
dans l'océan de la vie et dans
le souvenir du prochain reste le
seul témoin de son œuvre.

Madame Georges-Louis Perret ;
Mademoiselle Priscille Perret ;
Mademoiselle Laurence Perret ;
Mademoiselle Anne-Isabelle Perret ;
Les enfants , petits-enfants et arrière-

petits-enfants de feu James-Louis Perret ;
Monsieur Georges de Niederhâusern ;
Les enfants , petits-enfants et arrière-

petits-enfants de feu Werner Kiindig-
Berthoud ;

Les familles parentes , alliées et amies ,
ont le pénible devoir de faire part du

décès de
Monsieur

Georges-Louis PERRET
enlevé accidentellement à l'affection des
siens.

2000 Neuchâtel , le 30 septembre 1973.
(Sablons 15)

Le service funèbre aura lieu mercredi
3 octobre , à 15 heures, à la chapelle du
crématoire.

Domicile mortuaire : pavillon du ci-
metière de Beauregard à Neuchâtel.

Que ceux qui désirent honorer la
mémoire du défunt , pensent à l'œuvre

de l'Hospice de la Côte, Corcelles,
(c.c.p. 20 - 391)

Cet avis tient lieu de lettre de faire part

Profondément touchée des témoignages
de sympathie et d'affection reçus lors
de son grand deuil , la famille de

Madame
Charles PORRET-BA'HNI

remercie toutes les personnes qui l'ont
entouré e pendant ces heures douloureuses
et les prie de trouver ici l'expression
de sa vive reconnaissance.

Fresens et Neuchâtel , septembre 1973.
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PALACE |
LE GRAND BAZAR

LE TOUT DERNIER FILM |
DES « CHARLOTS » j

AUJOURD'HUI à 20 h 30
DEMAIN 15 h - 20 h 30 ]

2 DERNIERS JOURS

VENTE DE TAPIS I
PASSAGES - COUPONS
TAPBS MUR A MUR

à partir de 14.— le m2
150 ROULEAUX EN STOCK

E. GANS-RUEDIN
ch. des Vignes - BOLE

FERMÉ LE LUNDI

SOCIÉTÉ ANTHROPOSOPHIQUE
Conférence publique

L'homme, ses origines
et son évolution

par Monsieur Emile RINCK,
Dr es sciences physiques, ancien pro-
fesseur à l'Ecole de chimie de Paris,
jeudi 4 octobre 1973, à 20 h 15,
collège des Terreaux-sud, Neuchâtel.

Pour cause Imprévue, on engagerait :

sommelière extra
connaissant les deux services, pour
jeudi, vendredi, samedi et dimanche.

fille ou garçon
de buffet

office.
S'adresser au restaurant du Jura,
2000 Neuchâtel. Tél. (038) 25 14 10

Etude sanitaire
du lac de Neuchâtel

Le public est avisé qu'un bateau
L.N.M. stationnera , pour des sonda-
ges à divers endroits du lac, le
2 octobre 1973 de 7 à 21 heures.

R É O U V E R T U R E
Annemarie coiffure
Place Pury 3. Tél. 24 03 43

RESTAURANT BAR

AU VIEUX VAPEUR

LA CHASSE
est servie copieusement.
Salle climatisée - Lundi fermeture
hebdomadaire
Réservez votre table
Tél. (038) 24 34 00

Au bar-dancing DANSE jusqu 'à 2 heures

Fr. 2.70 par millimètre de hauteur
Réception des ordres : Jusqu'à 22 heures

t
^
Monsieur Eric Keusen et ses enfants

Béat et Jean-Daniel, à Portalban ;
Madame Félicita Guss, ses enfants et

petits-enfants, en Italie, Belgique et en
Suisse ;

Madame Juliette Keusen, à Portalban ,
ses enfants et petits-enfants, à Morat,
Courtelary et Neuchâtel ,

ainsi que les familles parentes, alliées
et amies,

ont la grande douleur de faire part
du décès de

Madame Eric KEUSEN
née Irma GUSS

leur très chère et bien-aimée épouse,
maman, fille, sœur, belle-sœur, belle-
fille, tante, parente et amie, que Dieu
a reprise à Lui dans sa 38me année, mu-
nie des sacrements de l'Eglise, après
une longue maladie vaillamment sup-
portée.

Portalban, le ler octobre 1973.
(Hôtel Saint-Louis)

Veillez donc, car vous ne savez
pas à quelle heure votre Seigneur
doit venir.

Mat. 24 : 42.
L'enterrement aura lieu au cimetière

de Delley, mercredi 3 octobre.
L'office d'enterrement sera célébré à

l'église de Delley, à 15 heures.
Départ du domicile à 14 h 30.

R. I.P.
Cet avis tient lieu de lettre de faire part

Observatoire de Neuchâtel ler octo-
bre 1973. Température : Moyenne 9,0.
MIN. : 5,4 ; max. : 13,5. Baromètre :
Moyenne : 721,0. Vent dominant : Di-
rection : est nord-est ; force : modéré
jusqu 'à 13 h. ensuite assez fort. Etat du
ciel : nuageux jusqu'à 12 h, puis très
nuageux à couvert.

Niveau du lac ler octobre 1973, 429,19
Température de l'eau 18 ° ler oct. 1973

Prévisions météorologiq ues pour tou-
te la Suisse : le temps sera très nuageux
ou couvert avec des précipitations ré-
gionales, surtout dans le sud et l'est
du pays. La limite des chutes de neige
sera comprise entre 1500 et 2000 mè-
tres et la température en plaine entre
8 et 13 degrés. Le vent sera faible ou
modéré du secteur est.

Temps probable pour mercredi et jeu-
di : au nord des Alpes, temps en géné-
ral très beau , avec éclaircies dans l'Ouest
Encore quelques précipitations mercre-
di, surtout en ¦ montagne. Au sud des
Alpes, temps le plus souvent très nua-
geux, précipitations intermittentes . Tem-
pérature en hausse graduelle à la mon-
tagne.

Observations météorologiques

^MmiaAr \cei

Tania, lo et Christine BURATTI-
FLURY ont la très grande joie d'an-
noncer la naissance d'

Anthony
30 septembre 1973

Maternité Av. de Neuchâtel 87
Pourtalès 2024 Saint-Aubin

Didier et Loredana SCHINZ ont
la grande joie d'annoncer la nais-
sance de

Michel
1er octobre 1973

Maternité de Av. de la Gare 20
Pourtalès 2013 Colombier

Monsieur et Madame
ROLLIER-LEUEN BERGER ont la
grande joie d'annoncer la naissance
de

Patrick
1er octobre 1973

Hôpital
Landeyeux 2065 Savagnier

À̂/qylMC\MYCei

Réception des ordres : Jusqu'à 22 heures !
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Matraquage au poste de police :
voici exactement ce qui s'est pusse

Matraquage au poste de police de
Neuchâtel ? C'est la question que nous
posions hier et à laquelle le comman-
dant de . la police locale, le capitaine
Habersaat, a volontiers répondu, dési-
reux de ne rien cacher et de donner les
faits dans leur réalité !

Durant la nuit du 24 au 25 septembre,
vers 1 h 15, le poste de la police locale
de Neuchâtel était avisé par le tenancier
de l'hôtel de la Croix-Fédérale, à Serriè-
res, que des clients faisaient du scandale
dans l'établissement. Le responsable du
poste lui demanda s'il ne lui était pas
possible d'y mettre un peu d'ordre lui-
même. Le tenancier accepta de le faire.
Mais, à 1 h 42, nouveau coup de
téléphone...

Une patrouille de deux agents fut
alors envoyée sur les lieux, lesquels
constatèrent que deux hommes, les nom-
més H.K., 23 ans, domicilié à Safnern
et E. B., 23 ans, domicilié à Lausanne,
faisaient du scandale dans l'établisse-
ment Ils avaient notamment déchiré un
drap, une bouteille de bière était cassée
dans un lit, etc..

Appréhendés, les deux jeunes furent
Invités à suivre la police au poste. M. K.

s'y prêta de bonne grâce, mais il fallut
qu'un agent prenne M. B. par l'épaule
pour qu'il obtempère.

NOMS D'OISEAUX...
Durant le trajet, des remarques déplai-

santes et auxquelles sont pourtant habi-
tués les agents, furent lancées ! « Sales
flics, bande de c... ! », ou, aussi, « On a
vécu trois mois chez les Tupamaros !
Alors, ce n'est pas vous qui allez nous
en imposer ! »

Arrivés au poste de police, les deux
jeunes hommes furent invités, probable-
ment sans politesse exagérée, à vider
leurs poches, à déposer leur argent com-
me c'est l'usage avant la mise en cellule.

Si K. obtempéra, son compagnon, B.
voulut tenter le diable et faire le malin :
il lança son porte-monnaie par-dessus le
comptoir du poste. L'agent A. lui fit
alors remarquer que ce n'était pas à un
policier de le ramasser et B. fit alors le
tour du comptoir accompagné par
l'agent

UNE RÉACTION UN PEU TROP
VIVE

Alors qu'il allait se baisser, B. tenta
de lancer un coup de poing à la face

de l'agent Attentif , et de surcroît
judoka, l'agent A. para le coup, et (il
avait alors la main sur sa matraque) lui
en donna un coup sur la tête. B. s'effon-
dra et fit deux pas en avant A ce mo-
ment, l'agent H. eut une réaction un peu
trop vive et doubla le coup d'un revers
à travers la face, toujours à l'aide d'une
matraque.

Enfin, M. K. arrivé à la rescousse,
reçut aussi un coup de matraque sur la
tête. Mais il eut le temps de se protéger
et de porter ses mains au sommet de sa
tête. Voilà ce qui s'est passé.

LÉGITIME DÉFENSE MAIS...
Les deux hommes furent alors con-

duits en cellule où ils s'endormirent
immédiatement

Le lendemain, ils seront relâchés, l'un
avec un œil au beurre noir, l'autre avec
des contusions aux mains.

Selon les déclarations du capitaine
Habersaat, il s'agit là « d'un cas de
légitime défense », mis à part le mouve-
ment vif de l'agent H. Quant à l'agent
A. il avait eu il y a quelques semaines
l'oreille arrachée lors d'une bagarre.
Chat érhaudé craint l'eau froide...

Une question d'actualité : pourquoi
l'enseignement est-il en crise ?

A propos d'une pétition qui circule dans le canton

Une pétition, qui circule actuellement
dans le canton sera remise au Grand
conseil lors de sa session des 8 et 9
octobre prochains.

Cette pétition, lancée au moment où
un certain nombre de classes de
pédagogie institutionnelle sont ouvertes
en Suisse romande, alors qu'elles sont
interdites dans le canton, demandera)
l'ouverture dans le canton avec
l'accord et la collaboration des parents,
de classes autogérées selon les
principes de la pédagogie institution-
nelle. II s'agira d'assurer aux enfants
qui fréquenteront ces classes, la conti-
nuité de cet enseignement durant le
reste de leur scolarité. B) La
reconnaissance de la liberté de
formation aux enseignants.

— Cette pédagogie, estiment les
prometteurs de la pétition, doit
permettre à l'enfant d'acquérir des
connaissances au moment qui lui est
propice, c'est-à-dire en fonction de ses
intérêts et de ses besoins.

Que penser de cette initiative ? La
pédagogie, comme la société, évolue à
un rythme endiablé. L'enseignement
traditionnel au sein duquel ont pourtant
été formés les savants du monde entier
(qui ont fait parcourir à la science, au
cours de ces dernières décennies, des
sauts de géants) ont tous vécu la
pédagogie traditionnelle.

Certes, les Pestalozzi, les
Montesorri, Les Decroly, les Freinet, ont
amorcé des virages impressionnants et
tenté de jeter les bases d'une nouvelle
pédagogie qui, sans être reniée
aujourd'hui, est souvent considérée
comme démodée.

Aujourd'hui, on parle de « pédagogie
institutionnelle », demain on parlera
d'éducation récurrente.

Au fait où en est-on dans ce vaste
labyrinthe ? Pour pouvoir répondre
objectivement à cette question, toutes
les pages qu'un qoutidien de toute une
année n'y suffiraient pas. Pourtant il y
a eu mai 1968 en France, il y a l'école
romande en Suisse et il y a une équipe
de pédagogues, et de parents qui
souhaitent forcer un peu le passage et
placer l'école sur un terrain presque
tout neuf alors que toute nouvelle
pédagogie, pour être valablement intro-
duite « sur le marché » devrait avoir
été longuement expérimentée et solide-
ment échafaudée. L'expression même
de « pédagogie institutionnelle »
n'apparaît dans notre pays qu'en 1971
bien qu'elle ait une dizaine d'années
d'âge outre-Jura.

II est difficile de donner une défini-
tion de la pédagogie institutionnelle.
Voici au hasard quelques définitions
tirées d'ouvrages spécialisés : « C'est
une voie vers l'harmonie collective,
réciproque et cordiale. C'est la
tentative de faire disparaître des écoles
et de la société en général les
détenteurs d'une autorité abusive ».

« La pédagogie institutionnelle se
définit d'une part par la vacance du
« pouvoir » dans un groupe donné et
d'autre part par la possibilité donnée
au groupe de se trouver des insti-
tutions satisfaisantes, grâce aux
initiatives divergentes des partici-
pants ».

Récemment , un des maîtres de la
pédagogie institutionnelle s'est entre-
tenu longuement avec ses disciples (et
sans doute quelques adversaires), à la
Chaux-de-Fonds. Ce professeur de
philosophie et de psychologie, agrégé
de l'Université est un « mordu » de la
pédagogie institutionnelle allant jusqu'à
affirmer que l'autorité doit disparaître
parce qu'inutile et dangereuse.

Mais c'est lui, par ailleurs, qui est
d'avis qu'il faut changer les gens tout
d'abord avant les institutions.

Dans un petit livre très intéressant
(1) intitulé « Changer l'école » Lobrot
répond à cette question : « Pourquoi
l'enseignement est-il en crise ?» II en
donne longuement les raisons sur
lesquelles nous ne nous arrêterons pas.
Des remèdes, il en propose ensuite
tous plus intéressants les uns que les
autres. Bien sûr, pour lui, il importe
tout d'abord de transformer le rapport
maître-élève (à tous les niveaux) dans
le sens de la non directivité, c'est-à-
dire, en admettant dès le départ l'inef-
ficacité et même la nocivité de toutes
les méthodes à base de contraintes et
de menaces.

Dans ce complexe, l'enseignant
devient un animateur qui pratique
l'autogestion, qui renonce à tout
pouvoir, qui ne veut plus obliger les
élèves à quoi que ce soit par quelque
moyen que ce soit.

Pourquoi pas ! Mais avant d'intro-
duire cette nouvelle forme de
pédagogie, il ne faut pas oublier que le
voyage sera long, très long et que le
début de la course sera peut-être
marqué par l'anarchie. Mais si est
respectée au départ cette vérité bien
connue » tu aimeras ton prochain
comme toi même » l'enseignant aura
compris aussi que l'enseigné a aussi
terriblement besoin d'amour.

Tout un programme qu'il s'agit
d'examiner à fond, à tête reposée, afin
de rester authentique en face de soi-
même et des autres. Alors les struc-
tures pourront changer ; les rapports
entre maîtres et élèves deviendront
remarquablement transparents et la vie
des uns et des autres s'ouvrira sur une
perspective réjouissante.

A. S.

1) Changer l'école, l'enseignement en
procès, expériences nouvelles profes-
seurs et élèves parlent, éducation et
révolution. Editeur Marabout service.

Séance marathon du Conseil général de Saint-Biaise
Modification du taux de l'impôt communal, train de crédits...

Le Conseil général de Saint-Biaise
a tenu une véritable séance-marathon.
En deux heures, il a réglé, sans coup
férir, les dix-sept points de l'ordre du
jour. L'un d'eux , la modification du
taux de l'impôt communal sur les reve-
nus — passage du taux proportionnel
de 4 % à une échelle progressive com-
prise entre 3 et 7 % — était d'une im-
portance qui n'échappe à personne puis-
que, dès l'année prochaine , le nouveau
mode de taxat ion aura des effets directs
sur les bourses de chacun des habitants
de Saint-Biaise.

Il est vrai que la question avait été
étudiée préalablement en profondeu r
par les trois partis politi ques et que
la discussion a été peu nourrie au
Conseil général. Les porte-parole des
groupes radical et socialiste, MM. Clau-
de Perrenoud et Jean-Michel Badstuber
ont apporté l'adhésion de leur groupe
avec un bref commentaire.

M. Biaise de Montmollin a donné
l'accord du groupe libéral en faisant
une déclaration circonstanciée, ll a dit :
« Il n'est jamais agréable de payer des
impôts mais chaque habitant d'une com-
mune est précisément responsable de
la communauté à laquelle il appa rtient .
Ses devoirs sont de payer ses impôts et
de voter. S'il n 'est pas contraint de par-

ticiper aux votations, il n 'échappe pas
au paiement des impôts. C'est un co-
rollaire de sa liberté. La modification
du système de taxation fiscale aura un
effet direct sur le porte-monnaie de
chacun des habitants de Saint-Biaise.
Le Conseil général prend une décision
des plus importantes. Nous avons, ce-
pendant , la conviction que le Conseil
communal a préparé avec un soin tout
particulier la décision à prendre. La
documentation qu 'il nous a fournie
est remarquable. Il faut que la popula-
tion sache qu'avant de prendre cette
décision qui va tous les toucher, les
conseillers généraux, dans leur parti, au
sein des commissions ont étudié d'une
manière approfondie et sérieuse la mo-
dification de barème proposée. Les con-
tribuables peuvent, néanmoins, se poser
deux questions. Pourquoi est-il néces-
saire de modifier le taux de l'impôt et
comment cela se fera-t-il ? Ils doivent
savoir qu 'on ne peut pas comparer un
ménage familial avec le « ménage com-
munal ».

Actuellement, à Saint-Biaise, 70 % des
dépenses sont imposées par des décisions
cantonales dont le Conseil général ni
le Conseil communal ne sont maîtres.

« ... Nous constatons — la situation
est grave — une réelle destruction de
l' autonomie communale. Or, pour nous,
il n 'y a pas de véritable autonomie com-

munale sans autonomie financière. Nous
sommes, par ailleurs, heureux que les
petits contribuables soient, par le nou-
veau système un peu soulagés mais
nous devons aussi être conscients que
plus du tiers des impôts sera payé par
le 6,5 % de la population. Les habi-
tants les plus aisés assureront très lar-
gement leur part dans le financement
des dépenses de la commune. »

Par 32 voix, sans opposition, l'arrêté
de modification du taux de l'impôt com-
munal fut alors accepté.

GOLF ET CRÉDITS
Après le vote relatif à la fiscalité

communale, le Conseil général adopta,
à l'unanimité , les deux conventions pas-
sées avec le Club de golf do Neuchâ-
tel pour l'aménagement du domaine
de Voëns. La convention de base of-
fre l'avantage d'accorder à la commu-
ne de Saint-Biaise un droit de préemp-
tion sur les actions de la Société im-
mobilière du domaine de Voëns. Elle
enlève aussi ces terrains à toute spécu-
lation et donne la garantie que ce sec-
teur du territoire communal demeure-
ra une zone de verdure car une servi-
tude inscrite au Registre Foncier inter-
dit tout autre affectation à la région que
celle d'un terrain de golf. Le Olub de
golf cède, par ailleu rs, à la commune
près de 20.000 m2 de forêt. II est vrai ,
toutefois , que certains chemins publics
seront transférés au club.

Un train de crédits fut ensuite ac-
cepté sans grandes discussions : 168.000
francs pour l'amélioration du réseau
électri que dans les hauts de la localité,
230.000 francs pour la pose de canali-
sations égouts et la réfection du chemin
de Châble, 28.000 fr. pour le rempla-
cement d'une conduite maîtresse d'eau
potable clans le même chemin, 11.000
fr. pour l 'installation de trois hydrants,
10.000 fr. pour la réfection d'un mur
au chemin des Deleynes, 4100 fr. pour
l'achat et la pose de divers disques de
signalisation routière, 16.500 fr. pour
la réfection d'un logement dans l'hôtel

communal. Avec reconnaissance aux do-
nateurs, le Conseil général accepta un
legs de 5000 fr. pour la construction
d'une fontaine dans le préau du centre
scolaire de Vigner et un don de 8000
francs de la Fabrique d'horlogerie de
Saint-Biaise qui accepte de payer les hor-
loges et l'installation de sonnerie de
la même école.

A 22 h, le président Jacques-Edouard
Cuche, qui avait mené les débats de
main de maître, annonçait aux conseil-
lers que la séance de relevée prévue
n'étak plus nécessaire. L'ordre du jour
était épuisé. Les conseillers généraux de
Saint-Biaise avaient participé à leur
séance-marathon sans défaillir.
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La fanfare de Bougv découvre
les vins de Cortadlod...

Une visite de cave particulièrement
appréciée, fut celle qu'effectuèrent les
membres de la « Fanfare » de Bougy
dans le cellier des frères Perriard, à
Cortaillod, samedi après-midi.

Le vin du cru coula abondamment
et c'est sans retenue aucune que nos
amis Vaudois dégustèrent le « Cortail-
lod ».

Embouchant avec enthousiasme leurs

instruments, les musiciens de l'« Echo du
Signal » donnèrent un concert d'autant
plus apprécié, que nombre de voisins
avaient également trouvé refuge dans la
cave pour fuir la pluie qui ne cessait
de tomber.

Le vice-président des Musiques neu-
châteloises, M. Maurice Schafeitel,
adressa quelques mots de bienvenue en
Pays neuchâtelois aux musiciens vaudois.

Vins et cuivres ont fait bon ménage...
(Avipress - J.-P. Baillod)

Essai d'un nouveau
tapis routier
antidérapant

Hier soir le service des ponts et
chaussées de l'Etat a fait poser un
tapis routier antidérapant à Haute-
rive et à l'entrée des gorges du
Seyon.

Il s'agit d'une nouveauté anglaise
qui diminue les dérapages, augmen-
te les possibilités de freinage et per-
met d'éviter, dit-on, les dangereux
effets du gel.

A Hauterive, c'est lc mauvais vi-
rage du Tilleul , en haut du Brel où,
en été surtout , les pneus des voitu-
res roulant à la vitesse prescrite cris-
sent au point d'agacer tout le quar-
tier , qui a été choisi. Les deux pistes
ont été recouvertes avec le nouveau
produit.

A Vauseyon , l'endroit choisi se
trouve à l'entrée des gorges, sur la
seule piste descendante et sur une
longueur de 160 mètres.

Sauvage agression â Neuchâtel
Un banquier attaqué à son domicile
• LA victoire de Neuchâtel Xa-

max n'a pas été bénéfique à chacun.
Ainsi l'aventure vécue par un habi-
tant du chef-lieu, M. J.-P. Z. durant
la nuit de samedi à dimanche.

Fidèle « supporter » de l'équipe
neuchâteloise, il avait appris la vic-
toire de son club et avait dignement
célébré l'événement au café de la
Rosière, en compagnie d'amis. A la
fermeture, des consommateurs qui
quittaient l'établissement en même
temps que lui et qui avaient participé
à la liesse générale, lui offrirent de le
reconduire à son domicile pourtant
très proche. Arrivé devant la porte
de l'immeuble, M. Z., fort civilement
comme il est d'usage en ces cas, pria
ses accompagnants, dont l'origine
sud-américaine ne laissait aucun dou-
te, de venir boire le « dernier verre »
chez lui. Ce qui fut fait.

Il fut bien mal récompensé de
son hospitalité puisque les trois in-
dividus, qui s'étaient probablement
entendus entre eux auparavant, le
rouèrent de coups, lui subtilisèrent
un billet de 100 fr. ainsi que sa mon-
tre, et prirent la fuite. Ils en furent
empêchés par des voisins venus à la
rescousse lorsqu'ils avaient entendu
le brait provoqué par la bagarre.
Mais ils trouvèrent porte close au
bas de l'immeuble.

La police locale alertée, arriva sur
les lieux, alors que les agresseurs
avaient trouvé un moyen de sortir.
Deux d'entre eux furent appréhen-

dés dans leur voiture devant l'Im-
meuble, et le troisième un peu plus
loin alors qu'il venait de cacher der-
rière une palissade de chantier le
butin emporté.

PEUT-ÊTRE ATTIRÉS PAR LA
PROMESSE D'UNE FORTE

SOMME ?
Entretemps, M. Z. qui avait été

laissé inanimé sur le sol par ses
agresseurs, était soigné par sa fem-
me. Il avait la face tuméfiée et sai-
gnait abondamment Cependant son
état ne donna pas lieu à hospitali-
sation.

Les agresseurs, trois jeunes gens
de nationalité panaméenne et équa-
torienne, mais domiciliés à Besançon
ou dans la banlieue, furent conduits
au poste de police où ils passèrent
la nuit en cellule, avant d'être trans-
férés à la gendarmerie et mis à la
disposition du juge d'instruction.

On peut se demander ce qui a mo-
tivé cette sauvage agression. Le fait
que M. Z. soit sous-directeur dans
une banque du chef-lieu peut don-
ner à penser que les vauriens ont
cru pouvoir découvrir à son domici-
le une forte somme. C'est un fait
que. l'enquête établira.

Les agresseurs sont : E.G.G., 27
ans, Panaméen, domicilié à la Bou-
loie (Doubs), Y. de la G., 21 ans,
Panaméen demeurant à Besançon et
F.A.B., 20 ans, Equatorien, domici-
lié également à la Bouloie.

(c) Au cours de la semaine passée,
quelques gosses du quartier des Curtils
n 'ont rien trouvé de mieux à faire que
de fracasser à coups de p ierre et de bâ-
tons, les vitres d'une villa momentané-
ment inoccupée sise rue Charles-Perrler.
A entendre les gens du quartier, ces
jeunes n'en seraient pas à leur coup
d'essai. Plainte a été déposée par le
propriétaire.

Vandales précoces
à Marin-EpagnierLes tissus

d'automne
sont arrivés.
Visitez notre Immense choix
au 1er étage.
Centre de couture B E R N I N A
L. CARRARD
Epancheurs 9 Neuchâtel

Importante séance du
Conseil général
de Neuchâtel
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LA VIE POLITIQUE
N 5 : la décision du

groupe radical
Nous avons annoncé hier que le

groupe radical du Conseil général s'était
prononcé à une large majorité en fa-
veur du tracé « Métropolitain » de la
N 5 à Neuchâtel , autrement dit pour
la solution préconisée par l'Etat (traver-
sée en tunnels avec un grand échan-
geur dans la cuvette de Vauseyon).

Un conditionnel ayant été transformé
en futur lors de la composition de ce
communiqué, il convient de rétablir ain-
si le dernier paragraphe :

Le choix du tracé sud contraindrait
(et non contraindra) notre ville à équi-
per et à urbaniser les terrains gagnés
sur le lac dans des délais insupportables
financièrement avec le risque de voir
se répéter le mauvais exemple du ter-
rain vague des c leunes Rives », étendu*
à tout le front de la cité.

Les malfaiteurs se sont emparés
m _ i _ _ \ *des plus belles pièces exposées

Le vol de tapis anciens à la Rotonde

# Les malfaiteurs qui ont cam-
briolé dans la nuit de samedi à di-
manche, les locaux d'exposition du
casino de la Rotonde, à Neuchâtel,
devaient être des spécialistes. En
effet, les tapis anciens emportés par
le ou les malfaiteurs durant cette
fameuse nuit, sans que quiconque
n'entende ou n'aperçoive quelque cho-
se, ont une valeur de 333.950 francs.
Ces tapis, des pièces rares, datant
de plus de cinquante ans, exposés
depuis mardi dans la grande salle
de la Rotonde étaient tissés à la
main ce qui explique leur valeur.

Ce sont les tapis qui étaient accro-
chés au mur sud seulement qui ont
été dérobés. Et curieusement, le plus
cher, mais aussi le plus encombrant,
n'a pas été décroché. Il semble donc
que les voleurs n'aient pas eu le
temps d'examiner toutes les pièces

et qu 'ils se soient limités à celles
qu 'ils avaient probablement repéré
lors d'une visite antérieure des lo-
caux.

DE PETITES DIMENSIONS
Les tapis dérobés sont tous, à quel-

ques exceptions près, des tissages en
soie, faciles à rouler, de petite di-
mension (le plus grand mesure 122
x 200 centimètres), et que leur trans-
port dans le coffre d'une automobile
est facile. Il est probable que les
auteurs de ce forfait aient déjà pas-
sé la frontière.

DES PHOTOGRAPHIES
Un fait qui aidera certainement

les enquêteurs : des collectionneurs
qui ont visité l'exposition avaient
pris des photographies en cou-
leurs et la police dispose maintenant
d'un fichier des pièces principales.

Lorsqu'on sait que le tapis ie plus
cher est coté à 36.850 fr. et que le
meilleur marché (de la dimension
d'un napperon) coûte 1090 francs,
il semble que de telles pièces seront
difficiles à négocier.

On ne sait pas encore, à l'heure
actuelle, comment les cambrioleurs
ont pénétré dans les locaux. Il est
probable qu 'ils se soient laissés en-
fermer et aient ainsi pu faire main-
basse sur une vingtaine de tapis, en-
tre les rondes des agents Sécuritas
et l'heure d'ouverture, (dimanche à
10 heures).

Une dernière précision : l'exposi-
tion était présentée pour la première
fois à Neuchâtel, et les objets expo-
sés étaient évalués à un million et
demi de francs.

La sûreté poursuit son enquête.
J.-C. R.

La conductrice force
le passage...

• CIRCULANT en voiture rue
des Fahys, hier vers 16 h 45, Mme
C. Ts., demeurant à Neuchâtel, arri-
vait à la hauteur d'un immeuble en
construction lorsqu'elle força le pas-
sage. Sa voiture empiéta alors sur la
partie gauche de la chaussée et la
roue avant droite heurta la roue ar-
rière gauche d'un camion léger en
stationnement. Sous l'effet du choc,
la voiture heurta ensuite l'arrière
d'un trolleybus en stationnement et le
poids lourd fut à son tour poussé
contre une voiture. Pas de blessés
mais les dégâts matériels sont impor-
tants.

«Auto-massacre »
rue des Fahys !
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Grâce au signalement donné par les Tessinois

• LA police de sûreté dn chef-
lieu restant muette, c'est par la ...
police tessinoise qu'on a appris, hier
soir, que les auteurs de vols de stu-
péfiants commis dans des pharma-
cies de Lugano, Agno et Melide
avaient été appréhendés... à Neuchâ-
tel ! La police tessinoise avait com-
muniqué leur signalement. Il s'agit

de deux mineurs et d'un jeune hom-
me de 19 ans. Au cours de leurs for-
faits, ils s'étaient emparés de mor-
phine, de cocaïne et d'opium. Le
trio est également responsable de vols
du même genre dans des pharmacies
de Suisse alémanique. Les jeunes
gens se déplaçaient à bord de véhi-
cules volés.

Jeunes voleurs de stupéfiants
arrêtés à Neuchâtel

• HIER, vers 11 h 25, avenue
des Alpes, un véhicule conduit par
M. C.G., de Neuchâtel, a heurté une
voiture stationnée, à la suite d'une
inattention du conducteur. Sous l'ef-
fet du choc, l'auto tamponnée heur-
ta un autre véhicule.

En outre, M. C.G., en effectuant
une marche arrière sur le lieu de
l'accident provoqua une autre col-
lision avec un fourgon. Dégâts im-
portants.

Collisions en chaîne
dégâts importants
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DÉPARTEMENT
DE POLICE

Mise au concours
Un posta d'

employé de bureau
(commis)

au secrétariat de la Police cantonale
est mis au concours.

Exigence : connaissance de la dacty-
lographie (sans sténographie).

Traitement et obligations : légaux.
Entrée en fonction : à convenir.
Tout renseignement peut être demandé

auprès du commandement de la Police
cantonale, Balance 4, 2001 Neuchâtel.

Les offres de service (lettres manuscri-
tes), accompagnées d'un curriculum vi-
tae et des copies de diplômes et certifi-
cats, doivent être adressées à l'Office
du personnel, château, 2001 Neuchâtel,
jusqu'au 10 octobre 1973.

LES BECUELS LE LANDERON I
A VENDRE

APPARTEMENTS RÉSIDENTIELS
DANS IMMEUBLE DE 12 LOGEMENTS I

Situation calme et dominante. Vue Imprenable.
Nous offrons i tapis tendus, cuisine entièrement équi pée, 2 salles d'eau, grande terrasse. Ascenseur.

II reste :
1 APPARTEMENT de 5 Va pièces (120 m2 + terrasse) à Fr. 215.000.—
Box dans garage collectif Fr. 13.000.—
Garage individuel Fr. 15.000.—
Entrée en jouissance i 31 octobre 1973, ou à convenir. Financement assuré.
Pour traiter i S. Facchinetti S. A., génie civil et bâtiment, Gouttes-d'Or 78, Neuchâtel.
Tél. (038) 25 30 23.

LES RUAUX A COLOMBIER
A louer

superbe appartement en demi-duplex de 41/2 pièces M
1 salles d'eau ; grand salon - salle de séjour avec cheminée.
Terrasse de 9 m2. Cuisine entièrement équipée avec machine
à laver la vaisselle. Tap is tendus.
Loyer mensuel, y compris garage i Fr. 770.—.
Charges mensuelles i Fr. 80.—.
Entrée en jouissance i 31 octobre 1973, ou à convenir.

Pour traiter i S. Facchinetti S. A., génie civil et bâtiment,
Gouttes-d'Or 78, Neuchâtel. Tél. (038) 25 30 23.

| A VENDRE OU A LOUER A CORMONDRÈCHE

| MAGNIFIQUE VILLA DE Vk pièces 1
Construction luxueuse. Vue imprenable. Conception à habitat moderne.
Entrée en jouissance : 15 décembre 1973 , ou à convenir.

Pour visiter ou traiter : S. Facchinetti S. A., génie civil et bâtiment,
Gouttes-d'Or 78, Neuchâtel. Tél. (038) 25 30 23.

A LOUER A SAINT-BLAISE ||
magnifique appartement 1
de 6 pièces, dans immeuble neuf. Cuisine entièrement équipée. Tap is
tendus. Grande terrasse. Jouissance d'une piscine. Situation tranquille.

LOYER MENSUEL : Fr. 900—
Charges fixes i Fr. 100.—
Places de parc à disposition.

Pour visiter et traiter : S. Facchinetti S. A., Gouttes-d'Or 78, Neuchâtel.
Tél. (038) 25 30 23.

|k A VENDRE OU A LOUER AU LANDERON B|

i MAGNIFIQUE APPARTEMENT 1
de 4 pièces, dans Immeuble neuf. Cuisine entièrement équipée; 2 salles d'eau ; 2 chambres à coucher.

I Grand séjour de 35 m2. Terrasse, ascenseur, garage. Situation tranquille. Vue imprenable.

Loyer mensuel, y compris garage i Fr. 750.—.
j Charges mensuelles fixes i Fr. 80.—.

î Pour visiter et traiter : S. Facchinetti S. A., génie civil et bâtiment, Gouttes-d'Or 78, Neuchâtel.
Tél. (038) 25 30 23.

j A VENDRE A MARIN 
^

1 IMMEUBLE LOCATIF OE 18 LOGEMENTS sur 3 ninx 1
| en construction. Situation tranquille.

;j Livraison clefs en main : printemps 1974.

Pour traiter et pour renseignements : S. Facchinetti S. A.,
génie civil et bâtiment, Gouttes-d'Or 78, Neuchâtel.
Tél. (038) 25 30 23.

A louer dès le 24 décembre 1973

APPARTEMENT S
1 TOUR DU CLOS-DE-SERRIÈRES
I

Y ' 4 Vi pièces à partir de Fr. 790.— - 3 Va pièces à partir de Fr. 670 —
(tout compris aveo conciergerie , chauffage, taxe épuration des
eaux, etc.), ainsi que

studios et garages

Visifs do
1 l'GpparSemenS J *"

qu® 
f!

1"
I n:i0*|e. de 19 à 21 heures

| Pour Î0US ÉTUDE DE REYNIER, avocats et notaire
.1 renseignements Coq-d'Inde 24, 2000 Neuchâtel
1 et locations: TéL 251218

L'appartement-pilote est gracieusement meublé par les soins de

A louer, au centre

2 logements
de 3 chambres

pour 470 fr. par mois.
Transformation possible pour bu-
reau ou dépôt de marchandises.
Libres tout de suite.
Adresser offres écrites à FX 2326
au bureau du Journal.

A louer au Val-de-Ruz,

APPARTEMENT
4 pièces, confort , loyer raison-
nable. Préférence sera donnée à
personne pouvant s'occuper de
l'entretien de la maison.
Date à convenir.
Adresser offres écrites à CT 2323
au bureau du journal.

Pour cause de départ,

A LOUER
près du Jardin anglais

appartement 5 pièces
spacieux et confortable, libre dès
le 1er janvier 1974.

Adresser offres sous chiffres
PH 2336 au bureau du Journal.

A louer à Neuchâtel, pour le 1er
décembre 1973,

APPARTEMENT HLM
4 pièces, confort.
Ce logement ne peut être loué
qu'à un couple avec au moins
2 enfants et dont les revenus
bruts ne dépassent pas 17.400 fr.
par année, plus 1500 fr. par en-
fant.
Falre offres, en fournissant tous
les renseignements utiles tels que
profession, nationalité et nombre
de personnes composant le mé-
nage, sous chiffres 28-900253,
Publicitas, 2001 Neuchâtel.

OFFICE DES POURSUITES DE BOUDRY

ENCHERES PUBLIQUES
D'UN VEHICULE AUTOMOBILE

Le mercredi 3 octobre 1973, à 15 heures, l'Office des pour-
suites de Boudry vendra par voie d'enchères publiques, à
Boudry, devant la salle de spectacles, le véhicule suivant

Une voiture de tourisme Autobianchi Primula 109, 1re mise
en circulation en 1965.

Ce véhicule sera exposé le jour des enchères dès 14 h 30.
La vente aura lieu au comptant, conformément à la L.P.

OFFICE DES POURSUITES
BOUDRY

A louer à
CHEZ-LE-BART
dans immeuble neuf ,
un

appartement
de 3 pièces.
Tél. (038) 24 70 52.

Je cherche à louer

LOCAL
ou hangar pour
hivernage,
de bateaux.
Tél. (038) 31 72 50.

Appartement
5 pièces , au bord
du lac , cuisine
équipée, libre
dès janvier.
Falre offres sous
chiffres JB 2330 au
bureau du journal.

A louer, à Peseux,

atelier -
bureaux
70 m2, libres
tout de suite.
Tél. (038) 31 78 38.

A vendre Jolie
i maison
| ancienne,
| è proximité
i de Sainte-Croix,

endroit calme,
enviro n 15 pièces
+ nombreuses
dépendances.
Garage atelier
(environ 100 m2).
Terrain. Possibilité
de sous-louer.
Prix intéressant.
Adresser offres sous
chiffres 22-472.855,
à Publicitas,
1401 Yverdon.

A . louer, pour le 24 novembre, à
Peseux, un bel

APPARTEMENT
moderne de 3 chambres, cuisine,
salle de bains à un couple dont
l'épouse ne travaille pas et qui se
chargerait du service de

CONCIERGERIE
dans 2 petits immeubles.
Falre offres, en Indiquant l'âge,
la profession de l'époux et le
nombre de personnes, à la case
postale 31.472, 2001 Neuchâtel.

A louer à Neuchâtel

un appartement
de 4 Vz pièces

tout confort, cuisine équipée,
lave-vaisselle, loyer 780 fr. +
charges ; garage 60 fr. Libre Im-
médiatement.
S'adresser à Cretegny & Cie,
fbg du Lac 43, Neuchâtel.
Tél. 25 69 21.

A louer, quartier est de la ville,

appartement
de 3 pièces

1 chambre haute, grande cuisine,
véranda, balcon, chauffage, eau
chaude indépendant au gaz.
Vue Imprenable.
Fr. 500.— par mois.
Ecrire sous chiffres ES 2295 au
bureau du Journal.

A louer à Chez-le-Bart dans villa

APPARTEMENTS
résidentiels de 5 pièces, chemi-
née de salon. Grand standing,
splendide vue.
Tél. (038) 24 70 52.

A louer dans Immeuble en cons-
truction, à Saint-Martin,

appartements
tout confort

pour le 1er novembre 1973.

Loyer, charges non comprises :

3 pièces Fr. 480.—

4 pièces Fr. 580.—

S'adresser à Régence S.A.,
rue Coulon 2, Neuchâtel.
Tél. (038) 2517 25.

A louer à l'est de Neuchâtel ,

STUDIOS
à partir de Fr. 370.— (non meu-
blés), tout confort , tapis tendus,
charges non comprises.
Libres tout de suite.
Fiduciaire Leuba & Schwarz,
fbg de l'Hôpital 13,
2001 Neuchâtel.
Tél. (038) 25 76 72.

A louer,
à Saint-Aubin,

appartement
2 pièces ,
tout confort.
S'adresser à
Fiduciaire Anker,
Port 20,
2024 Saint-Aubin.
Tél. (038) 55 16 49.

A VENDRE A MARIN I

RESTAURANT
dans Immeuble de 15 logements en voie de cons- |
tructlon.
Situation particulièrement attrayante dans une loca-
lité en pleine expansion.

Surface à discuter avec l'acheteur entre 150 m2 et
250 m2. i
Entrée en Jouissance fin 1974 début 1975. i
Financement assuré jusqu'à 75 %>. j
Vu le manque d'établissement public dont souffre
actuellement le village de Marin (3000 habitants), ,
c'est une affaire pleine d'avenir qui est offerte à j
toute personne dotée des compétences nécessaires. ' j
Faire offres à S. FACCHINETTI S.A., génie civil et
bâtiments, Gouttes-d'Or 78, Neuchâtel.
Tél. (038) 25 30 23.
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A vendre en FRANCE
à 160 km de Neuchâtel

2 CHÂTEAUX
1 CHÂTEAU de 13 pièces avec parc de 5 ha

entouré,
1 maison de gardien de 4 pièces, garage et

remise, Fr. 220.000.—.

1 CHÂTEAU de 21 pièces, 4 salles de bains,
chauffage central en partie,
parc de 12 ha et nombreuses
dépendances, Fr. 520.000.—.

Tél. (038) 33 40 22.

COLOMBIER
Vente d'immeuble

aux enchères publiques
Par le ministère du notaire soussigné, la succession de
Mademoiselle Mathilde Ueltschi met en vente aux enchères
publiques l'immeuble formant l'article 953 de Colombier, bâ-
timent, place, jardin et verger de 724 m2.
La maison, Notre-Dame 8, à Colombier , comprend : 4 appar-
tements, 2 chambres hautes habitables et 1 atelier.
La vente aura lieu mardi 9 octobre 1973, à 17 heures, à
l'hôtel du Cheval-Blanc^ à Colombier.
La maison pourra être visitée comme suit :
Jeudi 27 septembre 1973, de 17 h à 19 h.
Mardi 2 octobre 1973, de 16 h à 18 h.
Jeudi 4 octobre 1973, de 17 h à 19 h.
Les conditions d'enchères sont déposées à l'étude du notaire
soussigné où elles peuvent être consultées.
Le notaire chargé des enchères :
Louis PARIS, Colombier. Tél. 41 23 33.

RÉGENCE S.A.
A vendre
à l'ouest de Neuchâtel

IMMEUBLES LOCATIFS
de construction ancienne.
Possibilité de transformer.

A louer
à Cernier

APPARTEMENTS
NEUFS

de 4Vi pièces, 3 pièces, 2 Va piè-
ces, studios, meublés ou non
meublés, garages, places de paro.
Régence S.A.,
Rue Coulon 2 (à côté de l'univer-
sité), 2001 Neuchâtel.
Tél. (038) 251725.

Pour cause
imprévue, à vendre

CHALET
meublé, confort,
région Yvonand,
bord du lao.
Rabais en cas
d'achat Immédiat.
Tél. (038) 31 66 98,
après 20 heure*.

On cherche

TERRAIN
à bâtir, autour
du lao
de Neuchâtel.
Falre offres sous
chiffres KC 2331 au
bureau du journal.

#
ÏA vendre *
* UN IMMEUBLE DE FABRIQUE :
* en très bon état ï
i AU LANDERON/NE *l Chemin Mol lia ï
* **env. 1BD m2 d'ateliers *
?avec annexes, tous les *
* locaux avec des fenêtres *
* basculantes, J
?garage double 5 x 6 m *
?entrepôt «
¦«•surface parcelle 366 IïI2 S* *
£11 y a des installations *
î-chauffage central
?-lumière, force, télé- *
* phone *
*-air comprimé, aspira- *
* teur, ventilation »t **Prix très avantageux
?Hypothèque assurée *
«anma n IMMOBILIEN- *In H H TREUHAND ï
«lll |W. MARFURT î»B B U  M?.sni BIEL, HUGISTR. 4** mammÊÊÊmViKBmamaSJBL.  032 2 88 22/2 88 23 *
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * *

A vendre

VILLA DE WEEK-END
au bord du lac de Neuchàtek ,
région Bevaix-Saint-Aubin.

Belle situation.

Faire offres sous chiffres 28-21942,
Publicitas, 2001 Neuchâtel.

Etude Clerc, notaires,
2, rue Pourtalès.
Tél. (038) 25 14 68,
2000 Neuchâtel.

A VENDRE, à Cormondrèche,

VILLA TERRASSE
— 5V2 pièces, 2 salles d'eau,

patio, cheminée de salon,
barbecue

— 2 pièces, avec tout confort
— parking, garage.
Situation tranquille,
vue imprenable.



Etude Clerc, notaires,
2, rue Pourtalès. Tél. 2514 68.
A LOUER, Immédiatement ou pour
date à convenir, à la rue Louis-
Favre,

chambre indépendante
meublée

Conviendrait à deux jeunes filles.
Part à la cuisine - douche - W.-C.

h/j
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| 18 septembre au 18 octobre ji
?• C'est éri' raison de Textensïon constante de nos départements &
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Réparations
Freins
Embrayage
Echappe-
ments
Tél. (038) 25 29 50.
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Consultation
Helena Rubinstein

Une esthéticienne (FHelena Rubinstein,
grande spécialiste des traitements de la
peau, se fera un plaisir de vous conseiller

du mardi 2 au vendredi 5 octobre
dans nos salons

Veuillez prendre rendez-vous par téléphone
• UN PE TI T COFFRET-CADEA U EST OFFERT GRACIE USEMEN T

Parfumerie - Boutique

m t̂ëUi.
vis-à-vis de la Poste f j  24 20 21

NEUCHÂ TEL
\ Beau choix de cartes de visite

à l'imprimerie de ce journal

Vos fruits macérés en tonneaux et
cuves plastique

= alcool à saveur parfaite
Envoi contre remboursement, poste ou CFF

^̂  ̂
Prix Icha compris - Port en sus :

¦ B D 85° ,itres Fr* 1116'80

" ~ * 
O 5000 litres Fr! 3867!—

D = forme carrée O = forme ronde
Catalogue de nos autres articles plastiques sur
demande

BURNAND S.A. - LAUSANNE
Av. de Morges 46-48 ¦ Tél. (021) 25 38 81

tfeeGETD
VALVOLINE

protège
VOTRE

VOITURE
de la rouille

pour longtemps.
Faites confiance
au spécialiste

CARROSSERIE
P Schoelly

Hauterive.
Tél. (038) 25 93 33.

Krj sr,w 'mm._ _ mi i

n
L'annonce
reflet vivant
du marché
dans votre
journal

m.a
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Dictaphone-Ultravox, modèles U-400

dicter
Le système idéal - dictée/transcription
combinées - pour le chef et la secré-
taire. Certains modèles offrent égale-
ment l'enregistrement des conversa-
tions téléphoniques ou la transcription
des cassettes Dictaphone 10. Le sup-
port'de son utilisé est la fameuse «feuille
sonore» Dictaphone, de format norma-
lisé DIN A5. Capacité d'enregistrement:
10 minutes parfeuille, ce qui représente
4 pages dactylographiées DIN A4.
N'oublions pas le «confort» Dictaphone:
mise en. place automatique de la feuille,
accès immédiat à n'importe quel point
du texte, margeur de corrections (ex-
clusivité Dictaphone) et commutation
automatique en «lecture» à la fin de la j
feuille.

® Dictaphone

iRe m̂ond
Fbg du Lac 11 2001 Neuchâtel Tél. 25 44 66

« y •»
Toujours satisfait... ei>
... tel est l'annonceur 

m m ."*qui confie sa publicité à la '0^^a__f
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f A vendre Q

•points g
•SILVA •
0 Mondo - Avant!. e
#Prix avantageux. •
• Ecrire à case •
• postale 281, •
•1401 Yverdon. î^••••••••••C

Tél. 31 12 43

Parcage en face
des magasins

m " m

Seulement
35 c. le mot 1

C'est le prix
d'une

' petite annonce
au tarif réduit

dans la
« Feuille d'avis
de Neuchâtel •

: =

ÉCHELLES
POUR ARBRES

en deux parties,
depuis

Fr. 119.-
Nouveaux modèles

entièrement en
métal léger

depuis

Fr. 205.-
Voyez notre choix

complet

A louer Ecluse 27, à Neuchâtel,

deux chambres
meublées
indépendantes

dont l'une pour fin octobre 1973
et l'autre pour le 1er janvier
1974 ; jouissance d'une cuisine,
d'une salle de bains et d'un W.-C.
Pour visiter, s'adresser entre 13 h
et 14 h (dimanche excepté) à
Madame Fabro, même Immeuble.

A louer tout de suite
dans le

quartier
universitaire
chambres
indépen-
dantes
meublées
avec tout confort
et douche commune.
Loyer :
Fr. 140.— à 150.—.
Pour visiter,
s'adresser à
Mme Fernandez,
Gibraltar 20,
tél. (038) 25 06 19.
Pour traiter,
s'adresser à l'étude
Jacques Ribaux,
tél. (038) 24 67 41.

A louer pour
le 30 octobre,
à la rue
des Brévards,

chambre
indépen-
dante
meublée
avec tout confort.
Loyer, charges
comprises :
Fr. 175.—.
Tél. (038) 24 67 41.

Noël - Hiver
chalets -
apparte-
ments
à louer.
Bureau-vacances
Le Mazot, Aigle.
Tél. (025) 2 18 92.

Baux à loyer
en vente au bureau

du Journal
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Pour en imposer,
il faudra bientôt d'autres chiffres!

H y a les exécutions 4 personnes à bon port, confor-
luxe, les grands sports, les 5,4 tablement, par n'importe quelle
litres de cylindrée, les voitures route, aussi vite que le permet-
qui, que, quoi... Et il existe aussi tent les limitations de vitesse
des autos qui ne consomment maximale. Des autos incre-
que 5,4 litres d'essence aux vables, tout le temps et partous
100 km! Des autos qui écono- les temps, année .̂ f*̂ ^^misent l'essence et qui mènent après année. 

/^̂ ^ l̂

Le temps des 2 CV est arrivé. _^-5>*t

/ ®
m / P.-S.: Au fait-s) ça VOUS amuse «t
c» f •) votre auto ne consomme pas plui de
 ̂ / M l  aux 100 km, demandez donc cet

O 1 cylindres opposas a pînt, refroldlsserront n atr, traction avant, suspension a roues Indopendantoi. * autocollant a Citroën (Suisse) SA. 27.
CM 2 CV 4: 435 cm3. 24 CV DIN/26 CV SAE. vitesse max. 102 km/h, consommation 5,4 I (DIN). / routa des Acacia* 1211 Genève 24. lt

2 CV 6: 602 cm3, 29 CV DIN/33 CV SAE, vitessa mnx. 110 km/h, consommation 6,1 I (DIN). / est gratuit

L 2CV4:Fr.5750.- / _
¦k. / Nom -

^̂ K3BB̂  _*-g&ft^5:Mlr->T 'Û aBffllMB B.X f̂fi Adressa 
Citroën préfère TOTAL ^̂ l__^Ml^J^J^àk^\̂ fyJr | NP/u.u 

Neuchâtel : Garages Apollo S.A., tél. (038) 241212. Yverdon : Garage Nord Apollo S.A., tél. (024) 21212.
Boudévilliers : Centre Automobile, Garage Moderne, tél. 36 14 37. Cortaillod : F. Zeder, tél. 42 10 60. Fleurier :
Claude Hotz, tél. 61 29 22. Fontainemelon : W. Christinat, tél. 53 34 77. Peseux : M. Ducommun, Garage Central,
tél. 31 12 74. Saint-Biaise : J.-P. Bourquin, Garage du Lac, tél. 33 21 88. Valangin : M. Lautenbacher, Garage
de la Station, tél. 3611 30.

flTCj'ï' iJ Beau choix de

jjj PANTALONS
et

JUPES
jLn l̂EUET,
HOPITAL 3 NEUCHATEL



I FLEURIER I
Médaille de bronze

(c) Au tour d'Istrie cycliste pour juni ors,
Patrick Mœrlen de Fleurier, mais faisant
partie du VDC-Excelsior, de la Chaux-
de-Fonds, s'est classé 18me (premier
Suisse) et a obtenu la médaille de
bronze. Avec une équipe qui aurait pu
mieux le soutenir, Patrick Mœrlen eut
sans doute pu se classer dans les huit
premiers.

Inquiétant passage à vide
(c) Les commentaires vont bon train à
Fleurier où les amis et supporters du
Football-club local se demandent ce qui
ne va plus dans la première équipe. En
effet , en sept matches, elle n'a récolté
que trois points alors que l'an passé, à
la même époque, avec à peu près les
mêmes joueurs, elle était en tête du
championnat suisse de son groupe en
2me ligue.

Un sérieux redressement doit être opé-
ré par le FC Fleurier s'il ne veut pas
connaître les affres de la relégation. Car
les points perdus en début de cham-
pionnat ne se rattrappent jamais...

Nouveaux catéchumènes
(c) Trente catéchumènes viennent de
commencer leur instruction religieuse à
l'église réformée de Fleurier, soit 14
filles et 16 garçons.

Prochaine assemblée
des « Compagnons »

(c) Avant-hier soir, le directoire des
« Compagnons du théâtre et des arts >
a siégé. Il a décidé de convoquer une
assemblée générale le 20 octobre à l'hô-
tel de la poste, à Fleurier, pour renou-
veler le directoire qui devra ensuite éla-
borer un programme d'activité pour
l'année prochaine.

Etat civil de Travers
MARIAGES : 21 septembre. Willy-

Oscar Pellaton et Anne-Lise Perrin. 28.
Bernard-Marcel Gogniat et Claudine-
Mirielle Ducommun.

DÉCÈS : 18 septembre. Frida Wuest-
Tschachtli, née le 23 août 1904.

Le percement de la Clusette
a commencé au portail est

De notre correspondant :
Du côté de Brot-Dessous, c'est-à-dire

au portail est du tunnel de la Clusette,
les travaux de percement ont débuté la
semaine passée. Ces dernières semaines
avaient été consacrées aux travaux de
consolidation du massif d'appui par la
construction d'immenses murs de sou-
tènement, (piliers d'ancrage) dont cinq
sont perpendiculaires au futur tracé de
la T10 à cet endroit. Le pilier No 35
se trouve à une hauteur de 30 m. par
rapport à la base actuelle de ia calotte.
Pour les besoins du percement, l'entrée
de la voûte a été considérablement ren-
forcée par un bétonnage ancré dans la
roche. De ce côté-ci du tunnel, la ro-
che est de mauvaise qualité. Des mesu-
res de protection devront donc être pri-
ses pour éviter tout accident. La voûte
sera étayée solidement par des poutrel-
les d'acier (placées à 80 cm l'une de
l'autre), recouvertes de plaques de tôle,
l'espace entre celles-ci et le rocher de-
vant être rempli de béton. Concernant
la géologie de la région découverte par

des terrassements de plusieurs milliers de
m3, on en est à la transition entre l'ar-
govien supérieur et le séquanien infé-
rieur. Cet argovien contient des calcai-
res marneux et des marno-calcaires ce qui
explique la mauvaise qualité du rocher,
connue d'après les sondages réalisés
avant les travaux par les géologues. Le
portail est à une ouverture de 14,70 m,
(la section la plus large des tunnels cons-
truits en Suisse). A l'intérieur du tunnel,
côté portail ouest. La cote 194 avait été
atteinte vendredi après-midi. Des cintres
ont dû être posés et devront être posés
pour garantir une protection parfaite aux
ouvriers chargés du percement. La ren-
contre entre les deux équipes se fera
lorsque les 200 derniers mètres auront
été creusés sous la Clusette. Ce qui en
principe devrait arriver en fin de cette
année. Sur les voies d'accès au tunnel
(côté Noiraigue et côté Brot-Dessous),
les travaux avancent normalement et la
chaussée prend progressivement sa forme
définitive.

F. Jt

Les débuts des travaux.
(Avipress - Fyj)

Les prévenus et le tribunal n étaient
pas sur la même longueur d'ondes

Au tribunal de police du Val-de-Travers

De notre correspondant régional :
Le tribunal de police du Val-de-Tra-

vers, composé de MM. Philippe Favar-
ger, président et Adrien Simon-Vermot,
substitut greffier, a tenu hier une au-
dience à Môtiers.

Le cas de F.E. des Verrières accusé
d'infraction à la loi sur l'amélioration du
bétail , a été renvoyé à une date ulté-
rieure. A

Nous avons fait part à nos lecteurs,
la semaine dernière, du procès pénal,
intenté par la direction générale des
PTT à Berne à U.S. de Fleurier.

Voici les faits principaux : titulaire
d'une concession, U.S. possède douze
postes itinérants, placés sur des camions
et deux postes fixes, l'un à Fleurier,
l'autre à Cressier, de radio émetteurs-
récepteurs.

On l'accusait, à la suite de contrô-
les faits à Berne, au moyen d'un enre-
gistreur sur bande, d'avoir utilisé ces
émetteurs-récepteurs entre les points fi-
xes de Fleurier et de Cressier, entre des

camions en stationnement, d'avoir com-
posé des numéros d'appels différents du
sien et d'avoir toléré de ses chauffeurs
de camions l'émission de musique d'un
véhicule à l'autre : choses interdites par
la nnnreçsinn.

U.S. avait plaidé non coupable sur
toute la ligne. Le ministère public avait
requis contre lui une amende de 400 fr.,
300 fr. de frais administratifs, confor-
mément au prononcé administratif , frap-
pé d'opposition, par U.S.

Le représentant de la direction géné-
rale des PTT se rallia aux conclusions
du procureur général et sollicita une in-
demnité de dépens. Quant au défenseur
de U.S., il proposa l'acquittement pur et
simple et s'était opposé, le moyen étant
illégal, au dépôt de la bande enregis-
treuse, comme preuve.

Pour le tribunal, U.S. a été suffisam-
ment averti par les PTT. Il devait s'en
tenir à la concession. A l'exception de
la diffusion de musique, les autres chefs
d'accusation ont été retenus et la gravité
de la faute soulignée.

U.S. a été condamné à 350 fr. d'amen-
de ,à 300 fr. de frais administratifs et
à 316 fr. de frais judiciaires . U.S., étant
un délinquant primaire, son amende sera
radiée du casier judiciaire dans 2 ans.

DE TOUTES LES COULE URS
A la suite d'une réclamation des mar-

chands de bétail au vétérinaire cantonal,
celui-ci a fait ouvrir une enquête contre

A.G., au terme de laquelle il a été
prévenu de se livrer au commerce de
bétail sans être au bénéfice d'une pa-
tente et sans disposer d'une écurie.

Le vétérinaire cantonal , absent du can-
ton, n'était pas présent aux débats.

— Non, dit A.G., je n'ai jamais fait
de commerce de bétail. J'ai acheté des
bovins et une jument. C'est vrai. Ils sont
ma propriété. J'en ai vendu un ou deux
dans les délais légaux et cette vente,
personne ne peut me l'interdire, car je
ne suis pas sous tutelle. J'ai même prêté
2000 fr. à un ancien agriculteur. Il m'a
donné trois vaches en garantie. Il faut
savoir rendre service...

On entendit, au cours d'interminables
dépositions, trois inspecteurs de bétail des
Taillières, de Boveresse et de Fleurier.
Il n'y eut pas mal de contradiction, en-
tre les déclarations d'un des inspecteurs
et le rapport de police.

Le monde de la paysannerie ne sem-
blait pas être sur une longueur d'ondes
égale à celle de la justi ce. Aussi, le
président a-t-il décidé de renvoyer l'af-
faire pour complément de preuve et pour
l'audition du vétérinaire cantonal.

DROGUE ET AFFA B ULA TION
A huis clos a été jugé le cas de D.F.

et de J.-C. T., le premier accusé d'in-

fraction à la loi fédérale sur les stupé-
fi ants, le second de débauche contre na-
ture.

D.F. a prétendu être un trafiquant
d'héroïne, de LSD, d'opium et d'avoir
fumé du haschisch à Fleurier. De plus,
il accusa J.C. T. de s'être livré avec lui
à une débauche contre nature, deux ans
après les faits précités.

Mais où est la vérité dans les histoi-
res de D.F. ? Son tuteur l'a dépeint com-
me un mythomane. Il porte des accu-
sations, puis les rétracte. Absent, il ne
put apporter de précisions.

Le tribunal lui infligea 15 jours d'em-
prisonnement sans sursis pour infraction
à la loi sur les stupéfiants et 271 fr. 15
de frais.

Quant à J.-C. T., il a toujours nié cet-
te soi-disant débauche contre nature. Son
avocat a relevé les mensonges de D.F.
Il a demandé la libération de J.-C. T.
Le président, faute de preuves, a libéré
J.-C. T. des fins de la poursuite pénale
et a mis sa part de frais à la charge
de l'Etat.

BEVAIX REMPORTE LE CHALLENGE DE LA «FAN )
Le deuxième tournoi de volleyball

organisé par la section de Couvet de la
SFG a eu lieu dimanche par un temps
frais et maussade. Néanmoins, les
matches ont pu se dérouler normalement
sur six terrains. La « FAN » a patronné
cette rencontre qui a réuni quelque 150
joueurs et joueuses. De nombreux spec-
tateurs ont suivi les joutes.

Trois groupes de quatre équipes cha-
cune avaient été formés chez les dames.
Les matches éliminatoires ont permis
d'établir un classement de chacun de ces
trois groupes : • groupe 1 : 1. Bevaix I,
2. Valtrens I ; 3. Peseux II ; 4. Fémina
Couvet. • groupe 2:  1. La Coudre ; 2.
Corcelles-Cormondrèche I ; 3. Bevaix
II; 4. Valtrens II Y* groupe 3: 1. Pon-
tarlier ; 2. Peseux I ; 3. Savagnier ; 4.
Corcelles-Cormondrèche II. Les finales
ont opposé les premiers, les deuxièmes,
les troisièmes, etc. de chaque groupe.
Pour la première place, les résultats ont
été les suivants : Bevaix a battu la Cou-
dre par 15-12, 6-15 et 15-10 ; la Coudre
a battu Pontarlier par 15-6, 9-15 et 15-
12 ; Pontarlier a battu Bevaix par 18-16,
15-6. En vertu du règlement, Pontarlier
qui a gagné trois sets, mais qui n'en a
perdu que deux , a été proclamé vain-
queur du tournoi « dames », dont le
classement final est le suivant : 1. Pon-
tarlier (gagne le challenge offert par la
SFG-Couvet) ; 2. La Coudre (gagne le
challenge offert par le bar « Le Pico-
tin ») ; 3. Bevaix I ; 4. Valtrens I ; 5.
Peseux I ; 6. Corcelles-Cormondrèche I ;
7. Savagnier ; 8. Peseux II ; 9. Bevaix
II; 10. Valtrens II; 11. SFG Couvet ;

12. Corcelles-Cormondrèche II. . .
Chez les hommes, catégorie dans

laquelle avaient été formés deux groupes
de cinq équipes, le classement desdits
groupes a été le suivant : • group e 1 :
1. Bevaix ; 2. Pontarlier ; 3. Saint-Aubin
I ; 4. GenèveiPâquis ; 5. Travers II :
• gro upe 2 : 1. Valtrens ; 2. Couvet ; 3.
Cornaux ; 4. Saint-Aubin II ; 5. Travers
1. Les matches de classement ont donné
les résultats suivants : pour les 9 et
lûmes places, Travers I a battu Travers
II par 9-15 et 15-6 ; pour les 7 et 8mes
places, genève-Pâquis a battu Saint-
Aubin II par 15-5 et 15-4 ; pour les 5 et
6mes places, Saint-Aubin I a battu cor-
naux par 15-7 et 15-12 ; pour les 3 et
4mes places, Pontarlier a battu Couvet
par 15-9 et 15-4 ; pour les 1res et 2mes
places, Bevaix a battu les Valtrens par
15-9, 4-15, 15-6 et 15-11, la finale des
finales se disputant en trois sets gagnés.
Le classement de la catégorie « hom-
mes » s'établit ainsi : 1. SFG - Bevaix
(gagne le challenge offert par la FAN) ;
2. valtrens (gagne le challenge offert par
l'hôtel Central) ; 3. Pontarl ier ; 4. SFG
Couvet ; 5. Saint-Aubin I ; 6. Cornaux ;
7. Genève-Pâquis ; 8. Saint-Aubin II j 9.
Travers I et 10. Travers II.

Les résultats ont été proclamés par
M. Robert Jeanneret, vice-président de
la SFG locale. Tous les joueurs et les
joueuses ont reçu un verre-souvenir. Le
succès de ce deuxième tournoi de
volleyball patronné par la « FAN »
incitera le président René Winteregg et
ses collaborateurs à récidiver l'année
prochaine. Fyj

La section de Bevaix de la S.F.G. a gagne le challenge offert par la
< FAN » ; accroupis, de gauche à droite : S. Locatelli, J.-D. Corbet et
O. Gossauer ; debout, de gauche à droite : A. Badstuber ; J.-P. Schei-

deaaer ; F. Muriset et M. Zevenhuizen.

Couvet, cinéma Colisée : 20 h 30, « Jeu-
nes filles bien< pour tous rapports », 18
ans).

Môtiers, château : de 17 h à 22 h, expo-
sition Jean Hirtzel et le Brésil.

Médecin et pharmacien : habituels.
Ambulance : tél. 61 12 00 ou tél.

61 13 28.
Hôpital de Couvet : tél. 63 25 25.
Hôpital de Fleurier : tél. 61 10 81.
Service d'aide familiale : tél. 61 23 74.
Bureaux de renseignements : Fleurier,

Vauchar-Bognar, av. de la Gare, télé-
phone 61 10 37.

Les Verrières : Banque cantonale.
Fleurier, service dn feu : tél. 61 12 04 ou

18.
Police cantonale : tél. 61 14 23.Quinze mois d'emprisonnement

pour attentat à la pudeur d'un enfant !...

Au tribunal correctionnel d'Avenches

De notre correspondant :
Présidé par M. Philippe Junod , assisté

des juges Ibach et Grandjean , le tribunal
correctionnel du district d'Avenches a
eu, à sa barre, hier un habitant de
Vitlars-le-Grand, Michel B., né en 1946,
ouvrier d'industrie, accusé d'attentat à la
pudeur sur un enfant de moins de seize
ans. Le ministère public est représenté
par M. Weill , substitut du procureur
général , alors que le prévenu est
défendu par Me Francis Michon, avocat,
à Lausanne. La plaignante, mère de la
victime, assiste à l'audience.

De 1969 à 1972, l'accusé a commis, à
plusieurs reprises, des actes contraires à
la pudeur sur un garçon, né en 1953,
habitant le même village que lui. Il en
est résulté, pour la victime, une
instabilité professionnelle lors de son ap-
prentissage et plusieurs tentatives de
suicide.

Le tribunal, ayant prononcé le huis-
clos, nous ne donnerons que le
jugement, qui a été rendu rendu à 17
heures.

Le tribunal n'a pas retenu l'attentat à
la pudeur d'un enfant de moins de seize
ans, un léger doute subsistant (?). En
revanche, il a condamné Michel B. pour
débauche contre nature et dénonciation

calomnieuse, à quinze mois d emprison-
nement, moins six jours de _ prison
préventive, avec sursis pendant cinq ans.
Il a donné à la mère de la victime, acte
des excuses de l'accusé, et lui a accordé
des dépens. 

«Croissance économique et qualité de la vie »
Table ronde des maîtres secondaires à Payerne

Samedi matin, à Payerne, la Société
vaudoise des maî tres secondaires a tenu
son assemblée pédagogique et culturelle
sous la présidence de M. R. Ostermann,
qui a salué la présence de MM. Cl.
Pahud, président du Grand conseil vau-
dois, F. Lasserre, président du Conseil
synodal, J.-E. Nicod, préfet du district,
A. Meyer, syndic et P. Savary, prési-
dent du Conseil communal. Mais au
préalable, le « petit chœur » du collège,
dirigé par M. R. Cardinaux, avait réga-
lé les participants de quelques beaux
morceaux de son répertoire.

Dans son allocution de bienvenue,
M. A. Meyer a remercié les maîtres se-
condaires des efforts qu'ils font pour se
perfectionner sans cesse. Après avoir re-
levé que les charges financières dues aux
écoles ne sauraient augmenter indéfini-
ment sans provoquer un déséquilibre, il
a présenté brièvement les plus récentes
réalisations de la commune (hôtel de
ville, épuration des eaux, incinération
des ordures et des déchets carnés, nou-
veau groupe scolaire de la Promenade).

Ensuite, M. Philippe de Vargas a pré-
senté le sujet qui devait être développé
lors de la table ronde qui suivit, et
consacré à : « Croissance économique
et qualité de vie ». Il a rappelé que l'an
dernier, le rapport de l'Institut de techno-
logie du Massachusetts (M.I.T.) , intitulé
« les limites de la croissance », a donné
un poids singulier aux avertissements de
ceux qu 'inquiète l'évolution de cette ci-
vilisation technicienne.

Travaillant à la demande de quelque
70 industriels, savants et penseurs for-
mant le « Club de Rome », les cher-
cheurs du M.I.T. ont évalué ia situa-
tion présente et future du monde à
l'aide d'un « modèle » mathématique qui
intègre cinq facteurs fondamentaux in-
terdépendants : évolution démographique,
production alimentaire, production indus-
trielle, épuisements des ressources natu-
relles et pollution.

MESURES A PRENDRE
C'est autour de ces données que s'est

déroulée une table ronde, à laquelle par-
ticipaient MM. Georges Rosset, adminis-
trateur de l'Institut international d'écolo-
gie, à Cully, Denis Maillât, professeur
d'économie et de démographie à l'Uni-
versité de Neuchâtel , Denys Held , pro-
fesseur de physiologie à l'Université de
Fribourg, et le pasteur Wiidbolz , de Ber-
ne, ce dernier remplaçant M. Bassand ,
professeur de sociologie à l'Université de
Genève.

Le rapport du « Club de Rome », es-
time le professeur Maillât , est un rap-
port de technicien, assez dangereux d'ail-
leurs, car il crée la peur. Nous vivons
dans une société de production et non
de consommation et le problème est de
chercher le contenu de la croissance.
Il y a des mesures à prendre tou t de
suite, d'autres à long terme. Le pro-
blème fondamental reste l'accroissement
de la population mondiale. Le profes-
seur Maillât estime, quant à lui , que
l'aménagement du territoire et le déve-
loppement régional , sont un type de nou-
velle société.

LA POLLUTION
Le professeur Held, après avoir cons-

taté qu'il existe une énorme disparité

dans le développement économique, dis-
parité qui peut être une cause de vio-
lence, pense qu'il y a une solidarité de
tous les problèmes.

La pollution est une chose difficile
à définir, affirme M. Rosset, car une
grande partie de celle-ci ne se voit pas.
Il est nécessaire de mettre au point une
pédagogie nouvelle pour parler de la
pollution, afin d'en instruire la popu-
lation. De nos jours on ne fait pas
d'épuration, on déplace la pollution et
les solutions trouvées ne sont pas appli-
quées.

Le pasteur Wiidbolz a parlé de l'aug-
mentation de l'énercie. On devrait arri-

ver à une nouvelle technologie pouvant
satisfaire l'humanité.

Toutefois, le professeur Held recon-
naît que si tous les scientifiques sont
d'accord sur les problèmes à résoudre,
ils ne le sont pas sur les moyens d'in-
tervention.

Quelques questions posées par les au-
diteurs mirent le point final à ce débat,
dont chacun aura pu tirer profit. D'ail-
leurs, ceux qui le désiraient purent en-
core participer, après le repas de midi,
à un colloque avec les orateu rs de la
table ronde, tandis que d'autres visitaient
l'abbatiale.

Au premier rang, à gauche : M. Claude Pahud, président du Grand
conseil vaudois.

(Avipress - Pache)

LUCENS

(c) Hier, vers 14 h, à la suite d'un
retour de flammes dans un fourneau à
mazout, le feu s'est communiqué à un
chalet, sis dans le quartier de la Boutaz.
Les pompiers de la localité et le CSI de
Moudon sont intervenus. Les dégâts se
montent à environ trente mille francs.

Un fourneau à mazout
provoque un incendie

CORCELLES-PRÈS-PAYERNE

A Corcelles-pres-Fayerne, le leu a
éclaté dans les sous-sols de la fabrique
de pièces d'horlogerie Elvico S.A. Il
a été combattu par les pompiers de
Corcelles et de Payerne. Le montant des
dégâts et la cause du sinistre ne sont
oas encore connus.

Fabrique d'horlogerie
en feu

Le comité du Ski-club de Couvet
fait part à ses membres du décès de

Madame

Arthur PETITPIERRE
mère de Monsieur Jean Petitpierre,
membre honoraire de la société.

Pour les obsèques, se référer à l'avis
de la famille.

L'annonce
reflet vivant
du marché

Monsieur

John
Colomb
ouvre
son cabinet
de physiothérapie,
à Fleurier,
rue du Grenier,
dès leudi 4 octobre.

Réception de* ordre* : Jusqu'à 22 heure*

Exercice
des sapeurs pompiers

U COTE-AUX-F EES

(c) Vendredi soir, sous les ordres du
capitaine Willy Lambelet fils, les sapeurs
pompiers ont procédé à leur exercice
d'automne. La supposition était la
suivante : un sinistre se déclare au
second étage de l'immeuble de M. Willy
Lambelet père. Les ordres sont clairs,
l'exercice se déroule avec précision.

Les capitaines Buret de Saint-Biaise et
Habeisen de Maria assistaient à
l'exercice en qualité de délégués
cantonaux, car cet exercice avait lieu
dans le cadre d'une inspection cantonale
trisannuelle. Le capitaine Buret se plut à
relever la bonne discipline, l'esprit de
camaraderie, et l'efficacité avec laquelle
le matériel a été utilisé.

Le capitaine Lambelet, au nom de la
commission du feu prit congé du
premier lieutenant Jean-Claude Barbezat,
actuellement Conseiller communal, et du
sapeur Yvan Barbezat, atteint par la
limite d'âge. Il les remercia pour leur
fidèl e collaboration.

Rencontre
des « 1932 »

(c) Dimanche, se sont retrouvées à
Noiraigue, ainsi qu'elles le font depuis
quelques années, les personnes nées en
1932 qui ont habité ou qui habitent
encore le village. Ce sont non seulement
les intéressés qui se sont réunis, mais
encore leurs familles, soit une trentaine
de personnes qui, en fin de matinée sont
montées, par un temps ensoleillé, aux
Oeillons où tôt le matin deux
participants s'étaient rendus pour
préparer soupe au pois et jambon
auxquels les convives ont fait honneur.

Et ce fut l'occasion, au cours de cette
rencontre d'évoquer d'agréables souve-
nirs. La prochaine réunion a été fixée
au 19 mai 1974, mais le bien n'a pas été
retenu. A ce sujet, différentes sugges-
tions ont été émises et il est possible
que la rencontre se fasse dans le canton
de Vaud où plusieurs anciens Néraouis
nnt Ain dnmir.ilft.

NOIRAIGUE
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(sp) Nous avons annoncé que le Val-de-
Travers était représenté au comité can-
tonal des « Perce-Neige » par Mme J.
Muller, de Fleurier. Une autre habitante
du Vallon en fait aussi partie : Mme G.
Reymond, de Couvet.

Au comité
des « Perce-Neige »

La vente de la paroisse catholique
de Couvet a eu lieu vendredi et sa-
medi. Cette manifestation, placée sous
la présidence de M. John Matthey, a
contribué à resserrer les liens d'amitié
entre les membres de la paroisse, les
autres catholiques du Vallon et la com-
munauté protestante du village. Samedi
soir, 80 personnes ont participé au
banquet, tandis que les enfants jou-
aient au « petit train » et à la pêche
miraculeuse. Les programmes, placés
sous le majorât de table de M. Robert
Joliat, étaient de qualité. Vendredi soir ,
les auditeurs ont applaudi I' « Union
Chorale » de Couvet, sous la direction
de M. Fred Siegenthaler, la bandelle
des « Joyeux Musiciens » de la fanfare
de l'« Helvetia » et le fantaisiste-accor-
déoniste Gaston Blanchard. Les chora-
liens, (une quarantaine), ont été bissés

dans le chant du « Moine de Solowski »
dont le soliste était M. Jean-Fr. Guye.

Samedi soir, la « Chanson de Fri-
bourg », dont la renommée a dépassé
les frontières nationales, a donné un
concert d'une qualité vocale et musi-
cale extraordinaire. Quelle maîtrise
chez ces chanteurs dirigés d'une façon
exemplaire par l'abbé Pierre Kaelin.
Quel plaisir aussi pour les auditeurs
que d'écouter un ensemble de cette va-
leur, le meilleur dans ce genre en
Suisse. i

En début de soirée, samedi , les con-
vives avaient été salués par le curé
Polla. Ils ont également assisté aux nu-
méros des clowns musicaux les
« Aggenors », excellents lorsqu'ils
jouent sur des instruments aussi variés
que possible I

La «Chanson de Fribourg » à la vente
de la paroisse catholique de Couvet

(c) Le Club d'échecs de Couvet qui
compte une vingtaine de membres a
tenu son assemblée générale annuelle ,
vendredi soir, au réfectoire Dubied sous
la présidence de M. Serge Chivaux. Ce
dernier, dans son rapport, a signalé que
cinq joueurs du Club ont participé
dernièrement au tournoi de Bevaix ;
Gilles Landry et Stéphane Emery s'y
sont fort bien comportés. L'hiver
prochain , cinq membres de la société
prendront part au championnat
cantonal ; ce sont : MM. Charles
Gibilini , Serge Chivaux, Patrick Pélichet ,
Claude-Alain Juvet et Stéphane Emery.
Le comité du Club a été formé comme
suit : président : M. Serge Chivaux ;
secrétaire-caissier : M. Stéphane Emery ;
responsable du matériel : M. Charles
Gibiluni ; assesseur : M. Gilles Landry.
La prochaine rencontre aura lieu à
Couvet le 19 octobre ; les joueurs du
Club y rencontreront ceux de la Côte-
aux-Fées. L'activité reprendra le 5
octobre au réfectoire Dubied , puis tous
les vendredis soirs jusqu 'en été 1974 !

Au club d'échecs



La Salle de musique sous
le signe de l'accordéon

De notre correspondant :
A l'occasion du 23me Trophée Mon-

dia l de l'Accordéon qui s'est déroulé le
week-end dernier, un grand concert a eu
lieu à la Salle de musique de la Chaux-
de-Fonds. Un très nombreux public
s'était déplacé pour entendre et
applaudir les nombreux ensembles et
solistes figurant au programme.

L'orchestre d'Accordéon de Kevelaer
(Allemagne), sous la direction de E.G.
Heetfeld enthousiasma les mélomanes.
Cet ensemble interprêta deux œuvres
célèbres dont « A rosio » de J.-S. Bach et
« Menuet » de J.-L. Dussek. Une vérita-
ble musique de concert présentée avec
classe.

Le duo Fritz Tschannen et A riane
Bilat (Suisse évidemment) ont joué , eux
aussi, de très grandes œuvres, avec le
talent et l' expression bien connus de ces
accordéonistes de chez nous.

En f in  de première partie, le Septette
A reusia de Fleurier, dirigé par Marcel
Bilat ne recula pas non plus devant les
difficultés , et interpréta plusieurs pages
de son choix, parmi lesquelles le
« Concerto » en sol majeur, de Kurt
Mahr, avec en solistes le duo A riane

Bilat et Fritz Tschannen , « Imitation
Mandoline » de J.  Huber et « Quatre
airs populaires » de R. Wurthner.

En seconde partie, l'Américain A.
Galla-Rini, procéda à une brillante
démonstration technique dans un
programme de son choix.

Le duo Benetello, deux frères venus
d'Italie ont également impressionné le
public par leur démonstration sur accor-
déon électronique, prouvant que dans ce
domaine l'évolution est sans limites.

Le clou de ce concert f u t  cependant
apporté par l'orchestre d'Accordéon
« Miramare » de Trieste (Italie) sous la
direction de Mme Eliana Zajec. Un
ensemble absolument complet, de
renommée mondiale, qui interprète des
œuvres que l'on attribuerait de
préférence à un orchestre symphonique.

En résumé, un concert de ce genre,
démontre clairement que l'accordéon est
un instrument absolument comp let, mais
qu 'il fau t  encore chez nous apprendre à
s'en servir afin de rattraper trente ans
de retard sur différents pays, retard dû
aux préjugés défavorables de cet instru-
ment d' une part , et au manque de per-
sonnes compétentes en Suisse d'autre
part.

Centenaire de l'Ecole d'arts appliqués
D'hier à aujourd'hui...

De notre correspondan t :
Les amateurs et les professionnels de

l'Art, ont toutes les raisons de * s'enti-
cher » de cette centenaire guillerette. Au
train où vont les choses, elle nous en-
terrera tous, et c'est sans doute ce que
l'on peut lui souhaiter de meilleur ; son
nom ? « Ecole d'arts app liqués » et elle
n 'a cessé d'être, au f i l  des ans, une pé-
pinière d' artistes dont la renommée a
souvent franch i les frontières.

Dans le cadre des manifestations qui
ont marqué, cette année, le lOOme an-
niversaire de l'« Ecole d'arts appliqués »
de la Chaux-de-Fonds, la journée de
samedi ne manquait ni d'animation ni
de public. Après la manifestation o f f i -
cielle du malin (voir l'édition de la FAN
de hier), les visiteurs ont fait — ou
refait — le tour du Musée des beaux-
arts où les œuvres d'anciens élèves ont
été étiquetées. Cette visite était précé-
dée d' un bref message de M. P. Seylaz.
Histoire de rappeler cette « question
fondamentale » qu'une élève lui avait
posée : « Mais enfin , à quoi ça sert ? ».
Et de proposer cette réponse qui vaut
bien de longs discours : « Tu vois cet-
te vache dans le champ ? Bon, elle
broute, elle rumine, elle regarde passer
les trains. Tu comprends, maintenant , à
quoi «ça » sert ?... » Et «ça » d'attirer
les visiteurs du Musée en direction de
l'Abeille, pour l'exposition rétrospective
des objets fabriqués à l'Ecole d'arts ap-
pliqués.

Dans l'entrée, Emile de Ceuninck,
entouré de onze exécutants, y allait
de son bel élan, avec son « Ouverture
pour une fête » qui ne manquait ni d'é-
clat ni de rythme bien senti. Au nom-
bre des aspects déroutants de l'œuvre,
la voix d'Adrienne Bieri, au timbre
bien mûr et bien ferme, a soulevé la
curiosité. L'œuvre lui imposait une ma-
nière pour le moins étrange de « pous-
ser la chansonnette » : les singuliers
«g loussements » de la chanteuse en ont
soulevé bien d'autres dans l'assistance.
Mais ces quelques petites notes vague-
ment « ridicules » ajoutées à d'autres,
n'ont en rien terni la grandeur de la
fête selon E. de Ceuninck, salué par
des applaudissements nourris.

A l'étage, l'exposition d'œuvres auda-

« Et l'art, ça sert à quoi ? »
(Avipress - M.-A. Robert)

cieuses et délicates, a recueilli sa part
de compliments, dans une ambiance bi-
grement sympathique.

Devant l'écran, une grappe de jeunes
élèves guettaient les diapositives de leurs
travaux avec des éclats de rire. Et au
hau t du bâtiment, dans l'atelier de bi-
jouterie, les « anciens » de l'Ecole se
tapaien t sur l'épaule : « Les machines,
de mon temps, ça tournait à la force
du bras. Tu te souviens ? on polissait

des pièces de dix sous, on gravait une
tête de mort dessus, et on les revendait
pour deux balles aux copains !... »

F.B.

1 LES BREVETS "
A propos de la subvention

à la paroisse catholique
Après la séance du Conseil général, il

convient de préciser que, contrairement
à ce qu'indiquait le titre de notre
compte rendu , la subvention complé-
mentaire n 'a nullement été refusée à la
paroisse catholique. Ainsi que le pré-
cisait d'ailleurs le texte, le Conseil
général a décidé, à la requête du parti
socialiste , que cette question soit
renvoyée pour étude à la commission du
bud get et des comptes.

« Cantonales»:
une participation
un peu plus forte

à Belfort
(c) Le maire U.D.R. de Belfort , sort
grand vainqueur de cette consultation.
M. Bailly a distancé à Belfort-Centre M.
Reichart (soc) de 373 voix. Pour que la
majorité l'emporte, il fallait aussi que
M .  Clerc (majorité) adjoint au maire,
fasse la différence devant M. Dantzer
(soc), conseiller sortant. C'est ici que la
lutte a été extrêmement indécise ;
finalement le candidat de la majorité
avec 64 voix de plus, l'emportait. M.
Gasser (U.D.R.), a été victorieux sur le
fil dans le canton de Danjoutin avec 36
voL\ de plus que M. Bader (soc). Ce
dernier score, serré, s'explique par le fait
que les centristes avaient voté pour le
candidat socialiste.

La majorité compte donc maintenant
huit représentants et les socialistes cinq ;
auparavant il y avait sept « majorité » et
six socialistes. Les socialistes , qui ont
amélioré leur chiffre par rapport à 1967,
ont perdu un siège. A noter que la
participation à ce second tour a été
légèrement plus importante que pour le
premier, c'est-à-dire 47 % environ.

La Chaux-de-Fonds
CINÉMAS
Corso : 20 h 30, La Grande bouffe, (18

ans, prolongations).
Eden : 18 h 30, Marché d'amour au Da-

nemark, (20 ans) ; 20 h 30, La Bonne
année , (16 ans).

Plaza : 20 h 30, Guet-apens, (16 ans).
Sca la : 18 h 45, Notre agent à Salz-

bourg, (16 ans). ; 21 h, Le Serpent, (16
ans , prolongations).

TOURISME. — Bureau officiel de ren-
seignements : 84, av. Léopold-Robert,
tél. (039) 23 36 10.

DANSE ET ATTRACTIONS
Rodéo-Club bar 72 : 21 h à 4 h.
Le Scotch : 21 h à 2 h.
La Boule d'Or : 21 h à 2 h.
Cabaret 55: 21 h 30 à 4 h.
Chez Jeanine : 21 h à 4 h
EXPOSITIONS
Musée d'histoire : les collections , (le

week-end ou sur demande).
Musée d'horlogerie : les collections.
Musée d'histoire naturelle : collections

et dioramas.
Galerie du Manoir : Bernard Gressot ,

peinture.
Centre de rencontre (Serre 12) : La ville

se transforme.
Permanences médicale et dentaire : en

cas d'absence du médeci n de famille
tél. 22 10 17.

Pharmacie d' office : Pillonel , Serre 61 -
Balancier 7, jusqu 'à 21 h, ensuite ,
tél. 11.

MANIFESTATION. — Aula de la
SSEC (Serre 62) : 20 h 30, La Presse
de l'an 2000, conférence de Jean-Clau-
de Nicole.

Le printemps du «Printemps
Dire d'un commerce qu 'il fait « peau

neuve » , c'est avant tout rendre
hommage à la clairvoyance, de ses
responsables, face au développement de
leur entreprise. C'est aussi , et surtout ,
une prise de conscience de l'évolution
des goûts du public , de l'acheteur. Ce
pas important , les magasins « Au
Printemps », à l'avenue Léopold-Robert
et leur directeur M. Marc Bloch ,
viennent cle le franchir .  Avec clarté, et
avec beaucoup de doigté , il mise essen-
tiel lement sur la sympathie rencontrée
durant  des dizaines d'années d'activité
dans le Jura neuchâtelois.

Après un an de transformations et de
rénovation, « Le Printemps » accueillait ,
hier en fin d'après-midi , plus d'une
centaine d'hôtes venus assister à
l'inauguration officielle . Parmi l'assistan-
ce, on relevait, outre les dirigeants du
groupe Jelmoli auquel est rattaché

l'établissement la présence des délégués
de l'Etat et cle la Commune , des
personnalités du monde clu commerce,
de l ' industrie et cle la finance. A l'issue
du cocktail , une visite détaillée du
magasin a permis , à chacun , d'apprécier
le style nouveau. Plus de 100.000 articles
sont , dorénavant , exposés, de manière
visible , dans un cadre de fraîcheur.
Certains rayons ont été agrandis ,
d'autres créés comme le super-discount
du troisième étage. Quant au rest aurant ,
il a vu le nombre de ses places
augmenter .  Une améliorat ion sensible
des voies de circulat ion , un regroupe-
ment heureux des caisses, une meilleure
présentation des marchandises ne consti-
tuent  que l' un des aspects de cette cure
de rajeunissement , comme la définissait
l' un des orateurs ; « La ville moderne,
centre d'achat moderne » une définition
que l'on pourra approuver dès
aujourd'hui.

Les éducateurs et assistants sociaux
du canton ont siégé à Dombresson
De notre correspondan t :
Lorsqu'on 1971, la section neuchâte-

loise de l'Association romande des édu-
cateurs de jeunes inadaptés (AREJI-NE)
et la section neuchâteloise de l'Associa-
tion suisse des assistants sociaux
(SENASAS) ont uni leurs efforts pour
organiser ensemble leurs journées d'étu-
de annuelles , elles ont révélé du même
coup l'importance et la nécessité d'une
collaboration plus approfondie entre les
différents travailleurs sociaux.

C'est en rappelant les conclusions de
ces journées d'étude que M. J.-P. Jaton ,
président neuchâtelois de l'Association
romande des travailleurs de l'éducation
spécialisée (qui a remplacé (l'AREJI) a
ouvert la rencontre de la semaine der-
nière à Dombresson.

Rencontre inhabituelle mais que
d'aucuns ont souhaité voir se répéter
plus souvent puisqu 'elle réunissait édu-
cateurs et assistants sociaux.

A considérer le nombre de partici-
pants , (66) on constate que cette expé-
rience est valable et qu 'elle mérite d'être
poursuivie. Certes, le sujet traité à cette
occasion y était aussi pour quelque chose.
A vra i dire, chacun s'est senti concerné
par l'exposé de M. Jean-Louis Duvanel,

président du tribunal et de l'autorité
tutélaire du district du Locle qui a parlé
des procédures juridiques spécifiques au
canton de Neuchâtel. L'orateur a rap-
pelé que, dans le canton , l'autorité tuté-
laire, est rattachée à l'autorité judiciaire.
Cette formule permet une certaine sou-
plesse quant aux mesures à appliquer.
Elle favorise également la recherche de
solutions plus bénéfiques concernant
l'évolution des personnes confiées aux
autorités judiciaires et tutélaires.

M. Duvanel a rappelé aussi qu 'elles
étaient les différentes formes d'interven-
tion de l'autorité tutélaire , qu 'il s'agisse
de la tutelle, de la curatelle, du conseil
légal ou encore du patronage.

Les questions posées au cours du
débat qui a suivi cet exposé ont démon-
tré que les éducateurs et les assistants
sociaux avaient tout intérêt à poursuivre
leur collaboration sur les mêmes bases.

La paroisse catholique du Locle
accueille son nouveau curé

De notre correspondant :
II y a queques mois, le curé Georges

Beuret, pour des raisons de santé, don-
nait sa démission après dix ans de
ministère.

Dimanche dernier, les catholiques
du Locle et leurs invités accueillaient
leur nouveau guide spirituel, l'abbé
Meigniez, entouré de Mgr Emile
Talllard, vicaire épiscopal, des abbés
Rey et Chammartin, de l'abbé Roulin,
curé des Brenets, de l'abbé Genoud,
responsable des paroisses de la Chaux-
de-Fonds, des chanoines Vermot et
Schneufly et du pasteur L'Eplattenier,
de Peseux.

Un jeu d'orgue, Interprété par Mme
Ephrem Jobin-Zepf ouvrit la cérémonie.
L'autel était orné de fleurs et d'une
grande inscription florale : « MERCI ».
Le Chœur-mixte attaqua le « Chant au
Saint-Esprit », puis le « Gloria » de la
messe de Graetchaninov, chanté en la-
tin.

Le pasteur L'Eplattenier monta en
chaire pour lire des Ecritures. Le cha-
noine Taillard, vicaire épiscopal, délé-
gué de Mgr Mamie, évêque du diocèse,
nomma ensuite l'abbé Meigniez, curé
du Locle avec tous les droits et les
devoirs attachés à cette charge. Puis,
au pied de l'autel, l'abbé Meigniez fit
sa profession de foi.

Après l'office les autorités religieuses
et civiles se retrouvèrent pour un apé-
ritif d'honneur. M. André Noirjean, pré-
sident du conseil de la paroisse, salua
le président de la ville M. René Felber,
conseiller national, Joseph Huot, prési-
dent du Conseil général, les représen-
tants de la paroisse réformée ainsi que
les délégués des sociétés paroissiales.

Puis le Chœur-mixte , dirigé par M.G.
Rigolet, exécuta le « Chœur des Hé-
breux » les « Marchés de Provence » et
« La boîte à chansons. »

De la Salle Marie-Thérèse, officiels
et invités gagnèrent ensuite le Cercle
catholique où fut servi un repas. M.
André Noirjean donna lecture de nom-
breux télégrammes reçus. Le chanoine
Taillard et le pasteur Buss félicitèrent

le curé Meigniez. II appartenait à ce
dernier de clore cette agape par quel-
ques paroles.

Les enfants n ont pas été oubliés
Vente-kermesse catholique à Cernier

La vente-kermesse organisée durant ce
dernier week-end à la salle de gymnas-
tique de Cernier par la paroisse catho-
lique du Val-de-Ruz a connu son suc-
cès habituel. L'après-midi déj à, un nom-
breux public se pressait dans les diffé-
rents stands et à la cantine tandis que
les enfants participaient aux jeux orga-
nisés à leur intention. A l'heure du sou-
per, les amateurs de raclettes et de vol-
au-vent ont pu se régaler à leur guise.
Le soir, le concert donné par la fan-
fare « L'Ouvrière », de Chézard-Saint-

Martin , a été très apprécié de l'assis-
tance qui n'a pas ménagé ses applau-
dissements. Cette première journée s'est
terminée par la danse. Le dimanche, un
concert-apéritif donné par la fanfare « La
Constante », de Dombresson, a précédé
le dîner-choucroute servi à un public
aussi nombreux que la veille. L'après-
midi a été animé par des productions
des enfants de la paroisse. C'est par un
lâcher de ballons que s'est terminée la
manifestation.

BROT-DESSUS

(c) Cette semaine a eu lieu au collège
de Brot-Dessus, une séance d'informa-
tion concernant l'introduction des
mathématiques modernes. Une nom-
breuse assistance a pris part à cette inté-
ressante soirée, entre autres tous les pa-
rents des élèves de lre année primaire ,
les enseignants des deux classes de la
commune , les membres de la commis-
sion scolaire, l'inspecteur J. Marti des
Ponts-de-Martel , et Mme Laurent , moni-
trice cle Colombier. Présidée par M. Ro-
ger Ducommun des Petits-Ponts, ce der-
nier, a d'abord présenté les orateurs,
puis Mme Laurent et M. Jean Marti ont
passé aux démonstrations pratiques por-
tant entre autres sur la représentation
spatiale, les ensembles, les classifica-
tions , les relations et les sériations.

Mathématiques modernes

SAVAGNIER

(c) Dans le cadre des conférences orga-
nisée en septembre, par le département
de l'instruction publique , sur le thème
des mathématiques dites modernes, les
parents des élèves des trois premières
années primaires et des enfants commen-
çant l'école en 1974, cle Savagnier et de
la Côtière-Engollon , étaient conviés mer-
credi soir à une séance d'information à
la salle communale de Vilars .

Présentés par M. Claude Jeanperri n,
président de la commission scolaire,
M. F. Bourquin et Mlle F. Golay
démontrèrent que les mathématiques
modernes ne sont pas une révolution ,
mais une évolution . L'enfant  apprend
progressivement à classer, à raisonner , à
chercher en j ouant , à acquérir une
méthode de travail , à travailler en équi-
pe.

Les démonstrations au flancllographe
permirent aux quelques quarante per-
sonnes présentes cle mieux comprendre
ce nouveau programme d'enseignement
des mathématiques,  proposé dès cet au-
tomne à tous les élèves de lre année de
Suisse romande , premier pas vers la
coordination romande.

Mme Dalcher , insti tutrice , parla de ses
expériences personnelle s , relevant le côté
positif de cette nouvelle méthode , qui
permet à l'enfant cle travailler à son
rythme, dans la joie et qui peut s'adap-
ter à d'autres branches. Les quelques
pertinentes questions posées reçurent des
réponses détaillées et appréciées.

Mathématiques modernes
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Pharmacies de service : Marti, Cernier ;

Piergiovanni , Fontaines.
Permanences médicale et dentaire : votre

médecin habituel.

La Maison du peuple
en feu...

(Avipress-M.-A. Robert)

L'inspection officielle du bataillon de
sapeurs-pompiers cle la Chaux-de-Fonds,
que dirige le major André Grisel, s'est
déroulée samedi après-midi. La Mai-
son du peuple en flammes, tel était le
thème de l'exercice qui permit aux offi-
ciels et invités de suivre les différentes
phases de la lutte menée par les pom-
piers.

La journée devait se terminer par
le traditionnel défilé le long de l'avenue
Léopold-Robert. Nous y reviendrons.

Mais il ne
s'agissait

que d'un exercice

Au volant de sa voiture, M. J.P.B.
circulait rue du Progrès. En quittant
le « stop », il renversa une octo-
génaire, Mme Frida Moccand qui
traversait la chaussée en-dehors du
passage clouté. Blessée , la vieille da-
me a dû être transportée à l'hôpital
de la Ville.

On apprenait , dans la soirée, son
décès.

Passante
mortellement

blessée

MAUVAISE NOUVELLE POUR LE CONTRIBUABLE LOCLOIS
L'EAU, L'ELECTRICITE ET LE GAZ SUR LL SELLETTE !

De notre correspondant :
Les séances du Conseil général loclois

se ressemblent toutes, à de rares excep-
tions : elles commencent à l'heure et se
terminent rapidement dans la soirée.
Mais il en ira sans doute tout autrement
lors de la réunion qui se déroulera le 12
octobre. Car le menu proposé est de
taille et causera vraisemblablement quel-
ques indigestions à sa lecture : les prix
de l'eau et de l'électricité en hausse,
modification de la tarification de la
vente du gaz. Si l'on y ajoute diverses
demandes de crédits, dont l'une de plus
de un million et demi pour la construc-
tion d'une salle de gymnastique, force
est d'admettre que l'on parlera beaucoup
d'argent ce soir là. De recettes futures et
de dépenses.

L'ordre du jour s'ouvrira sur un rap-
port de l'exécutif concernant la vente
d'une parcelle de terrain rue des Sor-
biers. L'acquéreur désire construire une
maison familiale. Il s'agit d'une portion
d'environ 1800 m2, à 4 fr. 50 le mètre
carré.

Puis, on abordera un autre rapport à
l'appui de l'introduction d'une taxe com-
munale pour l'épuration des eaux. Dans
l'épais dossier préparé par le Conseil
communal , il est rappelé notamment que

la dépense annuelle à laquelle on doit
faire face pour le système d'épuration
est de près d'un million. Après un exa-
men approfondi de la situation, l'exécu-
tif propose d'introduire, dès le ler jan-
vier 1972 une taxe pour l'épuration des
eaux, taxe qui sera prélevée dans le
territoire communal. Elle a été calculée
de la manière suivante :

— 10 centimes par m3 d'eau facturé
par les services industriels ;

— 3 % de bordereau d'impôt commu-
nal pour tous les contribuables recevant
un bordereau dont le montant est supé-
rieur à 100 francs.

Mais les contribuables habitant des
immeubles non reliés au réseau com-
munal de distribution d'eau seront
dispensés de la taxe à la consommation,
précise l'arrêté. Dont le texte ajoute
encore que les contribuables habitant un
immeuble non relié au réseau d'évacua-
tion des eaux usées et qui procèdent
eux-mêmes à la vidange de la fosse de
leur bâtisse pour les besoins d'une
exploitation agricole seront, eux, exoné-
rés de la taxe proportionnelle au mon-
tant clu bordereau d'impôt communal.

Ces deux derniers articles peuvent être
appliqués simultanément. Le. total des
recettes envisagées est de l'ord re de près

de 440.000 francs. De cette manière,
conclut l'autorité, les charges d'exploita-
tion, y compris les amortissements, du
système d'épuration des eaux usées de la
commune seraient couvertes. Car le
montan t de près d'un million actuelle-
ment nécessaire, sera abaissé lors du
bouclemen t définitif des comptes et
l'encaissement du solde des subventions
notamment.

DE L'ÉLECTRICITÉ AU GAZ
Après avoir débattu du problème de

l'eau, les conseillers généraux examine-
ront deux autres rapports, l'un à l'appui
d'un projet de rationalisation et d'aug-
mentation des tarifs de vente de l'éner-
gie électrique, et le second proposant
une modification de la tarification de la
vente du gaz.

Puis se sera la série de demandes de
crédits. La première, de 45.000 fr., est
destinée à procéder à la démolition des
immeubles Andrié 7 et 11 et Bournot 1.
La deuxième, de l'ordre de plus de un
million et demi , est réservée à la cons-

truction d'une salle de gymnastique à
Beau-Site, ainsi qu'à l'acquisition de

matériel destiné à l'équipement de cette
salle.

On envisage, par ailleurs, la création
d'une salle d'expositions temporaires et
d'un atelier au Musée d'horlogerie du
châtea u des Monts. Coût des travaux :
15.000 fran cs.

La soirée sera déjà bien entamée
lorsque le Conseil général sera saisi de
la dernière demande de crédit pour le
remplacement d'un tronçon de la
conduite d'ammoniaque de la piscine-
patinoire. Ce crédit complémentaire est
de l'ordre de 41.000 francs.

Exercice des sapeurs-pompiers
Samedi matin, vers huit heures, le

corps des sapeurs-pompiers de la Chaux-
du-Milieu était alerté. Un incendie ve-
nait , en effet , de se déclarer au Cachot,
Qu'on se rassure ! Il s'agissait, bien là,
d'un exercice, mais d'une ampleur inha-
bituelle, le feu ayant pris dans une fer-
me vétusté, vouée à la démolition. C'est
dans des conditions , rendues difficiles
par le vent qui attisait le brasier, que
les pompiers ont travaillé à éteindre le
feu.

La principale tâche de ces derniers
était la protection du hangar situé à
quelques mètres à l'est du bâtiment. Le
camion tonne-pompe du Locle, également
alerté, s'est révélé, par son efficacité, être
une aide précieuse. Peu avant midi , tout
danger d'extension du sinistre était écar-
té. Le capitaine, M. Willy Haldimann
s'est déclaré satisfait du travail accom-
pli par les cadres et les sapeurs, tout en
soulignant la valeur d'un tel exercice,
riche en enseignement pratique.

Et si c'était le Grand-Cachot ?
(Avipress - M.-A. Robert)
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ïyyyy-.Yy ¦ yy::j . ^sT jjrfHB îî K^" Y î£H Sffil '"'l6'
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v ŜBn HV^̂ ^wfflfl ¦¦¦¦ Mi^̂ * 4 • * î̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^SSBHl?^È&»̂ '̂*«̂ aHBÏ _^ÉBM BP̂ ^

^̂ *̂HSS* BHBB -̂^  ̂
V***'%!V  ̂ '" ̂ "̂ '¦ î ^ *̂"1 - ""' ___i__wSï\*ïmmŵ ^
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Nouvelle salle de gymnastique à Saint-Aubin
De notre correspondant :
L'idée de créer, à Saint-Aubin, un

centre scolaire et sportif régional , s'ins-
crit dans l'évolution des esprits qui ca-
ractérisa la réalisation d'un vaste rema-
niement parcellaire et de l'adduction
d'eau. Une évolution qui apparaît aux
yeux de nombreux citoyens comme l'élé-
ment moteur capable d'entreprendre, sur
une vaste échelle, des œuvres d'un inté-
rêt général et non plus local. C'est dans
cette optique qu 'il faut considérer la dé-
cision de construire ce centre scolaire
et sportif à Saint-Aubin , village broyard
en constant développement.

La première étape de ce centre vient
de s'achever par la mise à disposition des
écoliers habitant la zone dite du grand
remaniement, soit ceux de Gletterens,
Portalban , Delley, Vallon, les Friques
et Saint-Aubin, d'une salle de gymnas-
tique adaptée aux besoins d'une aussi

vaste région. Cette salle comprend, ou-
tre la salle principale de 28 m sur 16,
plusieurs locaux et une tribune pouvant
accueillir une centaine de spectateurs.
A ses abords immédiats sont prévus, pour
le printemps prochain sans doute, un
terrain de sports et une place sèche.
On envisage, également, la construction
d'une piscine, dans un délai plus éloi-
gné certes, mais pour laquelle les in-
frastructures sont d'ores et déjà prê-
tes comme elles le sont, d'autre part ,
pour le centre scolaire voisin. Le coût
de cette première étape atteint 2.500.000
francs.

Lors de la remise des installations aux
enfants par M. Charles Pilloud , député,
qui fut avec M. Paul Rossier, syndic,
l'un des promoteurs de cette heureuse
réalisation , des allocutions furent pro-
noncées par M. Alfred Pillonel, inspec-
teur scolaire et l'abbé Cantin, curé de
la paroisse.

La salle de gymnastique de Saint-Aubin, une première étape parfai-
tement réussie. (Avipress - Périsset)

Onze arrestations à Fribourg
(c) Dans le courant da mois d'août, la
police de sûreté de Fribourg a procédé à
des auditions de jeunes gens et de
jeunes filles s'étant adonnés à l'usage
des stupéfiants.

Les diverses investigations entreprises
par la suite et jusqu'à ces derniers temps
ont permis l'arrestation de onze
personnes, dont deux filles. Deux d'entre
eux, un Neuchâtelois âgé de 22 ans, ont
ressortissant anglais âgé de 29 ans, ont
importé, en Suisse, dissimulés dans une
voiture, 8 kg de, haschisch en
provenance du Maroc. Ce même

étranger avait, quelque temps
auparavant, introduit illicitement 4000
doses de LSD dans notre pays. Un jeune
homme âgé de 23 ans de Fribourg, s'est
joint à ces deux trafiquants pour vendre
le haschisch par quantité d'un kg et le
LSD par nombre de 1000 unités.

Avec la collaboration des polices
cantonales de Neuchâtel et de Bienne,
toutes les personnes chargées de la
revente de ces drogues ont été identi-
fiées et incarcérées. L'arrestation entre
autres de deux frères qui avaient déjà
été appréhendés dernièrement par la

police pour avoir écoulé plus de deux
kg de haschisch, a permis de démanteler
un important réseau de trafiquants de
stupéfiants ayant des ramifications en
Suisse alémanique.

Les bénéfices réalisés par ces trafi-
quants et leurs revendeurs s'élèvent à
environ 50.000 fr. Une part de ces gains
a été mise sous séquestre par le juge
d'instruction de la Sarine.

La majeure partie de ces jeunes sont
sans travail. Ils ont agi dans un dessein
de lucre, se moquant éperdument des
conséquences désastreuses à l'égard de
leurs jeunes victimes.

Le concert annuel du « Brass-band » au palais des Congrès
i M H : i M HM HT^rcF^EEaza
De notre rédaction biennoise :
Nouvelle et intéressante expérience

que celle tentée, samedi soir, à la grande
salle du palais des Congrès, à Bienne,
par l'ensemble de cuivre c Brass-band »,
qui, pour son grand concert annuel
faisait, cette année, cavalier seul. Second
point intéressant, les responsables du
spectacle avaient inscrit des morceaux
traditionnels, soit de nombreuses
marches, trois classiques et quelques
pages de musique moderne.

Quelle leçon tirer de cette
expérience ? Disons-le franchement que
ce fu t  une réussite et s'il en fallait
donner la preuve, il suffirait de rappeler
que trois morceaux hors programme ont
été réclamés par les applaudissements
des 700 auditeurs présents. Après ce
nouveau succès des musiciens du
« Brass-band », quelques remarques s'im-
posent.

Enguise d'ouverture, la marche de
Stambach est entraînante surtout dans
ses derniers accords. L'ouverture de
Maria Walewska, œuvre d'une grande
richesse poétique a laissé rêver plus d'un
auditeur. En revanche, la sélection du
film « Paint your wagon » reste
quelconque. « Eiger, Moench, Jungfrau »
morceau folklorique pour trois cornets,
fu t  certainement une des meilleures
prestations de l'ensemble grâce aux
solistes Roger Bonetti, très sûr dans les
attaques, précises et nettes et Hubert
Prêtre et Auguste Boillat. Mais la

marche « The prairie folwer », ne nous a
pas laissé gra nde impression, c'est p lutôt
banal. Dans « The clyde slider », solo
pour trombonne, Pierre Châtelain ne
semblait pas très à son aise. A relever,
à sa décharge, que le morceau esl
particulièrement difficile. On se
demande si cette œuvre n'aurait pas
gagné en valeur avec deux solistes au
lieu d'un ?

UN EXCELLENT MOMENT
Que dire de Quo Vadis ? que ce f u t

un excellent moment de la soirée. A
relever aussi le magnifique duo de
cornets. Des p ianissimo excellents, la
précision, la finesse du jeu, l'intensité
dans les fortissimo ( feu , panique) les
changemen ts parfaits des f o rtissimo et
p ianissimo, ont fait de cette œuvre de
Rimmer un régal.

Après la pause, la sélection de
marches c Sousa on parade » reste un
morceau très entraînant et rien de plus.
Deuxième régal : Les « Millions
d'Arlequin », cette sérénade de Drigo où
dès les premiers accords les auditeurs
sont captés par la précision et la belle
sonorité, auxquelles s'ajoute le joli rythme
de valse. Une mention toute spéciale à
M. Manfred Schwab doont le solo de
l' euphonium fut  particu lièrement
remarquable. « Footbal ran de jones »
reste une page entraînante, sans plus.
« Milltatrlandler », avec duo de cornets,
a laissé planer une atmosphère de joie el

une envie de danser. Mises à part
quelques fausses notes bien sonnées qui
ont fait  sourire auditeurs et musiciens,
cette page folklor ique de Sinet,
interprétée par les solistes Eric
Siegenthaler et Auguste Boillat, f u t
plaisante. « Flanagan 's mare », de
Stanton , est pleine d'altérations
harmoniques excellent duo de cornets,
trompettes qui se termine par la surprise
du dernier ton (Bonetti). Citons encore
« Fanfare and soliloquy », marche bien
amenée, très posée, marquée et suivie
d'un beau thème pianissimo amené par
les trombonnes.

Et pour clore c When the saints go
marching In » et trois marches supp lé-
mentaires réclamées par le public qui
mirent f in  à ce beau concert.

A drien GUGGISBERG

MOUTIER

(c) Le service communal des travaux
publics et les élèves de toutes les clas-
ses des écoles ont procédé à une action
de nettoyage des ruisseaux et forêts ,
dans la région. Une telle opération avait
été ' organisée, pour la première fois,
il y a 4 ans. Tout s'est bien déroulé,
les enfants ont bien travaillé et ont
rempli plus de 700 sacs de déchets et
détritus divers trouvés lors de cette
action antipollution.

Une collation a été apportée sur les
différents secteurs de travail pour le
plus grand plaisir des enfants.

Pour une nature propre

Abaisser le niveau des lacs fribourgeois
SUGGESTION SAUGRENUE D'UN DEPUTE

De notre correspondant :
Un député singinois M. Max Voe-

geli, a posé au conseil d'Etat une
question écrite qui équivaut à deman-
der! que le niveau des lacs fribour-
geois, ceux de la Gruyère, de Schif-
fenen, de Montsalvens et de Lessoc,
sjj ii abaissé afin de prévenir les crues¦subites. M. Voegeli se réfère, pour
soutenir sa thèse, aux fortes pluies
qui ont provoqué quelques dommages
dans le canton de Fribourg, et de
gros dégâts dans d'autres régions du
pays, à la fin du mois de juin. En
d'autres termes, le député reproche
aux Entreprises électriques fribour-
geoises de s'être laissées surprendre
par le flux. Et de demander qui est
responsable et compétent pour faire
fonctionner, à temps, les installations
« onéreuses » construites avec les de-
niers publics.

Les Entreprises électriques fribour-
geoises, il faut tout de même le rap-
peler, sont une des rares bonnes af-
faires qui dépendent de l'Etat de Fri-
bourg. Et, les installations dont parle
M. Voegeli, si elles furent coûteuses,
ne sont pas onéreuses. Elles sont,
bien au contraire, source de béné-
fice. Autre chose est de savoir si les
sénéfices des E.E.F. sont bien utili-
sés. On n'a, en tout cas, jamais dé-
montré le contraire, exhaustivement

LA MÉTEO SUR LA SELLETTE
Répondant à M. Voegeli, le Conseil

d'Etat a rappelé qu'en effet, les chu-
tes de pluie des 23 et 24 juin ont
exigé l'ouverture des vannes des bar-
rages construits sur le cours de la
Sarine.

C'est que les progrès accomplis par
la météorologie n'ont pas encore per-
mis la prévision exacte, à moyen et
à long terme, de l'évolution du temps.
Les meilleures prévisions utilisées, en
1973, pour des aménagements hydro-
électriques de haute montagne se sont
révélées, en grande partie, inexactes.
Quant aux prévisions à court terme,
elles n'ont qu'une valeur indicative.
Elles ne donnent pas de renseigne-
ments sur les quantités d'eau appor-
tées par les pluies annoncées. La crue
du mois de juin n'était donc pas pré-
visible.

CINQ MÈTRES PLUS BAS ?
La seule mesure propre à préve-

nir les effets d'une crue consisterait,
évidemment, à garder une réserve de
capacité dans les bassins d'accumu-
lation. Ainsi , pour faire face à la
crue de juin , le lac de la Gruyère
aurait dû être abaissé à cinq mè-
tres du niveau normal. Conséquence
pour les E.E.F. : augmentation des
achats de courant électrique à l'exté-
rieur et perte financière estimée à
1 million de francs par an. Autre
conséquence détestable pour tous ; at-
teinte à l'environnement du lac, puis-
que les rives porteraient, de manière

quasi permanente, la « couronne »
qu'on leur voit aux périodes de sé-
cheresse. Couronne d'autant plus lar-
ge que la pente des rives est douce.
Contraint de parodier monsieur de la
Palice, le Conseil d'Etat rappelle que
le but premier des E.E.F. est de
produire de l'énergie électrique, d'où
la nécessité de limiter les pertes d'eau.
Car, pour maintenir les tarifs dans
des limites acceptables, il faut éviter
de trop grands achats d'énergie à des
fournisseurs de l'extérieur. Enfin, à
propos de la crue de juin , on note
qu'une instance bernoise a relevé la
bonne coordination intervenue avec
le personnel des E.E.F. pour l'éva-
cuation du trop-plein.

La question de M. Voegel i paraît
donc un brin saugrenue. Pourtan t, ne
doit-on pas se féliciter de voir un
député veiller avec constance sur l'in-
térêt public et obliger le conseil d'ad-
ministration des E.E.F., dont il ne
fait pourtant pas partie, à une vigi-
lance de tous les instants ? De même,
on doit se féliciter de ce que les
E.E.F. ne puissent, à leur gré, faire
la pluie et le beau temps. Car ces
gens-là, sans être pourtant masochis-
tes, adorent la mouillasse. On ne leur
demandera donc qu'une chose : qu'ils
tentent de conjuguer bénéfices, inté-
rêts des riverains amont et intérêts
des riverains aval. Tout simple...

Michel GREMAUD

Un championnat de football de table

Le « Subbuteo », un nouveau jeu de football.
(Avipress - Guggisberg)

« Subbuteo» est un nouvea jeu de
football de table qui vient s'ajouter
aux di f férents  modèles que l'on con-
naît . H a ceci de particulier c'est que
les règles du jeu sont les mêmes que
pour le football pratiqué sur le ter-
rain.

A f i n  d'intéresser les jeunes gens de
8 à 18 ans à ce sport le journal des
jeunes, « Pfl f f  » organise dans 16 vil-
les de Suisse un championnat de
football  de table.

Pour la région biennoise les

matches se disputeront mercredi dans
les locaux du magasin Schœni à la
rue du Canal. Les champions de 4
rég ions (soit 16 villes) auront l'occa-
sion de se rendre en Angleterre, en
1974, où se disputera le champ ionnat
du monde de football  de table.
Quant aux gagnants de ces joutes
internationales ils auront le p laisir de
pouvoir assister aux champ ionnats du
monde de football  qui comme on le
sait se dérouleront à Munich en
1974.

Où la réalite
dépasse la fiction

Billet biennois

« Les familles théâtre et apparen-
tées ont la douleur de vous faire part
du décès de Madame Veuve Edouard
Théâtre survenu à Liège le 24 sep-
tembre. »

Ces familles apparentées s'appelle-
raient-elles Concert et Cinéma ? ...

Je n'invente rien ! ... Cet avis mor-
tuaire a paru dans un quotidien belge
vingt-quatre heures après que soit
connu le résultat du scrutin dont
dépendait le Capitole , et par consé-
quent , l'avenir du théâtre français à
Bienne.

Mais où la réa lité dépasse vrai-
ment la fiction, c'est que le président
de la commission du théâtre fran-
çais à Bienne se prénomme
Edouard ! ...

... et que Bienne, comme Liège,
quoi qu 'on en dise, fait partie de
l'ethnie français e ! ...

Du moins pour le théâtre I
GASTON

Le curé de Delémont prend
congé de ses paroissiens

« C'est avec de la déception, bien
sûr, que je vous dis adieu. Avec de
la souffrance aussi, comme beau-
coup d'entre vous, mais sans ran-
cune. A tous ceux qui sont déçus
avec moi je demande de garder
confiance, de rester positifs et
actifs dans le sens de leurs convic-
tions, n'oubliant pas qu'ils sont
aussi l'Eglise (...). Je souhaite que
la paroisse trouve la paix, non pas
celle de la tranquillité confortable,
mais celle que le Christ donne, et
que nous sommes invités à échan-
ger à chaque messe. »

C'est en ces termes que l'abbé
Paul Monnin, curé de Delémont, a
pris congé de ses paroissiens dans
ie bulletin paroissial diffusé lundi. II
se démettra définitivement de sa
fonction de curé à la fin du mois.

L'abbé Paul Monnin se proposait
de tenter une expérience pastorale
en se démettant de sa fonction de
curé de Delémont et en redevenant
vicaire dans un quartier de la ville
où il se serait établi. Ce principe
pastoral a été approuvé par l'évêque
de Bâle, Mgr Antoine Haenggi. Jus-
qu'en avril dernier, l'évêque et ses
collaborateurs admettaient que
l'abbé Paul Monnin tente lui-même
cette expérience pastorale à Delé-

mont. Mais, le 29 juin dernier, sur
la base d'informations provenant
des corps constitués de la paroisse
de Delémont, constatant qu'une
bonne partie de la population
n'acceptait pas que le curé assume
lui-même cette expérience pasto-
rale, l'évêque Invitait l'abbé Paul
Monnin à démissionner et à accep-
ter un poste à l'extérieur. L'inté-
ressé en informait lui-même les pa-
roissiens le 1er juillet, annonçant sa
démission de la cure, ce qui provo-
qua divers remous.

A la demande de quelque 700
paroissiens, le 17 septembre se
tenait une assemblée de paroisse
d'information au sujet de la démis-
sion de l'abbé Paul Monnin, assem-
blée à laquelle participait Mgr
Joseph Candolfi, vicaire général.
Elle montra notamment que l'abbé
Paul Monnin avait obtenu à Delé-
mont une large audience parmi
ceux que l'on a définis comme les
« marginaux » de l'Eglise. Avec la
confirmation de son départ est
désormais posée la question de sa
succession à la tête de la paroisse.
En attendant qu'un nouveau curé
soit nommé, on s'attend à ce qu'un
administrateur soit désigné pour
assumer l'intérim.

Regroupement des forces pour la protection de l'environnement

De notre correspondant :
Une Fédération fribourgeoise pour la

protection de l'environnement vient
d'être créée. Organisation faîtière canto-

nale elle réunit une trentaine d'associa-
tions groupant environ 15.000 mem-
bres. L'initiative est due à la Ligue fri-
bourgeoise pour la protection de la na-

ture qui sentait le besoin d'un regrou-
pement des forces. Le nouvel organisme
entend parvenir à une meilleure éduca-
tion de la population, tout en donnant
plus de poids aux démarches à entre-
prendre auprès des autorités. Faune,- flo-
re, eaux, air, biotopes et sites doivent
ainsi pouvoir être mieux protégés: .

Les statuts de la fédération- ont été
adoptés lors d'une séance constitutive
qui a eu lieu vendredi dernier à Givi-
siez. Les sociétés participantes sont
la Ligue fribourgeoise pour la protec-
tion de la nature, les Sociétés de pê-
cheurs, de chasseurs, d'apiculteurs, de
mycologues, d'ornithologues, de protec-
tion des animaux, de cavalerie, le Hei-
matschutz, la Société d'art public,
l'ASPAN, l'ACS, la Société fribourgeoi-
se de pharmacie, les Ecrivains fribour-
geois, la Société des ingénieurs et ar-
chitectes, les sections de Fribourg et de
la Gruyère du CAS, la Société fribour-
geoise d'économie alpestre, les consom-
matrices, Pro-Fribourg, l'Ecole des pa-
rents et l'Association des parents d'élè-
ves, la Société des sciences naturelles,
Nature et santé, le Spéléo-club des Pré-
alpes, l'Institut agricole de Grangeneuve,
les forestiers et gardes-chasse.

Le comité est présidé par M. René
Monferini, de Fribourg. Ses membres
sont MM. Gérard Bourgarel, secrétaire
de Pro-Fribourg, Pierre Charrière, ré-
dacteur à Bulle, Nicolas Genoud, pro-
fesseur à Prez-vers-Noréaz, Urs Imhof,
vétérinaire à Chiètres, Auguste Jendly,
inspecteur forestier à Sugiez, Hans Krebs,
technicien à Cordast, Guy von der
Weid, ingénieur à Fribourg, et une re-
présentante des consommatrices.

M.G.

Une organisation faîtière groupe 15.000 membres
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Hier à 6 h 40, une collision entre une
automobile et un cyclomoteur s'est
produite à la rue du Marché Neuf. Le
cyclomotoriste, blessé à dû être
hospitalisé.

A 16 h 20, un accident similaire s'est
produit à la rue Gouffi . Le conducteur
d'un cyclomoteur , M. Raymond
Grosvernier .habitant à Péry, blessé aux
jambes et au dos a été conduit à l'hôpi-
tal.

Les accidents de la route

BURE

(c) A la suite de la démission du maire
Peter, de Bure , l'élection de son succes-
seur a été fixée aux 8 et 9 décembre.
Le nouveau maire aura a finir la pério-
de, c'est-à-dire qu 'il sera en fonction
jusqu'à fin 1976, après quoi il pourra
évidemment être réélu.

Election à la mairie fixée

Maculature |||
I

soignée au bureau du journal,
qui la vend au meilleur prix.

(c) La ligne de chemin de fer Porren-
truy-Delle, sur l'itinéraire international
Berne-Belfort-Paris , accuse un trafic de
marchandises intéressant. Le trafic
voyageur, en revanche, reste station-
naire, ce qui fait peser une certaine
menace de suppression sur les trains
directs à travers le Jura. La SNCF vient
toutefois d'apporter certaines améliora-
tions à l'horaire, pour permettre un gain
de temps important sur le trajet Berne-
Paris (65 minutes) et Paris-Berne (95
minutes) .

Dans la page jurassienne du « Micro
dans la vie », ce soir à 18 heures, au
premier programme de la Radio Suisse
romande, Denis Moine abordera quel-
ques aspects de ce problème, en compa-
gnie de M. Sébastien Jacobi , collabora-
teur du service de presse des CFF.

On reparle de la ligne
Porrentruy-Delle

SAIGNELÉGIER

Mercredi , la direction du premier ar-
rondissement des CFF organise sa tradi-
tionnelle course d'orientation réservée
aux apprentis et apprenties de gare. Elle
aura lieu dans la région de Saignelégier.

La course d'orientation
« Le Sémaphore »

FONTENAIS-VILLARS

(c) La fanfare de Fontenais-Villars vient
d'inaugurer une nouvelle bannière . Neuf
fanfares de la fédération d'Ajoie assis-
taient à la cérémonie, et en particulier
la « Municipale » de Porrentruy, société
marraine, qui donna un concert de gala
à cette occasion. Sur le plan local ce sont
M. Antonio de Boni et Mme Alphonse
Richert qui sont parrain et marraine de
la nouvelle bannière.

(Avipress - Bévi)

Inauguration d'une
bannière

La préfecture appliquera des tarifs
plus élevés pour la délivrance de per-
mis de bâtir qui seront proportionnels
au coût du bâtiment qui devra, à l'ave-
nir , être mentionné sur les demandes de
permis. L'émolument pourra s'élever jus-
qu 'à concurrence de 2000 francs.

Encore une augmentation

MALLERAY

(c) Pendant deux jours, la paroisse ca-
tholique de Malleray-Bévilard était en
fête à l'occasion de sa traditionnelle
kermesse annuelle qui a commencé ven-
dredi soir par une soirée-fondue fri-
bourgeoise et s'est poursuivie samedi
après-midi par les productions des en-
fants. Enfin le soir avait lieu le clou
de la manifestation : un concours de jeu-
nes chanteurs-amateurs.

La kermesse de la
paroisse catholique

MONTIGNEZ

(sp) Par suite des frais plus élevés au
service des eaux, le prix du mètre cube
a passé de 30 c à 75 c pour le 2me
semestre 1973. Après l'achat et la pose
des compteurs d'eau et les réparations
à la station de pompage, la commune
se voit contrainte de trouver un mon-
tant de 4000 fr., annuellement, pour
que le compte des eaux reste dans les
limites du budget communal.

L'eau coûtera plus cher

COURTELARY

(sp) Un comité d'organisation, prési-
dé par M. Monnier, préfet , est à l'œu-
vre depuis plusieurs mois pour mettre
sur pied les manifestations qui mar-
queront le lOOme anniversaire de la
Société d'agriculture du district de Cour-
telary . Ces festivités se dérouleront les
6 et 7 octobre au chef-lieu, compre-
nant , entre autres, une soirée récréa-
tive le samedi ; la partie officielle et
un cortège comprenant une dizaine de
chars le dimanche.

Vers un centenaire

TAVANNES

(c) La paroisse catholique de Tavannes-
Reconvilier a des problèmes. En effet ,
les enfants des petites classes sont actuel-
lement au nombre de 94 à Tavannes et
77 à Reconvilier. Pour les premières
années scolaires ce sont des catéchistes
laïques qui s'occupent des enfants et
on estime qu 'une dame catéchiste de-
vrait s'occuper au maximum de 6 en-
fants. Il manque dans ces conditions une
vingtaine de personnes dévouées. Jusqu 'à
la reprise des classes, à fin octobre, la
paroisse devra choisir entre la suppres-
sion des catéchismes ou compter sur
une vingtaine de nouvelles catéchistes.

Devra-t-on supprimer
les catéchismes ?

BULLE

Après avoir abrité, 370 taureaux repré-
sentant la fleur de l'élevage fribour-
geois, le marché couvert de Bulle
recevra, de mercredi à vendredi quelque
800 sujets de choix des espèces caprine
et ovine. La journée officielle de ce
marché-concours intercantonal de petit
bétail aura lieu le 4 octobre.

800 chèvres et moutons
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HUGUENIN & FOLLETETE |
engage gR

PERSONNEL I
FEMININ I
pour travaux propres en atelier. EU
Formation assurée par nos soins. SÉP'
HORAIRE LIBRE ËK
Bon salaire et avantages sociaux. .< S§H

S'adresser à HUGUENIN & FOLLETÊTE, WÊ
Portes-Rouges 163, Neuchâtel. HS
Tél. (038) 25 41 09. Bra
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Nous cherchons
pour notre usine de Monthey

collaborateurs professionnels aux postes de

plasticien
i . . .

mécaniciens
(mécanique générale)

monteurs-électriciens
pour diverses activités dans nos ateliers et

pour l'entretien de nos appareillages très mo-

dernes.

Notre usine en plein développement offre à de

futurs collaborateurs toutes les conditions sou-

haitables à une carrière intéressante.

Les personnes Intéressées sont priées de falre
leurs offres par écrit et de joindre les copies
de certificats au Service du personnel de Ciba-
Geigy S.A., usine de Monthey, 1870 Monthey.

CIBA-GEIGY
== ====== ==

Nous désirons engager tout de suite ou
pour date à convenir

VENDEURS
pour nos rayons

ÉLECTRICITÉ
et MÉNAGE

Nous cherchons des éléments de réelle
valeur, souhaitant se créer une situation

stable et bien rémunérée.

Discrétion absolue garantie.

Faire offres de service ou se présenter
à la Direction des GRANDS MAGASINS

NeuchâtelI
—--———————-—.—^--—^-————————-————.
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CONNAISSANCES D'ALLEMAND JÊ
^

_wL JL. Jl m m» Gérer nos entrepôts , commander le tabac , organiser _â__
jT  FABRIQUES DE TABAC REUNIES SA NEUCHATEL les livraisons sont les tâches principales confiées à ^P

^^  ̂
MEMBRE DU GROUPE PHIUP 

MORRIS notre collaborateur (trice). Par ses nombreux contacts 
^̂

Y ¦ I téléphoniques, il (elle) collaborera donc à l'exécution ^^

: '̂ P̂  
de 

tous 
les 

travaux administratifs et à la 
prisa 

des 

^̂ .
~Z CHEZ NOUS, VOUS POUVEZ UTILISER VOS dispositions nécessaires à l'entreposage et à l'expor- T

 ̂
CONNAISSANCES DES LANGUES. tation 

du 
tabac. ?

? 
Si vous êtes ^^__ 

CONNAISSANCES D'ANGLAIS ^T

T emplovfi(fi) de commerce ^̂ rr^̂ rrr: î
^  ̂

anglais. C'est vous que déclencherez et suivrez toutes ^̂ r

? 

nous sommes à même de vous offrir un emploi inté- |es opérations liées à rîmportation du tabac. A
ressant dans notre service Tabac Brut. ^V

4j^ selon que vous connaissez raiiemand 
ou 

l'anglais, Offres et renseignements aux t̂k-

? 

vous serez orienté (e) vers l'importation ou l'exporta- Fabriques de Tabac Réunies SA.

tion. Service de recrutement, 2003 Neuchâtel ^p
à Tel. 038 211145 - interne 225 ou 226. -
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MACULATURE BLANCHE
à vendre à l'imprimerie de ce journal

Nous cherchons à compléter notre équipe
par un ou une

collaborateur (trice)
de vente

si possible expérimenté(e).

Nous pouvons également assurer votre
formation si vous êtes :
— dynamique, travailleur et persévérant.

Salaire élevé pour personne capable, avec
avantages sociaux d'une grande entre-
prise.

Prière d'adresser offres écrites, avec cur-
riculum vitae et photographie, à la di-
rection de

Pfister Ameublements SA.
Terreaux 7

2000 NEUCHATEL

Shell
Shell distribue en Suisse à
côté de l'essence et de l'huila
plus da 1000 autres produits,
par exemple les gaz liquéfiés
propane et butane.
Dans nos Installations mo-
dernes de misa en bouteilles
à Salnt-Blaise (NE), nous
offrons à un

ouvrier-
manutentionnaire

une place stable avec salaire
mensuel, caisse de pension et
semaine de cinq jours.
SI vous appréciez une atmos-
phère agréable (à laquelle
vous êtes prêts à contribuer)
et le travail en petites équi-
pes, téléphonez simplement à

_-^ Monsieur F. Germann, Shell,
X\|7\ Saint-Biaise, tél. (038) 3314 01.
fcMlAvl " se ,era un plaisir de vous
\r.r fournir de plus amples détails
¦J*"* au sujet de ce poste.

UI1MI c'est Shell que j'aime.

On chercha

JEUNE CUISINIER
Nourri, logé, blanchi. Congés ré-
guliers, vie de famille.

S'adresser au restaurant de la
Russie, 2525 le Landeron.



La délégation pour les affaires militai-
res du Conseil fédéral a traité co
rapport eu mois de janvier. Se fondant
sur le résultat de ses délibérations, le
Conseil fédéral a approuvé le 7 février
de cette année l'appréciation de la situa-
tion politico-militaire exposée dams le
rapport. 11 a constaté notamment que la
situation en Europe ne fournit pas les
arguments crédibles propres à relâcher
notre vigilance et a réduire nos efforts
militaires. Le département militaire a
donc été chargé de faire rapport, avant
la fin du mois de mai 1973, sur le
programme d'investissements de 1975 à
1979, et la conception de la conduite de
la guerre aérienne.

Les rapports, élaborés par le chef de
l'état-major général, ont été présentés au
Conseil fédéral le 30 mai par le départe-
ment militaire. Ils avaient tout d'abord
été mis au net au sein de la commission
de défense militaire et approuvés à
l'unanimité.

L'approbation de ces rapports par le
Conseil fédéral jette dès lors la base
pour la poursuite des travaux. Les deux
rapports sont fondés SUT la conception
du 6 juin 1966.

LE PROGRAMME
D'INVESTISSEMENTS

Le programme d'investissements 1975-
1979 a déclaré le chef du DMF est un
plan-cadre qui doit permettre de couvrir
les besoins d'amélioration les plus ur-
gents durant cette période, notamment
ceux de la défense antichar, de l'artille-
rie, soit le renforcement de la puissance
de feu des divisions d'infanterie, de la
défense aérienne par les forces aériennes
et de défense contre avions de l'instruc-
tion, soit l'aménagement en plus grand
nombre et en qualité de places d'exerci-
ce, et d'installations auxiliaires, enfin de
la protection de la troupe au moyen

d'équipements individuels appropriés ©t
d'abris.

Pour que les crédits calculés au plus
juste suffisen t, il sera indispensable de
restreindre tout particulièrement les dé-
penses cou rantes. La modernisation de
l'armée limitée au strict nécessaire ne
pourra se faire en temps voulu que si
les crédits de paiements annuels fixés
d'après la planification arrêtée, ainsi que
la cadence des acquisitions et des cons-
tructions, sont à disposition. (ATS)

Il n'est pas nécessaire de préciser
davantage que l'exécution risque de
rencontrer certaines difficultés en raison
de la situation précaire des finances
fédérales et de la conjoncture. De telles
difficultés devraient pourtant pouvoir
être surmontées d'autant plus que la
part affectée à la défense militaire au
cours des dernières années, ainsi que
dans la période de planification en
discussion est demeurée bien en-dessous
des autres dépenses de la Confédération.

Il va de soi que la situation devraient
être réexaminée en cas de circonstances
extraordinaires — aussi, par exemple, si
l'inflation devait se poursuivre au même
rythme — remettant en question les ba-
ses mêmes de la planification.

COUVERTURE AÉRIENNE EN
PRIORITÉ

L'étude de la future conduite de la
guerre aérienne n'a pas abouti à des
constatations essentiellement nouvelles, a
souligné d'autre part M. Gnaegi. Sa pla-
ce définie dans la conception du 6 juin
1966 est toujours la même.

Le rapport approuvé par le Conseil
fédéral constate toutefois que dans l'ac-
quisition de moyens modernes pour la
guerre aérienne, ceux qui sont destinés à
renforcer et a améliorer la couvertu re
aérienne, doivent être placés en tête des
priorités. '

Quelques explications complémentaires
sont sans doute utiles du momeort que le
département militaire fédéral avait
proposé l'achat d'une série d'avions
d'appui de nos troupes terrestres.

Cette proposition d'achat reposait
alors notamment sur le fait que les
« Mirage », avions les plus modernes,
conviennent avant tout à la défense
aérienne et à l'exploration et que, par
conséquent, la série suivante, qui aurait
pu vraisemblablement être livrée, vers le
milieu des années 70, devait comprendre
uniquement des avions d'appui au sol.
Puis, au début des années §0,- -une
nouvelle série devait être affectée à nou-*
veau à la couverture aérienne.

La décision du 9 septembre 1972 a
remis en question ce programme. Dès
lors, une mesure immédiate a consisté à
commander une nouvelle série dè j 30
Hunter révisés, proposition approuvée
par les Chambres lors de la session de
printemps 1973.

NOTRE FLOTTE
Les conditions initiales du choix d'un

nouvel avion de combat sont dès lors
modifiées en plusieurs points importants .
Aujourd'hui , nous devons nous soucier
d'une acquisition qui ne se fera plus
dans les années 1975-1976, mais bien,
dans les conditions les meilleures 2 à 3
ans plus tard. Dans l'ensemble, ces futurs
avions seront prêts à voler surtout dans
les années 80, soit à une période où
nous nous trouverons, ainsi que le rap-
port du chef de l'EMG le relève, sensi-
blement dépourvus de moyens pour
assurer notre couverture aérienne.

Le gros de notre flotte sera constitué
vers la fin des années 70 — début 80 de
« Hunter », qui a ce moment-là ne pour-
ront plus être engagés que .de cas en cas
et de manière très limitée dans des mis-
sions de couverture aérienne. Leur tâche
principale consistera dès lors dans des

missions d'appui au sol. Nous dispose-
rons en plus de cette flotte relativement
importante d'un petit nombre, qui ne
peut être déterminé aujourd'hui de « Mi-
rage » déjà moins modernes. Nous
constaterons alors nettement le désé-
quilibre manifeste qu'il y aura entre la
capacité de la couverture aérienne et
celle de l'appui au sol.

Si la priorité d'acquisition a passé dès
lors de l'appui au sol à la couverture
aérienne, cela est dû avant tout à
l'ajournement de l'acquisition envisagée
et à la mesure intermédiaire consistant à
renforcer la flotte des « Hunter » et à les
moderniser pour des missions d'appui au
sol. Cette nouvelle orientation contribue
dans le cadre de notre conception de la
défense mil itaire à maintenir un rapport
le plus équilibré possible répondant aux
besoins entre les moyens affectés à la
couverture aérienne et à l'appui . au sol
de l'aviation.

Sur la base des deux rapports, on
éclaircira notamment, jusqu'à la fin de
l'année, les possibilités de renforcer la
couverture aérienne, prenant en considé-
ration aussi bien l'aviation que la dé-
fense conte avions. A cet égard, il fau-
dra rechercher comment acquérir de
telles armes au cours des années 70 et
au début des années 80.

Les études sont en cours et seront me-
nées parallèlement à celles relatives à la
conception d'engagement. Il devrait être
possible d'organiser le travail de manière
à proposer au Conseil fédéral, au cours
du premier semestre de 1974, deux avions
en vue de leur évaluation principale. Je
m'abstiendrai aujourd'hui de faire
d'autres prévisions : de toute manière, il
est prématuré de se prononcer pour le
moment sur tel ou tel type d'avion ou
de systèmes de défense contre avions, a
conclu le conseiller fédéral Gnaegi.

Les priorités dans le chiix du une) avion de coulai

La carrière des trois conseillers
fédéraux qui ont donné leur démission

BERNE, (ATS) . — Les conseillers
fédéraux Tschudi , Bonvin, président de la
Confédération, et Celio ont donné leur
démission. Telle est la nouvelle que le
président du Conseil national, M.
Franzoni, a donnée au début de la
séance de lundi, à la Chambre du
peuple.

L'HOMME DES BARRAGES
Né le 12 septembre 1907 à Icogne,

près de Lens, d'où il est originaire, M.
Roger Bonvin , président de la
Confédération pour 1973, a fait son
collège classique à Sion et à Einsiedeln,
puis des études d'ingénieur civil à l'école
polytechnique de Zurich, couronnées par
l'obtention, en 1932, d'un diplôme. De
1932 à 1934, il a collaboré . à la
construction du barrage de la Dixence,
puis a exécuté de 1934 à 1935 des
travaux pour le service topographique
fédéral. De 1936 à 1942, attaché à la
direction des travaux publics de l'Etat
du Valais, il a notamment dirigé les
travaux de reconstruction de la route de
la Furka, et de 1942 à 1949, il a fondé
puis dirigé le service cantonal de
protection ouvrière en fonctionnant en
même temps en qualité de secrétaire de
l'office cantonal de conciliation. De 1949
à 1955, il a été chargé par Elektrowatt
SA de la construction des barrages de
Mauvoisin , de la Lîzerne et de Mattmark.

Sur le plan politique, conseiller
municipal , il a été élu en 1955 président
de la ville de Sion, ainsi que député au

Grand conseil et au Conseil national.
Son élection au Conseil fédéral remonte
au 27 septembre 1962. De 1962 à 1968,
il a été chef du département des
finances et des douanes, et dès 1968 chef
du département des transports et
communications et de l'énergie. En plus
de 1973, M. Bonvin a été président de la
Confédération en 1967.

DE L'UNIVERSITÉ DE BALE
AU DÉPARTEMEN T

DE L'INTÉRIE UR
M. Hans Peter Tschudi, originaire de

Bâle et de Schwanden (GL), est né à
Bâle le 22 octobre 1913. C'est dans cette
ville et à Paris qu'il a fait des études de
droit, pour obtenir finalement, en 1936,
le titre de docteur en droit de l'Univer-
sité de Bâle. Depuis ce moment, là
carrière de M. Tschudi va se dérouler . -,
tout entière sous le signe du droit du
travail et des assurances sociales, ou,
d'une manière plus générale, des
problèmes sociaux.

Jeune juriste, il fonctionne pendant
une année en qualité d'adjoint du chef
dè l'office cantonal bâlois du travail,
puis il devient en 1938 chef de l'inspec-
torat des arts et métiers. En 1952, après
son habilitation à l'Université de Bâle, il
est nommé professeur de droit du travail
et des assurances sociales. De
nombreuses publications consacrées à ces
domaines portent sa signature.

De 1944 à 1953, M. Tschudi a siégé
au Grand conseil de Bâle. En 1953, il a
été élu conseiller d'Etat et prend la tête

du département de l'intérieur. Le même
département lui reviendra au Conseil
fédéral après son élection, le 17
décembre 1959.

M. Tschudi a été président de la
Confédération en 1965 en 1970.

UNE VIE D'AVOCAT
ET D'HOMME DE GOUVERNEMENT

M. Enrico Celio, est né le 12 février
1914, à Ambri, dans la Haute-Leventine.
Orphelin de père à l'âge d'un an, il a
été élevé par sa mère et sa tante.

Après avoir suivi l'école primaire à
Airolo et à Chiggiogna et obtenu sa
maturité à l'Ecole de commerce de
Bellinzon e, il a fait, son droit à
l'Université de Bâle, puis à celle de
Berne, qui lui a décerné en 1937 le titre
de docteur avec la mention « summa
cum laude », pour une thèse sur « la
comptabilité selon le nouveau code des
obligations ».

De 1941 à 1944, M. Nello Celio a été
secrétaire du département cantonal
tessinois de l'intérieur, puis procureur
général de Sopraceneri de 1944 à 1946.
Conseiller d'Etat de 1946 à 1959, il a
dirigé le département des travaux
publics. ,

Revenu dans le secteur privé en 1959,
il dirige dès ce moment-là une étude
d'avocat à Lugano, avec son ami M.
Brenno Galli. Le parti radical-
démocratique tessinois l'appelle à sa
présidence, imité bientôt par le parti
radical-démocratique suisse. Entré au
Conseil national en 1963, il a été élu
conseiller fédéral le 14 décembre 1966.
11 y a pris tout d'abord le département
de M. Paul Chaudet, auquel il
succédait, puis a passé du département
militaire à celui des finances et des
douanes le 1er juillet 1968.

M. Nello Celio a été président de la
Confédération en 1972.

Rémunération des fonds étrangers : la
commission de 2 % ne sera plus perçue

BERNE (ATS). — Le Conseil fédéral
vient de modifier, avec effet au ler
octobre 1973, l'ordonnance du 4 juillet
1972 concernant la rémunération des
fonds étrangers. La Banque nationale est
désormais autorisée à suspendre la
perception de la commission trimestrielle
de 2 % instituée sur l'accroissement des
avoirs étrangers enregistré depuis le 30
juin 1972, si et aussi longtemps que le
permettent la situation monétaire et les
conditions régnant "'sur les marchés de
l'argent et des capitaux, précise le dépar-
tement fédéral des ^finances et des doua-
nes.

Grâce à cette modification, il est
dorénavant possible de supprimer ou de
réintroduire l'intérêt dit négatif suivant
la situation du moment, sans devoir
constamment réadapter l'ordonnance.

Au vu de la situation actuelle, la
Banque nationale a décidé en consé-
quence de renoncer jusqu'à nouvel ordre
au prélèvement de la commission de
2%.

SUPPRESSION DES DROITS DE
DOUANE SUR LA SEMOULE DE

BLÉ DUR
Le Conseil fédéral a aboli provisoire-

ment le droit d'entrée de 4 fr. 50 par
quintal , prélevé sur la semoule de blé
dur importé : il a également créé des
facilités quant au remboursement du
droit de douane supplémentaire qui est
perçu, lors de l'importation, en vue de
protéger la mise en œuvre du blé dur
dans le pays, a annoncé le département
fédéral des finances et des douanes.

_ Par ces mesures, le Conseil fédéra]
vise à assurer l'approvisionnement et à
freiner la hausse des prix, ainsi qu'à
renforcer l'efficacité de la suppression
des droits de douan e sur le blé dur, en
vigueur à partir du 1er mars 1973. En
effet, le blé dur constitue la matière
première pour la fabrication de la
semoule de blé dur et des pâtes alimen-
taires.

A l'avenir comme par le passé, les ef-
forts visant à l'approvisionnement du
pays tendent essentiellement à acquérir

des quantités suffisantes de blé dur, qui
est principalement importé des Etats-
Unis et du Canada.

BUDGET FINANCIER DE
L'ENTREPRISE DES PTT POUR 1974
Le Conseil fédéral a transmis aux

Chambres le message concernant le
budget financier des PTT pour 1974, qui
a été approuvé par le Conseil d'adminis-
tration de l'entreprise des PTT.

Le budget financier pour 1974 prévoit,
en dépit d'une limitation draconienne
des charges, un déficit d'entreprise de
153 millions de francs qui , avec le
report des déficits accumulés de 1971 et
1972, donne un déficit net de 267,5 mil-
lions de francs.

MANDAT DE LA SUISSE DANS LE
SOUS-CONTINENT ASIATIQUE

Le département politique fédéral rap-
pelle qu'à la suite de l'accord de la
Nouvelle-Delhi, du 28 août 1973, l'Inde,
le Pakistan et le Bangla-Desh ont sollici-
té les bons offices de la Suisse pou r
faciliter d'importantes opérations de
rapatriement et de transfert de popula-
tions. Sur la base des informations
recueillies sur place par M. Arthur Bill,
son délégué aux missions de secours à
l'étranger, le Conseil fédéral a décidé
d'accepter le mandat qu'il s'est ainsi vu
confier. Il renforcera à cet effet ses
représentations diplomatiques dans les
trois pays intéressés, complétera le ré-
seau de télécommunications pour assurer
un échange rapide et permanent des
inform ations sur les opératons en cours
et tiendra en réserve le personnel qui
pourra être appelé a assumer des tâches
spéciales.

En étroit contact avec le département
politique fédéral , le CICR et le haut-
commissariat pour les réfugiés (HCR) se
répartiront entre eux d'autres fonctions.
Le CICR, dont les délégations sont à
l'œuvre depuis le conflit indo-pakistanais
de décembre 1971, conduira sur le ter-
rain les opérations qui lui incombent
traditionnellement, tandis que le HCR se
chargera de divers problèmes de trans-

port.

L hommage du
vice-président

du Conseil fédéral
BERNE (ATS). — Ainsi que vous l'a-

vez appris tout à l'heure de M. Fran-
zoni, président du Conseil national, MM.
Tschudi , Bonvin et Celio, conseillers
fédéraux , ont annoncé leur départ du
gouvernement fédéral pour la fin de
cette année. Ils ont renseigné ce matin
leurs collègues sur leur décision.

Le Conseil fédéral regrette vivement
le départ de trois de ses membres : par
leur attitude loyale et leur dynamisme,
ils ont largement contribué à créer un
excellent climat de travail au sein du
Conseil fédéral. Simultanément , nous
sommes très heureux de constater que
les trois magistrats démissionnaires nous
quittent en excellente santé. Aussi, le
Conseil fédéral espère-t-il qu'ils jouiront
longtemps d'une heureuse et féconde
retraite.

Le Conseil fédéral perd en ces trois
personnes trois excellents collègues.
C'est pourquoi je désirerais exprimer à
MM. Tschudi , Bonvin et Celio, au nom
de l'Exécutif fédéral , non seulement tous
ses remerciements pour leur travail , mais
encore sa vive gratitude pour leur es-
prit de collégialité et d'amicale collabo-
ration qui a imprégné le climat de tra-
vail du conseil , a déclaré M. Brugger
vice-président du Conseil fédéral.

yKI\ ICVC
Arrivée du dalaï-lama

GENÈVE (ATS). — Le dalaï-lama,
chef religieux des Tibétains, est arrivé
lundi matin à Genève, deuxième étape
d'un voyage privé qui doit le conduire
pendant six semaines dans onze pays
d'Europe. Il a été accueilli à sa descente
d'avion par plusieurs dizaines de compa-
triotes, venus notamment de Lyon, de
Paris et de la communauté religieuse de
Rikon, dans le canton de Zurich. Parmi
eux se trouvaient l'abbé du monastère
do Rikon et son représentant personnel
dans cette communauté , avec qui il s'est
brièvement entretenu à l'aéroport.

Le dalaï-lama restera une semaine en
Suisse, où près d'un millier de Tibétains
sont établis. Il séjournera d'abord trois
jours à Genève, où il aura de nombreux
entretiens privés avec diverses personna-
lités. Il fera mercredi une visite au
Conseil œcuménique des Eglises (COE),
puis il se rendra à Rikon. Il quittera la
Suisse le 7 octobre pour les Pays-Bas.

Le conseiller juridiqu e du dalawlama,
M. Jean-Flavien Lalive, avocat à Genè-
ve, a insisté sur le caractère privé, reli-
gieux et spirituel de cette visite : il a
affirmé qu'il n'y aura aucun contact offi-
ciel, même si plusieurs rencontres auront
lieu, sur lesquelles il n'a pas voulu don-
ner de détails.

Le dalaï-lama arrivait de Rome, où il
avait été reçu dimanche pair le pape
Paul VI.

Conseil national : débat
sur I économie hydraulique

BERNE (ATS). — L'événement de la
séance de lundi, au Conseil national a
été évidemment l'annonce par le prési-
dent Franzoni de la démission des con-
seillers fédéraux Tschudi , Bonvin , prési-
dent de la Confédération, et Celio. Mais
la Chambre du peuple avait aussi un
ordre du jour , qui comportait l'examen
du projet d'article constitutionnel sur
l'économie hydraulique. Après un débat
relativement court, l'entrée en matière
a été approuvée tacitement La séance
a été interrompue après la présentation,
par la minorité de la commission, d'un
amendement supprimant la liste des tâ-
ches à donner à la Confédération en la
matière, et remplaçant cette liste par
une clause générale de compétence.

Il existe, dans le domaine de l'écono-
mie hydraulique, une unité qui ne sau-
rait s'accommoder à long terme des di-
verses législations actuelles, au niveau
fédéral comme au niveau cantonal, ont
expliqué les rapporteurs, M. Rothen
(soc-SO) président de la commission et
M. Raoul Kohler (rad-BE) . D'où la
nécessité de remplacer les articles 24bis
et 24ter de la constitution par un arti-
cle 24bis nouveau. Le projet gouver-
nemental, auquel la commission a fait
subir diverses modifications , prévoit que
l'Etat central légiférera sur les prélève-
ments d'eau pour assurer l'approvision-
nement en eau potable et en eau in-
dustrielle, la conservation des eaux, la
police des endiguements, l'utilisation des
eaux pour l'énergie et le refroidissement,
la régularisation des niveaux, les irriga-

tions et les drainages, la recherche et la
mise en valeur des données hydrologi-
ques, enfin l'établissement de plans-
cadres d'économie hydraulique. La com-
mission dans sa majorité a recomman-
dé l'entrée en matière et l'approbation
du projet.

Lors du débat d'entrée en matière,
tous les porte-parole des groupes se sont
prononcés en faveur du projet. A l'oc-
casion de l'examen de détail , la thèse
minoritaire a été défendue par M. Brat-
schi (soc-BE) et par M. Schaller (rad-
BS). L'eau est élément trop important
de notre vie : la Confédération doit pou-
voir s'en occuper totalement , a notam-
ment déclaré lc député bernois.

M. Aubert (lib-NE) est intervenu alors.
Dans l'alternative entre une clause géné-
rale ou une liste exhaustive de domai-
nes d'intervention fédéraux, a dit le dé-
puté et professeur de droit constitution-
nel neuchâtelois, personne n'a fait état
d'un secteur oublié, et s'il apparaît un
jour qu'une compétence nouvelle doit
être attribuée à l'Etat central, il faudra,
et nous ne nous en plaignons pas, retour-
ner devant le peuple. Cela vaut mieux
que de tout donner d'un coup à la
Confédération.

M. Masoni (rad-TI) a encore pris la
parole : une liste de compétences cons-
titue un moindre mal , a-t-il déclaré. En
outre le Conseil fédéral lui-même ne
souhaite pas la clause générale. C'est
alors que le débat a été interrompu. H
reprendra ce matin.

Plusieurs communes argoviennes ont
renouvelé leurs autorités executives

AARAU (ATS). — Dans un certain
nombre de communes argoviennes, les
électeurs ont été appel és aux urnes
pour renouveler leurs conseils exécu-
tifs. A Zurzach, pour la législature
1974-77, le premier tour des élections
au Conseil municipal , qui a permis de
renouveler entièrement ce dernier, n'a
pas apporté de modification de la ré-
partition des sièges (deux radicaux , un
chrétien-social , un UDC et un démo-
crate-chrétien). A Schinznach-Bad éga-
lement , un seul tour de scrutin a per-
mis de renouveler les autorités, com-
posées de quatre radicaux et d'un so-
cialiste. En outre, les conseils exécu-
tifs de Leutwil, Muellfgen , Oberboez-

berg, Willnachern, Rudolfstetten,
Uetzwil , Kallern, Auw et Zetzwil ont été
élus au premier tour.

A Wallbach et à Wegenstetten, on
revanche, un deuxième tour de scru-
tin sera nécessaire, puisque quatre seu-
lement des cinq Conseillers munici-
paux ont obtenu la majorité absolue.
Un ancien membre de l'Exécutif de
Ruefenach qui s'était porté candidat
n'a pas été réélu. Il en va de même
à Remetschwil, tandis qu 'à Oberrohr-
dorf , ce sont deux anciens conseillers
municipaux qui n'ont pas trouvé grâce
devant leurs électeurs.

A Fahrwangen enfin , une femme a
été élue au Conseil exécutif.

Insuffler de l'oxygène au lac
Léman pour lui rendre la santé

C'EST LE PROJET D'UN INGÉNIEUR VAUDOIS

LA USANNE (A TS). — La com-
mission internationale pour la pr otec-
tion du Léman se penchera, lors de
sa séance des 4 et 5 octobre à Arles,
sur un projet de réoxygénation du
Léman qui lui a été présenté par un
ingénieur de la Tour-de-Peilz, M.
A uguste Chevalley. Celui-ci p ropose
de dissoudre dans les eaux, au
moyen d'un compresseur et d' une
conduite sous-lacustre de six kilo-
mètres, une quantité annuelle de
16,000 tonnes d'oxygène qui permet-
trait de reconstituer progressivement
la teneur en oxygène du lac, au-
jourd'hui très amoindrie. Car une
eau sans oxygène est une eau morte,
inutilisable pour l'homme et mortelle
pour la faune .

Le projet de M. Chevalley est
considéré comme digne d'une étude
très poussée par la commission inter-
nationale. Il pourrait devenir le com-
plément de la préventio n, l'épuratio n
des eaux demeurant de toute façon
l'arme principale contre la pollution.
Pour reprendre l'image de M. René
Monod, secrétaire de la commission,
l'épuration serait le vaccin et la
réoxygénation le remède fortifiant
administré au malade pour accélérer
sa guérison. C'est aussi l'avis de M.
Jacques Piccard , président de la fon-
dation internationale pour l'étude et
la protection des mers et des lacs.

DES MOIS ENCORE
Cependant , p lusieurs mois d'études

seront nécessaires et un groupe de
travail devra être constitué. Le pro-
blème est compliqué et délicat. L' esti-
mation des vitesses des courants
lémaniques, en particulier, doit être
précisée : on pourrait craindre un
passage trop lent des eaux devant

l'écran d' oxygène. Mais la délagation
suisse à la commission internationale
pour la protectio n du Léman, réunie
il y a quelques jours à Lausanne, a
déjà manifesté son intérêt pour le
projet , tout comme la sous-commis-
sion technique .

Le déficit en oxygène du Léman
est inquiétant. Il attein t déjà près de
200.000 tonnes. La perte annuelle est
en moyenne de 10.000 à 15.000 ton-
nes, mais elle est beaucoup p lus forte
quand un hiver trop doux ou un été
défavorable viennent s'ajouter à la
pollution et au déversement des
engrais et lessives aux p hosphates : ce
f u t  le cas en 1972, où elle a dépassé
30.000 tonnes. Une réoxygénation
artificielle accélérerait l'œuvre de
régénération du lac entreprise grâce
aux stations d'épuration.

Le p rojet de M. Chevalley consiste
à injecter de l'oxyg ène pur sous pres-
sion (ce qui est p lus rationnel et plus
efficace que d'utiliser de l'air) dans
les profondeurs du lac, au large de
Lutry, ce gaz bienfaisant se dissol-
vant et se répandan t dans tout le lac.
Une conduite sous-lacustre, de six
kilomètres de longueur et de neuf
centimètres de diamètre, lâcherait des
masses de bulles par des petits trous,
sur une distance de deux kilomètres.
Une station construite au bord du
Léman, à Lutry, assurerait la fabrica-
tion de l'oxygène et la compression
du gaz dans la conduite.

Le projet coûterait environ huit
millions de francs, p lus un million et
demi de francs d'exp loitation an-
nuelle. S'il est réalisable et efficace ,
ce ne sera pas payer trop cher la
santé du Léman par de meilleurs
poumons.

BERNE, (ATS). — La liste des
gains du 38me tirage de la Loterie
suisse à numéros du 29 septembre est
la suivante :

6 gagnants avec 5 numéros +
numéro complémentaire chacun
78.491 fr. 10.

137 gagnants avec 5 numéros
chacun 3437 fr. 55.

7332 gagnants avec 4 numéros
chacun 64 fr. 25.

114.030 gagnants avec 3 numéros
chacun 4 fr. (sans garantie).

Loterie à numéros :
pas de gagnant
au premier rang

BERNE, (ATS). — Le Conseil fédéral
a autorisé la signature de quatre accords
d'aide financière aux pays en dévelop-
pement, a annoncé le département fédéral
dè l'économie publique. Les montants
prévus dans ces accords seront prélevés
sur le crédit de programme pour l'aide
financière de 400 millions de francs
adopté par l'arrêté fédéral du 20
septembre 1971. U s'agit de deux accords
avec l'Inde, d'un accord avec l'Indonésie
et d'un accord avec la banque
interaméricaine de développement (bid).

Les accords avec l'Inde portent
respectivement sur une contribution de
35 millions de francs au développement
du système d'énergie électrique de l'Etat
d'Uttar Pradesh et sur une participation
de la Confédération, pour un montant
de 24,75 millions à un crédit d'équipe-
ment de 49,5 millions accordé conjointe-
ment avec un consortium de banques
suisses.

L'accord avec l'Indonésie porte sut
une aide de la Suisse d'un montant de
29 millions en vue de l'extension et de
l'amélioration du système d'approvision-
nement en eau des villes de Cirebon et
Yogya-karta.

L'accord avec la banque interaméri-
caine de développement porte sur la
création d'un « fonds suisse pour le
développement de l'Amérique latine »,
d'un montant de 30 millions, destiné à
soutenir les efforts des pays membres de
to BID et notamment des plus
défavorisés d'entre eux.

Le Conseil fédéral a également
approuvé le message par lequel ces
accords seront soumis prochainement
aux Chambres fédérales i pour
ratification.

Nouveaux accords
d'aide financière

aux pays
en développement

BERNE (ATS). — Dans les milieux
radicaux du parlement, on a bien en-
la troisième semaine de la session, de la
démission des trois conseillers fédéraux.
Le groupe radical-démocratique de l'As-
semblée fédérale tient à exprimer sa
profonde gratitude au conseiller fédéral
Celio « pour la vigueur et l'intelligence
avec lesquelles il a traité les problèmes
qui lui ont été confiés, pour son souci
constant du contact avec l'opinion et
pour l'esprit d'étroite collaboration
qu 'il a toujours manifesté à l'égard du
groupe et du parti ».

Le groupe radical , indique un com-
muniqué, tient également à exprimer sa
reconnaissance à MM. Hans-Peter Tschu-
di et Roger Bonvin pour l'œuvre qu 'ils
ont accomplie au Conseil fédéral. Le
groupe radical , poursuit le communiqué,
a pris les mesures nécessaires pour as-
surer le remplacement de M. Nello Ce-
lio au Conseil fédéral. Après une séan-
ce clu comité du groupe qui aura lieu
mardi, la fraction radicale de l'Assem-
blée fédérale arrêtera mercredi la pro-
cédure à suivre pour le choix de son
candidat.

Première réaction
radicale

BERNE, (A TS). — Pour la
première fois, lundi, trois conseillers
fédéraux ont annoncé simultanément
leur démission. Jusqu 'à aujourd'hui ,
on avait certes connu des départs
simultanés mais les lettres de
démission étaient parvenues dans un
délai de plusieurs jours au président
du Conseil national. Si l'on remonte
dans l'histoire, on trouve en 1940 et
en 1954, deux exemples de triple
départ. Il s'agissait tout d'abord des
conseillers fédéraux Monger, Bau-
mann et Obrecht et ensuite des
conseillers fédéraux Rubattel, Kobelt
et Escher. En 1959 il fal lut  même
trouver des successeurs à quatre
démissionnaires qui étaient M M .
Etter, Streuli, Holenstein et Lepori.
C'est de cette époque que date la
combinaison actuelle du gouverne-
ment, 2 socialistes, 2 radicaux, 2
démocrates-chrétiens et 1 représen-
tant de l'Unio n démocratique du
centre.

En 1875, quatre conseillers
fédéraux s'étaient également retirés
ensemble. Il s'agissait de M. N a e f f ,
Knuesel , Ceresole et Borel.

En 1872, 1899, 1917, 1919 et 1934
deux conseillers fédéraux quittèrent
en même temps le gouvernement. Il
s'agissait de M M .  Dubs et Challet-
Venel, Lachenal et R u f f y ,  Forrer et
H o f f m a n n , Decoppet et Ado r Musy
et Haeberlin .

Pour la première fois...
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I L—' I LES GRANDS DESIGNERS
Expositions personnelles dédiées à :

ALVAR AALTO - FRANCO ALBINI - CARLO DE
CARLI - LUIGI CACCIA DOMINIONI - IGNAZIO
GARDELLA - FINN JUHL - VICO MAGISTRETTI -
GIO PONTI - PIERLUIGI SPADOLINI - MARCO

i ZANUSO

CANTU'
29 septembre - 13 octobre 1973

Renseignements : ENTE MOSTRA SELETTIVA -
PIAZZA MARCONI - 22063 CANTU' - Italie
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Augmentation des
taux d'intérêt
sut les obligations
décaisse

5
^17%

/HT à 3 ou 4 ans

5%%
%-&/ -€. à 5-8 ansi 

Les obligations de caisse sont émises pour
Fr.1000.- ou un multiple de ce montant On peut les
souscrire à tous les guichets des banques ci-dessous.
Dès aujourd'hui, vous bénéficiez des taux d'intérêt plus
élevés.
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Union de Banques Suisses
Société de Banque Suisse
Crédit Suisse
Banque Populaire Suisse

f Les professions d'avenir...

PERFORATRICES
PROGRAMMEURS

, Pas besoin de diplôme ni d'étude spéciale pour être capable
de suivre nos cours.

Les séances débuteront le 13 octobre 1973
à NEUCHATEL, rue des Fausses-Brayes 3, au 3me étage.
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H La Fête des vendanges, aux caves du Palais |||
H C'est de la bonne humeur, l'agréable relais. |||
B Dans le décor sympa d'une cave authentique p|
B Bons verres vous boirez aux sons de la musique ! |f|
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9 en vous apportant un vivant UCDUt 06 la Sëancex 20h f 5 H
Q reflet de nos programmes ?1
H de voyages dans le monde entier. Mercredi 3 octobre B
« nos films doivent vous aider à O
y faire votre choix en toute Salle* rlae ranférenrec W
H connaissance de cause, defaçon ««MB «©5 COIlierenceS m
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M l'événement de l'année 1 U
y Nous présentons, en couleurs: ~m
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S Viva Mexico |
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2000 Neuchâtel, 8, rue de l'Hôpital, tél. (038) 24 45 00
2500 Bienne 3, Dufour 17 / Collège, tél. (032) 2 99 22

VOYEZ DANS
NOS VITRINES
NOTRE
OCCASION
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Charles Waag
successeur

WALTER STEIGER
Appareils
ménagers
Pierre-à-Mazel 4-6
2000 NeuBhâtel.
Tél. (038) 25 29 14.
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Vos dettes =
des soucis

Adressez-vous en toute confiance
au bureau fiduciaire F. Anker,
case postale 6, Saint-Aubin.
Tél. (038) 5516 49.

Vo*

fausses dents
glissent et vous Irritent ?

Evitez les ennuis avec les prothèses
dentaires mal assujetties qui glissent ou
qui tombent, et qui vous gênent pour
manger, parler ou rire. Saupoudrez sim-
plement votre appareil d'un peu de Den-
loflx. Cette poudre agréable contribuera
à votre confort en assurant l'adhérence
parfaite et la stabilité de votre dentier.
Dentofix n'altère pas la saveur de vos
aliments et ne donne pas de sensation
de gomme, de colle ou de pâte. La pou-
dre Dentofix protège aussi de la mau-
vaise haleine. Fr. 2.85.



« MAIS... LE ROI EST TOUT NU»
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Neuchâtel Xamax à Bâle ? Ça me fait
penser au conte de Grimm : « Le cos-
tume neuf de l'empereur » :

— « II est tout nu , mais le roi est tout
nu », s'écria le petit garçon. Voilà. Neu-
châtel Xamax est arrive, confiant, sans
préjugé, il a regardé et il a vu la réalité
que les gens ne voulaient pas voir : le
roi était effectivement nu et personne
n'osait le dire.

Bâle, le roi du football suisse, n'a plus
son beau costume. Neuchâtel Xamax l'a
montré.

3e comprendrai
J'ai aimé la manière de Neuchâtel

Xamax. Elle m'a rappelé certaines épo-
ques de Saint-Jacques où Bâle avait son
style, son jeu direct, mordant, sa vi-
gueur. Ce football sûr, athlétique, qui
finissait par tout briser. On avait peur
de lui. Désormais, je comprendrai qu'on
ait peur d'aller à la Maladière.

Neuchâtel Xamax m'a plu par sa con-
fiance, par sa simplicité aussi. Tout ce
qui est beau et efficace paraît simple.
Ça coule naturellement. Les enchaîne-
ments se font sans recherche apparente :
ça part par la gauche, ça part par la
droite , sans schéma bien défini , mais
c'est toujours juste.

Siegenthaler a dû se revoir lorsqu 'il a
débord é par l'aile pour donner la balle
décisive à Elsig. C'est ainsi qu 'on le pra-
tiquait au FC Bâle, autrefois. Il fait avec
Neuchâtel Xamax ce qu 'il ne pourrait
plus faire s'il n'avait eu l'idée de chan-
ger d'air. A Bâle, le jeu direct, l'enga-
gement personnel ne sont plus à la
mode en ce moment.

Principe essentiel
Les appuis au porteur du ballon ,

l 'homme en plus — la spécialité des Bâ-
lois — c'est Neuchâtel Xamax qui les
avait.

Je ne prétends pas que Mantula imite
Benthaus, ni même qu'il s'en inspire. Il
remet tout simplement en vigueur un
principe essentiel du jeu. Il exige du
mouvement. Il faut. Même si c'est dur.
Benthaus m'a dit, l'autre jour, de ses
joueurs : « Ils ne veulent plus courir ».
Pour lui , voilà la raison du mal. Bonny,
opposé à Hasler que l'on tient pour le
meilleur arrière latéral de ce pays, s'en
est donné à cœur joie. Aussi bon v ',que
l'était Balmer en 71, le coup de tête en
moins, la subtilité en plus.

J'ai nommé Bonny pour prendre nn
exemple. Au fait , ils ont tous droit à la
mention, car ils forment une équipe
dont ils sont tous les servants. Vraiment,
Neuchâtel Xamax, ce n'est pas n'importe
quoi.

Mais il faut continuer, malgré le suc-
cès. *

Guy CURDY

« JE CAPITULE. » — C'est ce que le gardien Kunz semble dire à Elsig, qui le bat d'une reprise
fulgurante. Neuchâtel Xamax bat Bâle 2-1.

(Photo Grossenbacher)

MERCI, BULLEgroupe occidental

La joie continue à régner à Bulle qui,
face à Thoune, a enregistré son qua-
trième succès. Quatre matches et huit
points, c'est un début en fan fare  pour
Bulle dans sa nouvelle catégorie ! 11 ne
semble pas seulement vivre sur sa lancée
de la promotion. La présence de quel-
ques joueurs expérimen tés, dans ses
rangs, lui donne un équilibre solide. Au
surp lus, sur son terrain, il est suivi par
un nombre respectable de spectateurs. Et
cela compte aussi, l'encouragement. N' y
avait-il pas 1600 personnes pour assister
au match contre Thoune ? Bulle est
vraimen t un « client » sérieux. Il a ame-
né un bol d'air frais . Il p erturbe quelque
peu l'ordre des valeurs. Tant mieux !
Aux autres de réagir contre cette nou-
velle vague.

FANTAISIES TERMINÉES
Parmi « les autres », c'est-à-dire ceux

qui ont l'habitude de se promener aux
premiers rangs, deux s'affrontaient :
Nyon et Rarogne. Ils étaient tellement
hantés par la peur de perdre qu'ils en
ont oublié de marquer des buts. Le par-
tage des points entre ces deux équipes
favorise encore la « grimpée » de Bulle.
Au nombre des poin ts per dus, Rarogn e
se trouve à trois longueurs et Nyon à
quatre. Et dire qu 'ils sont les adversaires
les plus directs de Bulle ! La sélection
commence à s'opérer dans les hautes
sphères.

Monthey a senti venir le danger. S'il
ne voulait pas per dre le contact avec
les premiers, une victoire lui était indis-
pensa ble à Meyrin. Une défaite l'aurait
situé à sept longueurs, déjà , de Bulle. Il
a donc compris que les fantaisies étaien t

terminées pour lui et il a pris la mesure
de la formation de Bosson , avec vigueur.
Sierre se trouve sur le même plan que
Monthey. Il a ainsi manqué l'occasion
de supplanter — momentanément —son rival cantonal , en partageant les
points avec Central. Là aussi, on a pen-
sé avant tout à ne pas concéder de but.
Le spectacle n'a pas été agréable du
tout.

ENTRE DEUX EAUX
Durrenast espère mêler son grain de

sel au débat des premiers. Il n'a, en
somme, perdu que deux poin ts. Mais il
est vrai que trois rencontres seulement
f i guren t à son actif. Dimanch e, il a eu
la chance d'accueillir un Yverdon t ru f f é
de remplaçants. Il s'est imposé facile-
ment. Attendons donc encore quelques
journées pour avoir une idée plus nette
sur les possibilités de Durrenast qui, ne
l'oublions pas, a été finaliste l'an der-
nier.

Le Locle et Audax naviguent entre
deux eaux, avec chacun quatre poin ts en
quatre matches. Leur confrontation
directe de dimanche ne leur a pas per-
mis de se départager. Ils se trouvent
ainsi sur une position d'attente. Il suf f i -
rait d'un petit rien pour qu 'ils basculent
l'un et l'autre dans le peloton de tête.
Que Le Locle et Audax restent atten-
tifs ! Le sort contraire les guette éga-
lement. Derrière, les retardés ne sont
pas loin. Thoune, Meyrin et Yverdon —
les victimes de la journée — rôdent
dans les parages. Centra l et Ura nia, qui
ferment la marche, sont également en-
core près d' eux.

R. Pe.

VAUD
Ile ligue. — Prilly - Payerne 1-2, Foigore

- Orbe 1-4, Crissier - Assens 2-1, Yverdon
II - Sporting 62 1-3, Concordia - Moudon 1-
2, Saint-Prex - PTT 0-3, Stade - Nyon II 2-3,
Aigle - Bex 3-0, Montreux - La Tour 3-1,
Lutry - Forward 1-2, Chailly - Renens 2-2.

HIe ligue. — Gland - Prangins 1-1, Rolle
- Bursins 2-3, Aubonne - Genalier 2-1,
Crans - Gingins 2-1 , Saint-Légier - Roche
2-3, Montreux II - Lutry II 1-3, Villeneuve
- Pully 2-6, Ollon - Epalinges 2-2, Puidoux-
Chexbres - Vignoble 2-2, Granges-Marnand
- Avenches 5-1, Echallens IA - Le Mont
2-3, Cugy - San Marco 0-2, Lucens - Vil-
'ars-Tiercelin 0-0, Mézières - Ouchy 2-4,
Çhampvent - Donneloye 2-1, Champagne -
Vaulion 2-2 , Yverdon III - Grandson 0-0,
Orb e II - Bonvillars 0-1, Sainte-Croix -
Yvonand 2-1, LTsle - Ecu blens 1-1, Vallor-
be - Azzurri Yverdon 7-3, Sentier - Eclé-
pens 9-1, Chavornay - Sarraz 3-0, Cossonay
- Penthal az 1-1, Admira - Sporting 62 II 2-
1, Espagnol Lausanne - Echallens IB 3-0,
Crissier II - Bussigny renvoyé, Chavannes-
Eppenex - Chailly II 6-5, Stade II - USL
2-2.

IVe ligue. — Chavannes Chêne B - Cor-
celles Paverne 0-4 , Chevroux - Avenches I
6-1, Cudrefin IA - Villars-Grand 0-10,
Grandcou r - Payerne IIA 0-2, Granges
Marnand II - Missy match arrêté , Champa-
gne II - Suchy IA 0-1, Çhampvent IIB -
Baulmes II 12-0, Bonvillars II - L'Auberson
1-5, Concise - Saint-Croix II 4-1, La Sagne
IA - La Sagne IB 1-1.

FRIBOURG
Ile ligue. — Attalens - Arconciel 3-0,

Portalban - Courtepin 8-1, Broc - Domdi-
dier 1-0, Tavel - Alterswil 1-1, Fétigny -
Gurmels 11-1.

Ilie ligue. — Semsales - Gumefens 5-3,
Siviriez - Chénens 2-3, Bulle II - Çhâtel 6-2,
Vuisternens - Rt.-Vuisternens-O. 1-4, Central
II - Beauregard II 3-4, Ependes - Guin 1-8,
Essert - Marly la 0-0, Saint-Sylvestre -
Matran 1-4, Tavel II - Montagny-Ville 1-1,
Ueberstorf - Belfaux 7-1, Groclley - Fribourg
II 1-2, Marly Ib - Richemond 2-2, Schmit-
ten - Corminbœuf 1-1, Saint-Aubin - Morat
1-1, Vully - Chiètres 2-0, Estavayer - Cugy
4-1, Cheyres - Montagny 2-2, MontbreMoz -
Dompierre 0-0.

IVe ligue. — Cressier - Gurmels Ilb 10-0,
Guin Ib - Courgevaux la 1-1, Gurmels lia -
Schmitten II 2-1 Chiètres II - Morat II 1-4,
Cugy II - Villeneuve 1-11, Fétigny II -
Grandsivaz la 2-5, Ménières - Aumont 2-2,
Grandsivaz Ib - Cheiry 0-1 , Nuvilly - Sur-
pierre 3-8, Vallon - Vully II 2-1, Domdidier
II - Dompierre II 2-0, Saint-Aubin II -
Gletterens 1-4, ViMarepos - Estavayer Ile
0'-4, Montet II - Portalban II 1-1, Morens -
Montbrelloz Ilb 1-1, MonlbreHoz Na -
Cheyres II 4-3, Bussy la - Estavayer lia
3-3, Vuissens - Bussy Ib 1-5.

VALAIS
Ile ligue. — Vernayaz - Salgesch 4-1,

Troistorrents - La Combe 2-5, Saxon -
Saint-Léonard 3-3, Vouvry - Ayant 2-1, Na-
ters - Fuilily 3-0.

HIe ligue. — Agarn - Nendaz 2-2, Steg -
Viège 1-0, Varen - Vex 0-2, Granges - Sa-
vièse 1-8, Grimisuat - Lens 4-0, Saillon -
Conthey 2-2, Saint-Maurice - Bagnes 4-0,
Leytron - Riddes 1-1, Aproz - Orsières 1-1,
Collombey-Muraz - Saint-Gingolph 2-2.

JURA
Ile ligue. — Boujean 34 - Berthoud 2-3,

Longeau - Boncourt 0-3, Lyss - Bévilard 6-
1, Tramelan - Aegerten 0-1, Young Boys -
Aurore 1-2.

HIe ligue. — Aurore - Lyss renv., Bou-
jean 34 - Azzuri 3-3, Dotzigen - Nidau 1-3,
Grunstern - Buren 2-3, Pieterlen - Ma-
dretsch 6-1, Aarberg - Taeuffelen 4-0, Anet -
Etoile 1-5, Orpond - USBB renv., Schupfe n
- Ceneri 2-0, Le Noirmont - Corban 1-0,
Tramelan - Mervelier 1-3, Courtételle A -
Reconvilier 2-1, Courrendlin - Tavannes 1-0,
Vicques - Les Breuleux 0-5, Courtemaîche -
Courgenay 5-0, Aile - Chevenez 3-1, Fon-
tenais - Boncourt 6-0, Courfaivre - Grand-
fontaine 4-2, Courtételle B - Glovelier 2-7.

Juniors interrégionaux
Groupe 1: Carouge - Martigny 1-0 ;

Laufon - Sion 1-7 ; Fribourg - Servette 5-1;
Kœniz - La Chaux-de-Fonds 1-2 ; Berne -
Lausanne 3-4 ; Chênois - Comète 3-1 ;
Neuchâtel Xamax - Granges 1-1. — Grou-
pe 2 : Bâle - Zurich 5-3 ; Bellinzone - Lu-
gano 0-2 ; Chiasso - Amriswil 2-1 ; Emmen-
brucke - Aarau 7-0 ; Saint-Gall - Lucerne
1-1 ; Wettingen - Grasshoppers 2-2 ; Young
Fellows - Concordia 1-3.
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La Ligue nationale a tenu ses assises à Neuchâtel
La Ligue national e de l'Association

suisse de football a tenu son assemblée
générale ordinaire samedi à Neuchâtel ,
sous la présidence de M. Lucien
Schmidlin (Bâle) , qui a été réélu par
acclamation en compagnie de tous les
membres de son comité, dont le Neu-
châtelois G. Facchinetti.

Au nombre des dix-huit points qui
figuraient à l'ordre du jour , le plus
important concernait sans doute la con-
tribution des clubs à la caisse de com-
pensation de voyage. Cette contribu-
tion était , jusqu 'ici, de dix centimes par
billet vendu. Le comité proposait de
la porter à vingt centimes, ce qui a été
accepté à l'unanimité.

Toutes les décisions prises au cours
de cette assemblée l'ont, d'ailleurs, été
sans opposition. Le comité avait pro-
posé de réserver une place en coupe
de l'UEFA au vainqueur de la Coupe
de la ligue. Cette proposition a été
lepoussée, sous réserve que la Suisse
n'obtienne pas le droit d'aligner trois
équipes dans cette épreuve. Sî cette
troisième équipe n'est pas admise, on
continuera à se baser sur le classement
final du championnat en retenant les
deux formations placées derrière le
champion (et éventuellement le vain-
queur de la coupe).

Des modifications ont été apportées
au règlement touchant la limitation
des prestations accordées aux joueurs.
Lors d'un transfert , le joueur avait
droit à une part d'au maximum 10 %
du montant convenu. Ce pourcentage
a été supprimé et remplacé par une

ATTENTIFS. — Les délégués des clubs de ligue nationale écoutent
avec attention les explications de leur comité.

(Avipress - J.-P. Baillod)

somme maximale de 10.000 francs pour
la catégorie A et de 3000 francs pour
la catégorie B. Les chiffres sont les mê-
mes pour les primes de fidélité qui
peuvent être attribuées après trois ans
d'appartenance au même club. Ces
décisions sont valables pour la saison
1973-74 déjà.

Parmi les autres décisions prises, no-
tons que la prochaine assemblée sera
organisée en 1974 par Mendrisiostar,
à l'occasion de son 50me anniversaire
et que les clubs ont accepté de soute-
nir le « Sport-Toto », notamment en
lui accordant une page gratuite de
publicité dans leur programme.

\ ' " _ " l, À réfranger
# Championnat d'Espagne : Real Sociedad
- Barcelone 2-1.
% En match du groupe 2 (Amérique du
Sud) du tour éliminatoire de la Coupe du
monde, à Asuncion , le Paraguay a battu la
Bolivie par 4-0 (3-0). Classement du
groupe : 1. Argentine et Paraguay 3-5 ; 3.
Bolivie 4-0.

L'ARRIERE IIAHO MANTOAN
UN NEUCHÂTELOIS SOUS LA LOUPE

Ilano Mantoan (1948), que nous avons
passé « sous la loupe » samedi soir , à
Saint-Jacques , a confirmé les progrès
accomplis dès le début de la présente
saison. Seul Neuchâteloi s avec Rub et
Traber à être véritablement entré, cet
automne, dans le grand monde de la
ligue A, Mantoan s'est rapidement
adapté aux difficulté s de sa nouvelle
catégorie de jeu, qu 'il domine avec une
belle aisance.

Cet arrière , qui ' était souvent peu
adroit dans la relance de l'offensive, a
compris qu 'il devait rendre son jeu plus
direct. Il a nettement gagné en effica-
cité. La notion de prudence qu 'a su lui
inculquer son entraîneur (l'éventuel
appui aux demis et attaquants devant
plutôt être l'affaire de Citherlet) a fait
d'Ilario Mantoan un des plus brillants
arrières centraux clu pays. Rapidité ,
détente aérienne , sens du placement (il
lui arrive fréquemment de pallier
l'absence de son gardien), voire quelques
spectaculaires et efficaces « ciseaux », ne
peuvent que faire regret ter que Mantoan
ne soit pas Suisse. Sinon...

Samedi , Mantoan a intercepté plus de
vingt fois la balle (dont quatre fois de
la tête) et il a reçu onze passes de ses
coéquipiers. En réussissant 22 passes
(dont quatre au gardien), Ilario a
obtenu un rendement de... 71 pour cent.
C'est un chiffre élevé, atteint relative-
ment facilement grâce au démarquage
des coéquipiers, certes, mais qui montre
tout de même les progrès réalisés par
Mantoan dans ce domaine.

Si les chiffres publiés ci-dessous lais-
sent deviner que Mantoan a été plus oc-
cupé en première mi-temps qu 'en secon-
de, ils ne disent pas, en revanche , com-
bien de fois cet arrière a été devancé
par un adversaire. A ce sujet , nous pou-
vons toutefois vous rassurer : ça n'est
pas arrivé souvent car Mantoan , à l'ins-
tar de ses coéquipiers, était très décidé ,
samedi soir... F. P.

MANTOAN. — Une applica-
tion exemplaire.

(Avipress - J.-P. Baillod)

Les chiffres
Interceptions du pied 16 (10)
Interceptions de la tête 4 (2)
Passes reçues 11 (6;
Hors-jeu tirés 2 (1)
Passes réussies 18 (12)
Passes manquées 8 (4)
Passes au gardien 4 (3)
Duels perdus 2 (1)
Touches concédées 2 (0;
« Foui » commis 1 (ij

Bâle perd son premier point
te championnat pisse in réserves!
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BALE - NEUCHATEL XAMAX 0-0

Bâle : Laufenburger ; Kiefer, Tschudin,
Kellerhals II, Wirth ; Rahmen, Schœne-
beck ; von Wairtburg, Ries, Schneider,
von Buren.

Neuchâtel Xamax : Decastel ; Montan-
don, Mundwiler , Paulsson, Kroemer ;
Nussbaum, Chiandussi ; Hagenbuch,
Guillaume, Ludi, Mauli. Entraîneur :
Rezar.

Arbitre : M. O. Borgeaud, de Bâle.
Notes : La première mi - temps s'est

jouée sur un terrain annexe du stade
Saint-Jacques, sous une pluie battante et
sur un sol boueux , la seconde période
sur le terrain principal, Ja pluie ayant
cessé de tomber. Neuchâtel Xamax peut
à nouveau compter sur Kroemer, remis
de son opération du ménisque et, en
seconde mi-temps, SUT le gardien Lecoul-
tre, lui aussi rétabli. A la 46me minute,
les Romands remplacent encore Guil-
laume par Natali , alors que Bâle fait
entrer Marino pour Schneider, à la
65me. Avertissements à Chiandussi,
Mauli , Laufenburger et Tschudfn. Coups
de coin : 9-6 (5-2).

Il était intéressant de voir ce que
pourraient faire les réservistes de Man-
tula face aux Bâlois, champions suisses
l'année dernière. L'examen a été con-
cluant et le « leader » bâlois a perdu son
premier point de la saison, dans l'aven-
ture.

Le match fut acharné et les contacts
souvent rudes. Chacun donna le meilleur
cle lui-même afin de remporter l'enjeu
mais les défenses tinrent bon et le résul-
tat demeura vierge.

Si l'on vit une nette domination rhé-
nane en première mi-temps, les Neuchâ-
telois se reprirent fort bien en seconde
période et, avec un peu de chance, ils
auraient bien pu aussi remporter les
deux points.

Voilà un résultat prometteur pour les
protégés de l'entraîneur Rezar ; il va
donner confiance à chacun. Prendre un
point à Saint-Jacques n'est vraiment pas
à la portée de n'importe qui et bien des
équi pes en feront encore l'expérience
cette saison. Toute la formation neuchâ-
teloise est donc à fél iciter en bloc pour
ce petit exploit.

E. M.

GROUPE OCCIDENTAL
Classement : 1. Bulle 4-8 ; 2. Raro-

gne 5-7 ; 3. Stade nyonnais 5-6 ; 4. Sier-
re et Monthey 5-5 ; 6. Durrenast 3-4 ;
7. Le Locle, Audax 4-4 ; 9. Thoune
4-3 ; 10. Yverdon et Meyrin 5-3 ; 12.
Central 3-2 ; 13. Urania 4-2.

GROUPE CENTRAL
Classement : 1. Buochs et Brunnen

5-8 ; 3. Emmenbrucke 5-7 ; 4. Soleure
5-6 ; 5. Deitingen et Concordia 4-5 ;
7. Beme 5-4 ; 8. Zoug, Delémont et
Laufon 4-3 ; 11. Porrentruy 5-3 ; 12.
Moutier 5-2 ; 13. Kriens 4-2.

Récapitulons

Cote d alerte pour les Jurassiens
Des néo-promus sans gêne en championnat de première ligue

groupe central !

Les dimanches, malheureusement, se
suivent pour les formations du groupe
central. Une fois encore, les trois équi-
pes de la partie française ont essuyé
une défaite. A telle enseigne qu 'il faut
descendre jusqu 'au huitième rang du
classement pour retrouver l'une d'entre
elles.

SE RESSAISIR
Un rang que Delémont partage d'ail-

leurs avec Laufon, qui a remporté le
derby l'opposant à Porrentruy. Décidé-
ment, rien ne va plus du côté des Ajou-
lots, qui concèdent beaucoup de buts en
ce début de saison. Or l'efficacité n'étant
pas précisément le point fort de la for-
mation d'Isquierdo, on ne s'étonne pas
trop de la défaite subie dans le Lau-
fonnais. L'équipe des frères Althaus pour-
rait invoquer l'éventuelle excuse qu'elle
jouait « away », ce qui n'était pas le

cas de Moutier, littéralement étrille par
Emmenbrucke. A tel point que les Pré-
vôtois héritent de la lanterne rouge. Il
serait grand temps pour eux de se res-
saisir car s'attarder dans les profondeurs
du classement ne contribue pas à ren-
forcer un moral chancelant.

Il est des victoires auxquelles on tient
peut-être plus qu'à d'autres. Ce devrait
être le cas pour Hoppler, qui entraînait
précédemment Delémont. Sans doute
a-t-il su fustiger ses Soleurois. Les aver-
tissements s'élevèrent, finalement, -au
nombre de quatre, sans compter l'expu l-
sion de Kaelin. Delémont a peut-être
perdu plus que deux points, sur les
bords de l'Aar.

QUI L'EUT CRU ?
Pour l'instant , le classement a une al-

lure pour le moins insolite. Qui donc
aurait osé parier que le néo-promu, Brun-

nen , occuperait le premier rang, à égali-
té avec le favori No 1, Buochs, après
cinq journées ? Mais, pour parvenir à
cet échelon, les Schwytzois se sont of-
fert le luxe de battre, précisément, les
Nidwaldiens. Il est un déplacement que
les équipes ne doivent pas envisager
avec gaieté de cœur : celui qui conduit
chez l'autre néo-promu, Deitingen. De-
mandez à Bern e, qui en est revenu avec
six buts à son passif ! En admettant que
les Soleurois gagnent leur match en re-
tard , ils pourraient se retrouver à un
point seulement des chefs de file. Cela
pourrait également être le cas de Con-
cordia, qui est revenu vainqueur de Zoug.
Ce dernier a-t-il payé les efforts fournis
en coupe de Suisse, le dimanche précé-
dent, face à Lugano ? Une explication
qui en vaut certainement une autre.

Y.I.



FAN-L'EXPRESS
S P É C I A L  V E N D A N G E S  1973

A l'occasion de la Fête des vendanges de Neuchâtel, l'Imprimerie cen-
trale éditera un numéro spécial richement illustré. Ce journal publiera
notamment des photographies du cortège. La vente de cette édition
spéciale se fera à Neuchâtel et aux environs Immédiats.
Comme ces dernières années, nous cherchons

M» -sn jeunes vendeuses
d DU et jeunes vendeurs

débrouillards et actifs (pas en dessous de 15 ans), domiciliés à Neu-
châtel et dans sa banlieue.

GAIN INTÉRESSANT
pour un travail de quelques heures. Dimanche 7 octobre, de 15 h à Ë
18 h 30 environ.

Pour faciliter notre tâche, nos collaborateurs occasionnels voudront
bien remplir le coupon ci-dessous (écriture lisible s.v.p. I).

Vendanges 1973
Je m'Inscris comme vendeur (euse) de votre journal :

NOM : 

PRÉNOM : 

No et RUE : 

LOCALITÉ : TéLj f

J'ai déjà vendu le journal les années
précédentes : * OUI Nombre d'années * NON

Je dispose d'un vélomoteur
avec porte-bagages * OUI * NON

'Souligner ce qui convient

Ce bulletin sera remis au guichet de notre réception,
4, rue Saint-Maurice, Neuchâtel, ou envoyé à

FAN-L'EXPRESS, Vendanges 1973 Ne pas téléphoner ;
tous les renseignements

Case postale seront donnés
par circulaire

2001 NEUCHATEL 

cherche

à ta centrale de distribution à MARIN

boucher-dêsQsseur
magasinier

(au département des produits carnés)

magasinier
(au département réception de marchandise)

Places stables, bonne rémunération, horaire
de travail régulier, avantages sociaux d'une
entreprise moderne, restaurant d'entreprise.

qgb M-PARTICIPATION

; Veuillez adresser vos offres ou téléphoner à la
Société coopérative MIGROS NEUCHATEL, service
du personnel, case postale 228, 2002 Neuchâtel,
tél. 33 31 41.

En qualité de :

mécanicien, électricien
électronicien et
chauffeur de chaudières
en possession d'un certificat de capacité.
vous trouverez dès demain — une activité stable et un avenir
assuré dans notre entreprise.

N'hésitez pas à vous adresser personnellement ou par téléphone à

^% fk 
| CHOCOLAT SUCHARD S.A.

V If f Service du personnel d'exploitation
X S m fm mfk h £\ 2003 Neuchâtel
W lAMwVWW Tél. 038/2111 55, interne 256

f Mmg VÏ\A 1 La Direction centrale des FABRIQUES D'AS-
\j f  M \l V\ J SORTIMENTS RÉUNIES, le Locle

cherche, pour entrée immédiate ou à convenir,
une

TÉLÉPHONISTE
expérimentée,
connaissant parfaitement la langue allemande.

Travail agréable
Conditions et prestations sociales d'une

entreprise moderne
Réfectoire à disposition.

Faire offre ou se présenter à la Direction centrale des F. A. R.# 
¦

Girardet 57, 2400 le Locle. Tél. (039) 31 12 86.

TRAVAIL INDÉPENDANT

• MAISON SUISSE
cherche, pour entrée immédiate, quelques

• REPRÉSENTANTS (ES)
Débutants (es) acceptés (es).

Formation et soutien assurés par nos cadres.
FRAIS — FIXE — COMMISSION.

Pour prendre rendez-vous, téléphoner au (032) 3 54 52.
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ÉBAUCHES S. A. désire engager pour son bureau d'architecture à
Neuchâtel

SECRETAIRE pour travail
â mi-temps

connaissant la sténodactylographie française.
Date d'entrée au plut tôt ou à convenir.

Faire offres à ÉBAUCHES S. A., direction générale, faubourg de
l'Hôpital, 2001 Neuchâtel. Tél. (038) 25 74 01.

BEAU CHOIX DE CARTES DE VISITE
à l'imprimerie de ce journal

Entreprise Industrielle des Montagnes neuchâte-
loises cherche une ,

secrétaire
-,- .. , 

¦ . .: • y  . - -, "; ;,•( , ..r . . '

Nous demandons :
y

Sténodactylographie
Bonnes notions d'anglais
Aptitudes pour un travail rapide et soigné.

Nous offrons :
Poste à responsabilités
Travail indépendant
Salaire en rapport avec les prestations.

Date d'entrée :
A convenir.

Les offres manuscrites doivent être adressées sous
chiffres P 28-130627, à Publicitas, 2301 la Chaux-de-
Fonds.

WA K̂mm SÀ Neu<*âtel

cherche pour son service appareil et équipe-
ment pour installation horaire et acoustique

employée de bureau
pouvant assumer le secrétariat du bureau tech-
nique d'une manière Indépendante

Horaire mobile
offrant une liberté Individuelle très étendue et
permettant de concevoir la journée de travail
selon les désirs et besoins de chacun.
Les candidates ayant du goût pour un travail
varié sont priées de falre offres manuscrites,
avec curriculum vitae et copies de certificats,
au service du personnel « A ».
Les candidates peuvent solliciter un entretien ou
obtenir des renseignements supplémentaires par
téléphone, Interne 331.

FAVAG S.A.
Monruz 34,
2000 NEUCHATEL.

Tél. (038) 21 11 41.

LA PETITE-BRASSERIE
rue du Seyon 27, Neuchâtel,
cherche

SERVEUSE (EUR)
DAME DE BUFFET
GARÇON D'OFFICE

Remplaçante ou fixe.
Pour se présenter :
Tél. (038) 24 40 42 ou 24 42 98.

????????????????????????????
? ?
? Une seule profession mais un choix reste possible Pour ces diver*!A p°fes j*e tray.?,H ?°u* enFai>erons des j ±,r r personnes au bénéfice du certificat fédéral de capacité ^Ët*

? 

et ayant quelques années d'expérience ou pouvant justi-
Pour compléter l'effectif de notre entreprise fier d'une formation équivalente. ĵ k

? 

à NEUCHATEL, nous cherchons :

1 aide-mécanicien w*
^P 1 mécanicien CI entretien pour l'entretien des Installations. -4^
? Horaire : 2 équipes. Horaire : normal. 

^

? 

Offres et renseignements aux

1 mécanicien FABRIQUES DE TABAC RéUNIES S.A., ^p
? 

Service de recrutement, 2003 Neuchâtel. __
qui sera formé comme chef de groupe. Tél. (038) 2111 45, Interne 225 ou 226, 

^^_ é____ Horaire : 2 équipes ; 
^

A.

? 1 mécanicien L̂ 1 I |3 ^
ĵp- chargé des travaux de 

réparation 
de nos divers éleva- gj U j fa  vt_ 4È&

-& Horaire : normal. FABRIQUES DE TABAC REUNIES SA NEUCHATEL JSj ^
MEMBRE DU GROUPE PHILIP MORRIS N̂? ' ^??????? ???????? ??????????? ??

î Nous engageons

laveur-graisseur
Bon salaire.
Semaine de 5 Jours.
Entrée immédiate.

Téléphoner à M. Sydler

jBi CITROËN^ BB

Nous cherchons |<

employée de bureau
qualifiée, au bénéfice d'une bonne formation de

perfo - vérificatrice
pour assumer des responsabilités dans le cadre de
notre service EDP et qui sera chargée notamment
de : l.
— la mise au courant du personnel de notre bureau

de saisie sur appareil MDS
— d'assurer la période test lors de la mise en

place de nouveaux projets y.
— d'assurer le support technique du bureau de fe

saisie en phase de roulement.

Qualités requises : y
— quelques années de pratique dans un service

EDP, avec si possible des notions sur appareil
de saisie MDS

— aptitudes à travailler de manière précise et
indépendante ! -

% — avoir de bons contacts humains.

Nous offrons activité variée et Intéressante ainsi
qu'une rémunération en rapport avec les exigences
du poste.
Prière de faire offres écrites ou de se présenter à Z
notre service du personnel qui fournira, volontiers,
tout renseignement complémentaire. Discrétion
assurée.
MÉTAUX PRÉCIEUX S.A., avenue du Vignoble 2,
2000 Neuchâtel 9. Tél. (038) 25 72 31.

——^ B̂— ^M—1̂ —

Entreprise de Salnt-Blalse engage

EMPLOYE (E) DE COMMERCE
Nous désirons : candidat au bénéfice d'une solide forma-
tion commerciale, doué en comptabilité et en statistique,
désireux de se créer une situation stable et progressive,

*"'* * dans entreprise dynamique.

Nous offrons : poste à responsabilité et activité très
diversifiée.

Adresser offres écrites, svec curriculum vitae, références
et prétentions, à HZ 2328 au bureau du journal.
Discrétion assurée.

Mesdames, Mesdemoiselles, f$

une activité dans I
le commerce de détail I

| vous intéresse-t-elle ? |
Si c'est le cas, nous avons de sérieuses proposl- Y

tions à vous présenter. Y

Veuillez prendre contact avec nous en renvoyant W
jf? dûment rempli le coupon-réponse ci-dessous sous M

chiffres R. I. 2337 au bureau du journal. !*]

-j^Cçji

!> Je m'Intéresse à votre offre du jour et attends de S
j» vos nouvelles. Voic i mon adresse : Y

l Nom : Prénom : ra

Rue : No R

Localité : |i

: Téléphone H

Importante entreprise de la branche horlogère
cherche

un chef d'atelier
pour son département métal dur en pleine expan-
sion.

Cette personne sera chargée de s'occuper de la
fabrication d'outils de coupe spéciaux en métal dur
sur machines Technlca, Ewag et Dubied.
Entrée immédiate ou à convenir. ' 

¦
•

Falre offres détaillées sous chiffres P 28-950117, à
Publicitas, 2301 la Chaux-de-Fonds.



D'importants progrès doivent être réalisas
(|f|P oiympisme - | Lord Killanin a ouvert hier le dixième congrès olympique, à Varna

Lord Killanin , président du CIO, a
proposé, lors de l'ouverture du lOme
Congrès olympique à Varna, des réfor-
mes importantes dans le mouvement
olympique et demandé aux fédérations
internationales sportives (F.I.) et aux
comités nationaux olympiques (C.N.O.)
leur collaboration ainsi que leurs sugges-
tions. Tout d'abord, lord Killanin, par-
iant do son prédécesseur Avery Brunda-
ge, a déclaré : Il serait impossible de
chercher à dépasser ses positions de for-
ce et d'autorité et également vain de
tenter de suivre exactement ses pas.
C'est pourquoi mon approche des
problèmes olympiques sera nécessaire-
ment différente, puisque nos personnali-
tés mêmes le sont.

IDÉAUX IMMUABLES
Soulignant le fait que le monde a

grandement changé depuis 1894, année
du 1er Congrès olympique, le président
du CIO a déclaré qu'il était nécessaire
de redéfinir le mouvement olympique en
fonction de son devenir. Après avoir
rappelé que les idéaux olympiques
étaient immuables, il a ajouté: Je consi-
dère qu'une double responsabilité

incombe au mouvement olympique :
d'une paî t . l e  développement des hautes
performances dans les sports non profes-
sionnels, et d'autre part, la contribution
dans la mesure de ses possibilités à la
promotion du sport, de l'école au
troisième âge.

Tout en reconnaissant que lo super-na-
tionalisme et le chauvinisme auxquels lo
protocole olympique contribuait peut-
être étaient des problèmes sur lesquels il
fallait se pencher, lord Killanin a affir-
mé : Le sport pour nn monde en paix,
telle est la devise de ce congrès. C'est
une excellente devise que nous devrions
observer.

En ce qui concerne les relations du
CIO avec les F.I. et les C.N.O., le prési-
dent a dit : Je suis persuadé que, comme
cela a toujours été le cas, des sugges-
tions seront avancées, afin d'apporter
des réformes peut-être majeures au sein
du CIO. Au sujet du recrutement par
cooptation des membres du CIO, lord
Killanin estime qu'il est essentiel pour le
CIO de choisir des membres qui sont
persona grata dans leur propre pays. Je
ne pense pas, a-t-il ajouté, qu'au CIO la
formule « un pays, un vote » serait d'une
grande efficacité. Mais laissez-moi vous
assurer que sous ma présidence, le CIO
ne sera plus le « club » qu'il a pu être
voici quelques années.

Au sujet de la col laboration nécessaire
entre le CIO, les F.I., les C.N.O. et aus-
si avec les fédérations nationales, le
président a déclaré : Pour des raisons
financières, il se peut que des fédéra-
tions aient à subir certains contrôles
gouvernementaux. L'essentiel est que les
C.N.O. et les fédérations nationales
coopèrent avec ces organismes mais ne
sacrifient pas leur indépendance, soit en
étant politiquement influencés, soit en

étant pousses vers la violation de nos
princi pes et règles de base.

NOUVELLE RÈGLE 26
En ce qui concerne l'admission des

athlètes, lord Killanin a dit sur ce sujet
t rès important : La commission d'admis-
sion du CIO responsable de la seule
application de la règle 26 a, dans son
rapport, suggéré certains amendements à
cette règle qui, tous, marquent nn pro-
grès. A la lumière des expériences de ce
congrès et de la session qui suivra, j'ai
l'intention, avec les vice-présidents du
CIO, de rencontrer en décembre les re-
présentants des F.I., afin de tenter de
rédiger une règle pouvant être acceptée
l'an prochain à Vienne et appliquée aux
Jeux de Montréal.

Au sujet du versement aux athlètes
d'indemnités pour < manque à gagner »,
le président a déclaré : Je me préoccupe
davantage du concurrent en puissance
qui , pour des raisons propres à sa situa-
tion économique ou sociale, peut diffici-
lement avoir l'occasion d'atteindre la
première place. Ces concurrents peuvent,
par l'intermédiaire de leur fédération et
de leur C.N.O., avoir besoin d'assistance.
L'expression « manque à gagner » a une
consonance péjorative dans la langue
olympique, mais en lisant les règles en
cela très précises — le manque à gagner
ne devrait pas, dès que les F.I. ou les
C.N.O. seront d'accord, être un obstacle
pour les concurrents.

Tout en rejetant l'idée de « compéti-
tions open » — Elles conduisent à un
chantage exercé par les promoteurs —
lord Killanin a affirmé ne pas voir
d'objection quant à la subvention, à la
condition qu'elle transite par les C.N.O
ou les F.I., conformément aux règles.
Après avoir souhaité que dans le monde
entier et dans la mesure du possible, les
concurrents disposent, pour leur entraî-
nement, de chances égales, le président a
dit qu'il convenait de protéger les athlètes
afin qu'ils ne deviennent pas des « hom-
mes-sandwiches », faisant allusion à la
publicité.

Quant au « gigantisme » des Jeux, lors
Killanin a dit : Après les Jeux de 1980,
il se pourrait très bien que nous n'ayons
plus de villes candidates capables
d'organiser les Jeux olympiques confor-
mément aux règles actuelles. Aussi, fant-
il répondre à cette question : si les Jeux
sont attribués à une ville, la région peut-
elle être élargie ? La ville pourrait-elle
être incluse dans une « unité olympi-
que » ? En concluant son discours, lord
Killanin a déclaré : Je vous demande
des suggestions positives pour l'avenir
du mouvement olympique. Les choses
sont entre vos mains. C'est seulement en
collaborant et en s'aidant que nous
pourrons trouver les dénominateurs
communs, afin de progresser ensemble
vers nn grand avenir olympique, grâce à
la paix par le sport

Questions
i

CY m m m

Jean-Robert RUB
Vous pouvez encore nous trans-

mettre vos questions jusqu 'à dix heu-
res, ce matin , par téléphone (038)
25 65 01. Les réponses de Rub paraî-
tront dans notre édition de demain. Ilie iggye ; Deportivo se rachète brillamment

ASSOCIATION CANTONALE NEUCHÂTELOISE DE FOOTBALL

Deportivo - Corcelles la
4-3 (2-2)

BUTS : Rodriguez 1-0, Payot 1-1,
Zanetti 1-2, Ennio 2-2, Madera 3-2,
Ennio 4-2, Calame 4-3.

DEPORTIVO : Loureiro ; Pellegrini,
Molina , Mouzo, Dainotti, Félix,
Navarro, Ennio, Rodriguez, Madera,
Fusi, Santamaria, Ferrer. Entraîneur : A.
Corsini.

CORCELLES la: Salomon ; Planche-
rel , Bulliard , Freiholz, Rey, Rognon,
Guyenet, Cattin, Zanetti, Payot, Guélat
(Calame, Feuz). Entraîneur : J.-F.
Guyenet.

ARBITRE : M. Nemeth de
Chambrelien.

Après le « massacre » de Cortaillod,
d'aucuns ont qualifié Deportivo d'équipe
antisportive. Il fallait donc prouver le
contraire. Ce qui fut fait. A la 8ma
minute, l'équipe espagnole a donné le
ton au match en marquant le 1er fcut. '
Corcelles a égalisé, puis pris l'avantage.
Deportivo a réagi en égalisant avant la
pause. A la 64me Madera a donné
l'avantage aux protégés de Corsini, qui,
peu de temps après, ont marqué un 4me
but. Calame a scellé le résultat final à la
85me. Le match fut passionnant et
correct, avec un excellent arbitrage de
M. Nemeth, sûr dans ses interventions.

Va-t-on retrouver le Deportivo qui a
tant fait parler de lui la saison passée ?
Espérons-le. Mais Corcelles aura son
mot à dire pour le tour de promotion,
car c'est une grande équipe.

J. C.

Auvernier - Travers
5-1 (2-1)

BUTS : pour Travers : Hirs ; pour
Auvernier : Décosterd (2), Ferrier,
Gamba, Lœrsch.

AUVERNIER : Lesquereux ; Ferez,
Jeanneret , Martin, Pasquier ; Gendre,
Divernois ; Ferrier, Lœrsch, Gamba,
Décosterd (Schmid, Schneider). Entraî-
neur : Pasquier P

TRAVERS : Audétat ; Fornoni,
Epinosa , Geiser, Weissbrot ; Colaianni ,
Otz, Grisel , Ruggeri , Hirs, Rota
(Perrinjaquet , Fluckiger) . Entraîneur :
A. Weissbrot.

ARBITRE : M. Sans, d'Hauterive.
Pour une fois, la ligne d'attaque

d'Auvernier s'est montrée impitoyable.
Après une première mi-temps équilibrée,
durant laquelle Décosterd inscrivit deux
buts, dont un magnifique, de la tête, on
assista en début de la seconde période, à
une légère domination des visiteurs,
mais les hommes de Pasquier se repri-
rent et1 marq uèrent encore trois buts de
fort belle facture. On notera que les
quatre attaquants, défaillants jusqu'à ce
jour , ont marqué.

P.-A. L.

Floria - Cortaillod
6-1 (3-0)

BUTS : C.-A. Bieri , A. Clerc, autobut,
Pauli , Vaucher, A. Clerc pour Floria ;
Solca pour Cortaillod.

FLORIA : Etienne ; Rohrbach, Vau-
cher, Johner, Debon, Burri, A. Clerc, C-
A. Bieri , Guyaz, Pauli, J.-L. Bieri, J.-P.
Clerc pour , Guyaz. Entraîneur : J.-L.
Bieri.

CORTAILLOD : Dubois ; Carnal,
Solca, Kung, Glauser, Schild, Doerfliger,
Gruber, Jost, Wipraechtiger, Pizzera.
Entraîneu r : Papis.

ARBITRE : M. Vocat de Cernier.
II a fal lu  attendre la vingtième minute

pour voir Floria ouvrir la marque d'un
tir de 30 mètres. Jusque là , sa domina-
tion fut  stérile. D'un long centre, C.-A.
Bieri « loba » le gardien et Carnal, vou-
lant sauver sur la ligne, marqua cont re
son camp. La chose étant entendue à la
mi-temps déjà, la partie sombra dans la
monotonie. De son côté, Cortaillod ne
parvint jamais à imposer un rythme
digne de la trisième ligue. Il n'a sauvé
l'honneur qu 'à quelques minutes de la
fin.

R. V.

Le Locle II - Saint-Biaise
5-3 (2-2)

BUTS : pour Le Locle II: Vermot,
Ghisoni (2) ; pour Saint-Biaise : Coulet,
Laederach et Pelletier II.

LE LOCLE II: R. Castella ; P
Castella, Bischof , Challandes (Humbert)

et Pellaton ; Di Marzo et Vermot ;
Ghisoni, Cano, Murrini et Romerio
(Lesquereux). Entraîneur : Furrer.

SAINT-BLAISE : Albano ; Dupas-
quier, Paccolat , Aegerter et Peltier I ;
Monnier et Laederach ; Roth, Coulet,
Hofmann et Peluso (Peltier II)." Entraî-
neur : Oberti.

ARBITRE : M. Collaud de Neuchâtel.
Jouée devant 200 spectateurs, cette

rencontre a été très disputée ju squ'au
coup de sifflet final. Il était clair que les
Neuchâtelois du Bas n'allaient pas jouer
aussi mal que contre Marin, le dimanche
précédent. Dès lors, l'équipe locloise sa-
vait à quoi s'attendre. Chaque fois, elle
a pris l'avan tage à la marque, mais
Saint-Biaise, avec volonté a répondu
immédiatement. U en est résulté une
partie acharnée, atteignant parfois un ni-
veau supérieur à la troisième ligue. Ce.
match nul est assez équitable, même si
'Saint-Biaise a eu beaucoup de chance
lors de l'ultime égalisation. Rael

Ticino - Colombier
1-2 (1-1)

Buts : Pour Ticino : Mussi ; pour
Colombier : Bozzi et Weissbrodt.

TICINO : Cellamare ; Battiston, De
Fiante, Capitanucci, Berly, Todeschini
(Sittaro), Chiantaretto, Kohli , Comisso,
Krebs, Mussi (Groppuso). Entraîneur :
Buillet.

COLOMBIER : Iten ; Probst, Ronchi,
Egger, Egli, Golay, Engler, Jacot, Weiss-
brodt, Bozzi, Ducommun. Remplaçant :
Schannen et Scheidegger. Entraîneur :
Egli.

ARBITRE : M. Sunier de Cormoret.
Match très équilibré mais que Colom-

bier a mérité de remporter en raison de
sa plus grande discipline. Tout avait
pourtant bien débuté pour Ticino qui
avait ouvert la marque vers la 30me
minute. Une grave erreur de sa défense
a permis au visiteur d'égaliser peu après.
En seconde mi- t̂emps, Ticino a accompli
de méritoires efforts afin de reprendre
l'avantage mais c'est, au contraire,
Colombier qui, en profitant d'une
nouvelle erreur défensive, a réussi un
nouveau but. A partir de ce moment,
l'équipe d'Egli s'est offert de nouvelles
bonnes occasions de marquer. D. B.

Etoile Sporting -
Hauterive II 1-2 (0-1)

BUTS : Giairatana et Leuenberger
(penalty) pour Hauterive II ; Ehrbar
pour Etoile.

ETOILE : Schlichtig Chs ; Venaruzzo
G., Sollberger, Jaussi, Crivelli A., Jaquet
J., Gigon J.-C, Schaerer, Schmidt,
Schlichtig P., Fonti, (Ehrbar et Jeanclerc
en 2me mi-temps). Entraîneur : P.
Schlichtig.

HAUTERIVE II: Deposst, Sandoz,
Galfetti , Linder, Sansonnens, Farine,
Leuenberger, Gerber, Maspoli, Giarra-
tana , Graber. Entraîneur : Kauer.

ARBITRE : M. Polese de Cortaillod.
Etoile a une fois de plus manqué le

coche. Cette rencontre, jouée par un
froid « sibérien » illustre bien l'impuis-
sance dans laquelle sont plongés les
Stelliens. Bien décidé à arracher
un point à Etoile, Hauterive II a
regagné ses vignes avec l'enjeu total.
Belle vendange, avouons-le ! Menés 1-0
à la pause, les Stelliens ont souvent
manqué l'égalisation devant le but
défendu par un Deposst en grande
forme. Au contraire, sur une faute du
gardien Schlichtig, Leuenberger trans-
forma le penalty. L'honneur allait être
sauf pour Etoile grâce à Ehrbar, qui ,
d'un tir de 15 mètres, ne laissa aucune
chance à Deposst. Toujours sans
victoire, Etoile voit ses chances diminuer
dans la lutte pour la tête du classement.

P. H. S.

Comète - Sonvilier
5-2 (1-0)

BUTS : Schmied (2), Chapuis, Egli et
Bise pour Comète ; Courvoisier et
Bachmann pour Sonvilier.

COMÈTE : Egger ; Zuccarello,
Rusconi, Rusillon, Pidoux ; Egli,
Schmied, Juillard ; Chapuis, Bise,
Jordan, Pittet et Ferry en seconde mi-
temps. Entraîneur : Froidevaux.

SONVILIER : Spaetig ; Juillard, Fini,
Maurer, Mast ; Falcinella, Muller,
Aeschbacher ; Courvoisier, Bachmann,
Bourquin. Entraîneur : Bourquin.

ARBITRE : M. Nicoulaz de la
Chaux-de-Fonds.

Sonvilier, qui s'était déplacé à
Chantemerle avec le ferme espoir d'en
repartir avec un point au moins, a dû
très vite déchanter. En effet, Comète,
qui ne peut se permettre le moindre
faux pas s'il désire rester dans le sillage
des « leaders », a également abordé cette
rencontre avec sérieux et détermination.
Nettement mieux armés techniquement
et plus mobiles, les Subiéreux ont dicté
à la partie un rythme assez élevé étouf-
fant  d'emblée leurs adversaires.

Mais ce n'est cependant qu'en seconde
mi-temps que les attaquants purent
traduire de façon nette leur supériorité.
Sonvilier, mené par 4 à 0, profita du
relâchement momentané de la défense
adverse pour marquer deux buts.

M. B.
•

Châtelard - Marin
2-7 (0-5)

BUTS : Pour Châtelard : Mantoan et
autobut ; pour Marin : Ducommun (2),
Wehrli (2), Yovovic, Da Silva, autobut.

CHATELARD : Campelo ; Gilliard ,
Mantoan, Fasnacht, Settecassi ; Renaud,
Glassey, Zamataro ; Tinembart, Anser-
met, Richard. Entraîneur : Mantoan.

MARIN : Rothenbuhler D ; Rothen-
buhler E, Broggi (Buhler), Wahlti,
Gaberel ; Ducrest, Ducommun, Baptista ;
Wehrli, Yovovic, Da Silva, Entraîneur :
Yovovic.

ARBITRE : M. Racine de Neuchâtel.
Sous l'excellent arbitrage de M.

Racine, Marin affirma d'emblée ses
prétentions. Pratiquant un jeu vif , les
visiteurs montrèrent tout de suite leurs
intentions. La défense locale se laissa
facilement attirer ce dont les rapides
avants adverses profitèrent. Au début de
la seconde période, les Bevaisans
connurent un magnifique sursaut
d'énergie. Ayant réduit la marque à trois
à deux, les « jaunes » ont attaqué à
outrance afin d'égaliser mais Marin, sur
une rapide contre-attaque, a creusé défi-
nitivement l'écart. Le match a été alerte
et correct. Marin est un solide chef-de-
file. En ce qui concerne Châtelard,
certains joueurs devraient apprendre la
signification du mot énergie. H. G.

Boudry II - Dombresson
5-4 (0-5)

BUTS : Pour Boudry : Moser, Lopez

I, Belot ; pour Dombresson : Voisin (2)
Hal ler (2).

BOUDRY II: Schick ; Righetti
(Luthy) Monnier, Valsecchi, Chuard
(Lopez II) ; Voirol , Belot ; Moser, Lopez
I, Howald, Gambarini. Entraîneur :
Luthy.

DOMBRESSON : Padovan ; Melchior,
Châtelain, Kaiser, Fallet ; Loetscher,
Cuche, Haller, Voisin, Bernardi,
Schmocker R. Remplaçants : Schmocker
M ; Kaiser J. Entraîneur : Haller.

ARBITRE : M. Schaerer de La
Chaux-de-Fonds.

A la mi-temps, les carottes semblaient
cuites et les gens de Dombresson
s'apprêtaient à terminer leur promenade
de santé en toute quiétude. L'arrivée do
Lopez. Il donna un salutaire venin à
l'équipe boudrysane, qui, par deux fois,
revint à la marque. Sur un « contre »,
Dombresson reprit deux buts d'avance.
Boudry revint encore... mais trop tard !,
Dombresson ne cherchant plus à soigner
la manière et pour cause ! Les
réservistes de Boudry ont néanmoins
démontré qu'il serait temps de cesser de
les considérer en victimes expiatoires.

M.-A. W.

L Areuse - Gorgier
1-1 (1-1)

BUTS : pour Gorgier : Rumpf ; pour
L'Areuse : Cocco.

L'AREUSE : Kapp ; Di Copue,
Dell'Orefice, Colaioni, Pontello ; Paglia,
Vigliotta, Tontini ; Drago, Patrone,
Cocco. Entraîneur : Pontello.

GORGIER : Bemasconi ; Longaretti,
Natali, Bûcher, Jeanmonod, Jacot,
Sansonnens, Lanthemann, Rumpf,
Pedretti, Pierrehumbert. Entraîneur :
Foschini.

ARBITRE : M. Fasciolo, de Cortébert,
excellent.

Gorgier, qui était venu à Couvet dans
l'espoir d'y obtenir un point, a réussi
dans son entreprise, grâce, en partie, à
la malchance et à la maladresse aussi
des attaquants locaux. L'Areuse, qui ne
doit qu'à lui-même de n'avoir pas gagné
retiendra donc la leçon. Gorgier a
ouvert la marque dans la première demi-
heure, mais L'Areuse n'a pas tardé à
égaliser au terme d'une belle action
d'ensemble. L'équipe locale a fait preuve
de discipline. On ne peut en dire autant
d'une partie du public dont les réactions
pourraient finir par nuire au club. Espé-
rons donc que certaines paroles ne se-
ront plus entendues le long du terrain.

G. P.

La Chaux-de-Fonds sans étranger
vy my// - , - -; """"'IWIi IN f r . .•
JK hockey sur glace DeSTOSSC 6St parti
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Le Canadien Maurice Desfossé était ve-
nu en Suisse il y a 3 semaines, bien per-
suadé d'être l'oiseau rare capable de pren-
dre la place de Martel dans l'équipe chaux-
de-fonnière. Après un entraînement poussé
et des matches contre Lausanne et Bâle,
il est reparti au Canada. Il n'était pas
l'homme désiré. On lui a reconnu des qua-
lités, mais son manque d'adaptation lui
a été fatal.

A 10 jours du coup d'envoi du cham-
pionnat , voilà donc la Chaux-de-Fonds tou-
jours à la recherche de son point fort !
M. Pierre Zehnder, président du club mon-
tagnard , nous a donné son plan d'urgence :

« Au mois d'août, nous avons pris un
hon départ avec deux Canadiens à l'essai :
Dolbec et Therrien. Comme ils ne donnè-
rent pas satisfaction, nous avons fait venir
Desfossé. Malgré nne meilleure contenance,
il a été jugé insuffisant pour remplir une
tâche importante. Nous entendons avoir un
meneur de jeu capable de faire oublier
Martel . Maintenant, le temps presse. Nous
voulons un étranger. Nos regards s'étaient
tournés du côté de la Tchécoslovaquie.
Malheureusement, le joueur « contacté » n'a
pas reçu son passeport. Cette semaine en-
core, afin de trouver l'oiseau rare, Charles
Frutschi et Gaston Pelletier vont s'envoler
pour le Canada afin de visionner trois
candidats à même d'entrer en jeu tout de
suite. Espérons qu 'ils ramèneront le digne
patineur exigé ponr affronter valablement
nos adversaires helvétiques. »

P.G*

@ rugby

Le championnat suisse de rugby a dé-
buté le week-end dernier. Voici les pre-
miers résultats enregistrés :

Ligue nationale A : Nyon - CERN Ge-
nève 0-18 (0-9) ; Stade Lausanne - Ecole
hôtelière 5-0 forfait. — Ligue nationa-
le B : Neuchâtel - Uni Lausanne 10-16
(0-8) ; La Côte - Hermance 0-27 (0-17) ;
Monthey - Riviera 24-9 (12-3).

Le championnat suisse
a débuté samedi

Nm?--* basketball

Le championnat d'Europe
Les championnats d'Europe du groupe A

se sont poursuivis à Barcelone et Badalone.
Le principal succès a été celui des Bulgares
qui ont triomphé assez aisément des Grecs
par 86-72 (49-35). Grâce à cette victoire , les
Bul gares ont obtenu le droit de participer à
la poule de classement pour la 5me à la
8me place.

Résultats de lundi : Bulgarie - Grèce 86-
72 (49-35) : Espagne - France 85-80 (45-35) ;
Tchécoslovaquie - Turquie 66-64 (35-34).

Pologne - Roumanie 66-60 (38-38).
Hockey sur glace :
9 Match amical : Fribourg - Sierre 4-5

(1-2 2-1 1-2).

Départ du Tour de
Suisse à Gippingen

yfflflk cyclisme

Le Tour de Suisse 1974 commencera pro-
bablement à Gippingen , patrie de M. Jo-
seph Vœgeli , président clu comité d'orga-
nisation . La veille du départ , une course
contre la montre se déroulera dans les
environs de Gippingen.

_ Lenzcrheide a déj à été désigné comme
tête d'une étape. La station des Grisons
verra aussi une course de côte contre la
montre sous forme d'une demi-étape , com-
me en 1971. Pfeninnger avait alors gagné
cette étape et le tour.

R.V.

<y«5|̂ ) automobiiisme

Retour de Regazzoni
chez « Ferrari »

Le pilote suisse Clay Regazzoni , qui se
trouve actuelleme nt aux Etats-Unis , a signé
Un contrat avec l'usine italienne « Ferra-
ri », dont il avait déjà porté les couleurs
de 1970 à 1972. Ainsi , Regazzoni (34 ans)
retourne-t-il à la marque de Modène après
une saison décevante passée dans les rangs'
de « BRM ». Il devrait avoir pour équi-
pier l'Autrichien Lauda , qui , comme lui ,
pilotait pour « BRM » celle saison.

Un pilote tué
Un pilote italien de 31 ans, Mario

Saladini, a trouvé la mort au cours d' une
épreuve rég ionale , sur une route des envi-
rons de Nevegal , près de Belluno.

Saladini , qui pilotait une « BMW2000 »,
o perdu la maîtrise de sa voiture qui s'est
écrasée contre un poteau télégraphique. Il
est mort sur le coup.

,sdgjj|«É hippisme

« Trémont »
champion suisse de trot
Le championnat suisse des trotteurs

s'est déroulé dimanche, au cours de la
première journée des courses d'automne
d'Aarau. La victoire est revenue à « Tré-
mont », conduit  par J. Rosset, qui en
est , du reste, le prop riétaire. Classe-
ment : 1. Trémont , à J. Rosset (J. Ros-
set). 2. Thor C. (P. Schmalz) à deux
longueurs et demie. 3. Thizy C (Y.
Pittet) . 4. Thuya. 5. Unisson.

PROPOS REALISTES DE M. KELLER
M. Thomas Keller (S), président

de la Fédération internationale d'avi-
ron et porte-parol e des F.I., a dé-
claré devant le congrès qu'il appar-
tient aux fédérations internationales
d'élaborer des « règles d'amateuris-
me » tenant compte de façon honnête
des conditions inhérentes à chaque
sport, et que le contrôle de l'obser-
vance de ces règles ne peut plus être
fait , ni par le CIO, ni par les CNO.

M. Keller a ajouté : « Si l'on veut
tjue les Jeux conservent, à l'avenir,
leur rang de principale manifestation
sportive, il ne faut pas limiter le nom-
bre des sports. » En revanche, il ad-
met que des mesures éventuelles pour-
raient être prises afin de « contin-
genter le nombre des épreuves et des
participants ». Le porte-parole des
F.I. a également vivement critiqué
le protocole et le faste des Jeux olym-
piques. « Le sport n'est plus le passe-
temps d'une minorité privilégiée et il
est devenu un mouvement de mas-
ses », a-t-ii affirmé.

DEUX POSSIBILITÉS
En ce qui concerne l'avenir du

mouvement olympique, M. Keller a
déclaré que, selon lui, le CIO avait
deux possibilités :

1. Reconnaître le sport de compé-
tition moderne et être prêt à en tirer
pleinement les conclusions qui s'im-
posent.

2. Décider de limiter les Jeu x à
la participation de véritables ama-
teurs dans le sens du baron cle Cou-
bertin et d'appliquer cette règle de
manière conséquente.

« Dans le second cas, ironise M.
Keller, lc problème du «gigantisme»
deviendrait sans objet. Reste une troi-
sième solution , la plus mauvaise, à
savoir de continuer comme par le
passé. »

Après avoir réaffirmé que les F.I.
sont prêtes à coopérer avec le CIO,
M. Keller a conclu ainsi : « Il nous
faut garder à l'esprit que l'avenir des
Jeux et du mouvement olympique
n'ont plus, pour nous, qu'une impor-
tance relative. Dans la société, le
rôle du sport sera toujours plus im-
portant , que ce soit avec l'olympis-
me ou sans lui. »

ET LES SKIEURS ?

De son côté, le président de la Fé-
dération suisse de ski, M. Philippe
Henchoz, parlant au nom de la FIS,
a demandé l'adaptation de la règle 26
afin qu'elle « corresponde à la situa-
tion sociale actuelle». M. Henchoz
a ajouté que « seule cette modifica-
tion permettra aux CNO et aux fé-
dérations nationales d'apprécier et de
confirmer le statut olympique de
leurs athlètes ».

«Cartons» en lie ligue îriiiouroeoise
Fétigny - Cormondes 11-1

(M)
BUTS : B. Marchello 5, Joye P. 3.,

Karlen 2, Schultheiss 1 ; Stadelmann
pour Cormondes.

FÉTIGNY : Krattinger ; Godel, Joye
F., Dessarzens, Corminbœuf ; (Berchier)
Kuhn , (Fasel) Codourey, Joye P. ; Schul-
theiss, Marchello, Karlen. Entraîneur :
Codourey.

ARBITRE : M. Angéloz, de Genève.
Fétigny a confirmé, et de quelle fa-

çon, le résultat obtenu à Tavel il y a
deux semaines I Dans nos commentai-
res, nous disions que l'entraîneur Co-
dourey avait à disposition une forma-
tion capable de faire parler d'elle. Cela
n'a pas tardé et le résultat de ce jour
indique bien qu 'elles sont les ambitions
des Broyards. Les gars de Cormondes
ont pu faire illusion durant la première
mi-temps mais les deux buts encaissés
au début de la seconde période ont été
déterminants. La suite ne fut plu|
qu 'un monologue où Marchello et ses
collègues s'en donnèrent à cœur joie.

J.R.

Broc - Domdidier 1-0 (0-0)
BUT : Delabays.
BROC : Vienne ; J.-L. Murith ; Over-

ney, C. Rochat, Castro ; F. Murith , De-
labays ; Giller , M. Rochat , Pâquier ,
Ruffieux. Entraîneur : Marcuzzi.

DOMDIDIER : L. Chardonnens ; Bays
M. Chardonnens, Pury, Corminbœuf ;
Stritt, _ Brasey (Godel), Cotting, Blanc,
Schneiter, Ballaman. Entraîneur : Blanc

ARBITRE : M. Pralong, de Sion.
La victoire a souri au plus chanceux

et Broc no s'en plaindra pas. Domdi-

dier s'est créé énormément d'occasions
de but, mais la boue et le terrain glis-
sant ont réduit à néant les efforts des
visiteurs. Mais les conditions étaient les
mêmes pour les deux équipes et ce n'est
pas une excuse. Malgré la pluie inces-
sante, ce match a été fertile en occa-
sions et s'est déroulé sur un bon
rythme. Si personne n'est sorti du lot
chez Broc , Stritt , de Domdidier, a cer-
tainement fourn i son meilleur match de
la saison et c'est vraiment dommage
qu'il n'ait pas été mieux récompensé.
Il a manqué aux Broyards un petit rien
pour faire pencher le match en leur
faveur.

R.C.

Portalban - Courtepin 8-1
(3-1)

BUTS : Pour Courtepin : Stucky ; pour
Portalban : Déjardin , Bertschi , Thévoz
(2), Jacot (2), Amstutz (2).

PORTALBAN : Pfirter ; Chambetta,
M. (Dubey) ; Donner (Borgognon), Col-
lon, Chambetta J.-M., Déjardin ; Chris-
tinat, Bertschi, Thévoz, Amstutz, Jacot.
Entraîneur : Bertschi.

ARBITRE : M. Socchi, de Prilly.
Enfin, Portalban se réveille ! L'en-

traîneur Bertschi croit avoir trouvé la
solution concernant son équipe. En
effet , dès le premier match de cham-
pionnat , ce dernier a cherché sa forma-
tion. Samedi soir, l'équipe locale était
intouchable. Menant par 3 à 1 à la
mi-temps, elle devait augmenter l'écart
en seconde période. Courtepin peut s'es-
timer heureux, car, sans la complicité
de l'arbitre, le résultat se serait enco-
re aggravé.

NAD

Berne a signé un contrat avec le Cana-
dien Wayne McConnell, qui est actuelle-
ment blessé. Le club bernois s'est également
assuré les services du réfugié politique
tchécoslovaque Jaroslav Krupicka qui a
déjà porté les couleurs de Kloten et du CP
Zurich.

Le tournoi de Langenthal
à Langnau

Le tournoi de Langenthal s'est déroulé le
week-end dernier. 11 a été perturbé par la
pluie, à tel point que Langnau a été qua-
lifié sans jouer contre le club local, pour la
finale. Résultats : Demi-finale : Lugano-Bâle
6-5. Finales : lre place : Langnau-Lugano
5-1 ; 3me place : Langenthal-Bâle 3-3 (Lan-
genthal gagne aux penalties).

Lyss. — Coupe de l'industrie. Demi-
finales : Bern e - Ambri , 8-3 (3-1, 4-1, 1-1) ;
CP Zurich - Arosa 4-1 (3-0, 0-1, 1-0).
Finale: CP Zurich - CP Berne 3-1 (1-0, 1-0,
1-1). Finale pour la 3me place : Ambri -
Arosa 6-1 (1-0, 2-0, 3-1).

Match amical : Fribourg - Martigny, 3-3,
(0-0, 1-2, 2-1).
# Matches amicaux : Zoug-Berne 2-8 ;
Salzbourg-Davos 1-6.

Krupicka jouera avec
Berne

Pour remplacer Gerry Aucoin, blessé,
qui ne pourra pas jouer cette saison, le
H.-C. Fribourg a engagé un autre Cana-
dien , Normand Piche (23 ans), de Mont-
réal. Ailier droit , Piche a joué dans la
ligue seniors de la région nord-sud.
Espérons que ce joueur résoudra une
bonne partie des problèmes qui sont
apparus au sein de l'équipe fribourgeoise
au cours de ses matches d'entraînement.

Un nouveau Canadien
au H.-C. Fribourg

Souffrez-vous
de constipation?

Réveillez la bile de votre foie.
Les petites pilule s Carter augmentent l'activité
de votre estomac et des intestins sans provo-
quer la diarrhée et stimulent l'évacuation do
la bile. Bientôt vous vous sentirez de nouveau
frais et dispos. En pharmacies et drogueries.

P
p
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Liste des gagnants du concours
No 38 des 29-30 septembre 1973 :

348 gagnants aveo 12 points, 332
francs ;

6334 gagnants aveo 11 points, 18
fr. 25 ;

41.955 gagnants avec 10 points, 2
tr. 75.



ÉDITIONS DE TRÊVISE

Manquez-vous de courage à ce point ? Ne pouvez-vous lut-
ter 7 Vous pariez de mourir et vous ne connaissez rien de
la vie 1 Quel âge avez-vous ? Votre voix est celle d'un
enfant ! N'avez-vous pas honte de vous abandonner ainsi ?
N'avez-vous aucun respect de vous-même ?

Il me lâcha si brusquement que je trébuchai. Stupéfaite
de cette algarade j'allais répondre vertement, mais , soudain
prudente, je me dis qu'il était peut-être fou. En tout cas je
l'avais provoqué. Cependant je trouvai tout à coup assez
amusant d'être ainsi insultée, par personne interposée, puis-
que c'est à l'être inconsistant et lâche que je prétendais être
qu 'il s'était adressé.

Voilà donc comment il espérait m'aider ? C'était assez
surprenant ; j'aurais attendu des arguments plus doux. Mais
je suppose qu'il y a des instants dans la vie où l'on a
besoin d'être secoué de la sorte. Je ne lui en voulus pas, au
contraire. Sans une profonde sincérité cette fureur aurait-elle
éclaté ? Je me sentis coupable de l'avoir déclenchée. Je
devais cesser ce jeu stupide... Allons, il fallait faire amende
honorable , avouer la vérité... Mais après cette violente colère,
le ton de la plaisanteri e me semblait déplacé. Je cherchais
mes mots.

Il ne me regardait plus. Assis de nouveau sur la marche,
les coudes sur les genoux, la tête dans les mains, il pro-
nonça, d'une voix adoucie que la colère ne faisait plus trem-
bler :

— Excusez-moi. Je me conduis comme une brute. Mais
vous comprenez, je connais la question : ma femme s'est
suicidée.

Dire que je fus sidérée n'exprimerait que faiblement ma
pensée. Je demeurai un long moment silencieuse. Ainsi, ces
paroles violentes, lancées avec rage, s'adressaient à une autre ,
arrivaient trop tard... Il n'était plus question de rire. J'avais
joué avec un sujet trop grave... A tout hasard, je demandai
timidement :

— Il y a... longtemps ?
Il leva la tête comme s'il avait oublié ma présence.
— ... Oui... Mais pas assez pour que je l'oublie. Trois

ans.

Il reprit sa rêverie. Et moi mon silence. Je n'osai plus
parler. Ni partir. J'avais devant moi un homme malheureux,
et j'éprouvais une terrible honte, tout à coup, d'avoir joué ce
jeu, au point qu'il m'était pénible, maintenant, d'avouer la
vérité. Que dire dans une circonstance aussi imprévue ? Que
faire pour rattraper ma sottise ? Je demeurai indécise.

Il avait parlé de responsabilité , peut-être se sentait-il coupa-
ble. Peut-être l'était-il ? J'imaginai sans peine l'intense cha-
grin qui serait le mien si je me trouvais dans la même si-
tuation que lui. La meilleure façon de sortir de l'impasse où
je m'étais imprudemment fourrée n'était-elle pas de tenter
d'aider cet homme ? De me montrer compatissante ? En
échange de cette vie qu'il n'avait pas pu ou pas su préser-
ver, ne pouvais-je lui laisser croire que, moi il me sauvait ?...
Il aurait ainsi quelque chose de beau à mettre dans la ba-
lance, pour compenser, pour se sentir moins malheureux.
C'était simple, je n'avais qu 'à continuer le jeu , mais cette fois
pour une bonne cause. Je me rassis.

Je sortis mon mouchoir, me mouchai , reniflai un peu et
dis d'un ton pénétré :

— C'est la Providence qui vous a mis sur ma route ce soir.
Il répondit froidement :
— N'employez donc pas de grands mots sans raison. J'étais

là-haut. Je fumais une cigarette. Je vous ai entendue parler au
chien. Je vous ai d'abord prise pour une clocharde. Que fai-
tes-vous ici ? N'avez-vous pas de domicile ?

Ces phrases nettes et froides énoncées sans douceur étaient
décourageantes. Mais j'en déduisis qu 'il ne cherchait pas à
plaire, et cela me convint. Je répondis aussi froidement que
lui :

— Si, j' ai un domicile. Je vais rentrer.
— Pas avant de m'avoir dit ce qui ne va pas.
Je regardai mes pieds et me demandai éperdument « ce

qui n'allait pas ». Mon mutisme dut être éloquent, car :
—i Ah I... je vois, dit-il.
J'aurais voulu voir sa figure pour deviner ses pensées. C'est

alors qu'une voiture, tournant sur l'autre rive pour prendre le
pont des Invalides, fit un appel de phares et éclaira son vi-
sage l'espace d'une seconde. Je demeurai immobile, attentive ,

priant de tout mon cœur pour que le même fait se reproduise:
il était très beau.

J'ai toujours été bouleversée par la beauté physique d'un
être. Je lui accorde instantanément toutes les belles qualités
que suggère son visage. Le souvenir de mon père est peut-
être responsable de cela. Quoi qu'il en soit — je ne pus
m'en défendre — dès cet instant je n'eus plus qu'un désir ,
revoir le visage de mon compagnon.

Je restai silencieuse, ne trouvant rien à dire. C'est lui qui
parla , et je le laissai exprimer des vérités qui ne me tou-
chaient pas.

— Croyez-moi, mon enfant , aucun homme ne vaut un tel
sacrifice. Tout au plus quelques regrets pour ce qui est gâché.
Mais vous aurez toute la vie devant vous. Dans quelques
mois vous aurez oublié cette soirée et vous vous moquerez de
vous-même.

Je ne retins de ces paroles que celles qui m'intéressaient.
« Pourquoi m'appelle-t-il son enfant ? ... Il n'a pas l'air vieux.
Oublier cette soirée ? Jamais ! »

Je gardai un silence « désespéré », tandis qu 'il continuait
de parler , prêchant pour une convertie. Dans l'ombre je scru-
tai son visage , réinventant ses traits , implorant la lune de pa-
raître — ce qu'elle fit un instant , me faisant les cornes de
son mince croissant , trop pâle pour recréer la fugace vision.

Je n'écoutais plus ce qu 'il disait , mais seulement le son de
sa voix que j' aimais déjà. J' aurais voulu savoir qui il était ,
ce qu 'il faisait , comment il vivait. Je me croyais dévorée de
curiosité alors que je vivais déj à les premières minutes d'un
de ces étonnants « coups de foudre » — auxquels je n'avais
jamais voulu croire.

Un vent léger frisa la Seine, brisant en paillettes les lu-
mières tranquilles . Je frissonnai. Mon rhume se manifesta avec
une violence accrue. J'éternuai dans mon mouchoir trempé
qui ne m'était plus d'aucun secours.

— Ne restons pas là, dit mon compagnon , vous allez pren-
dre froid. Nous allons continuer cette conversation chez moi.
J'habite à deux pas.

Il se leva. Je l'imitai. Ces paroles m'emphrent à la fois de
joie et de confusion : il ne me demandait même pas mon avis.

(A suivie)
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290 X 415 648 324.— 225 X 420 404.— 202.— 2 1 5X 3 6 0  cm Fr. 206.— 92 X 310 cm Fr. 38.— NYLON 420 cm, petits défauts,
293 X 400 500.— 250.— 250 X 422 354.— 176.— 178 X 600 cm Fr. 160.— i n X 430 cm Fr. 100.— rou e beige<420 X 560 800.— 320.— 245 X 360 300.— 150.— 170 X 420 cm Fr. 126.— 118 X 500 cm Fr. 84.— turquoise, rouille, Fr. 54— » Fr. 29—
4 1 9 X 4 6 2  i486.— 743.— 255 X 428 374.— 182.— 200 X 420 cm Fr. 180.— 77 X 400 cm Fr. 65.— ENKALON 420 cm large, |
420 X 560 990.— 495.— 244 X 420 460Y- 230.— 220 X 520 cm Fr. 180.— 80 X 346 cm Fr. 56.— différentes couleurs Fr. 41.50 » Fr. 28.—
360 X 470 760— 380.— 239 X 420 340.— 160.— 220 X 420 cm Fr. 150.— 67 X 370 cm Fr. 34.— NYLON 420 cm, imprimé
314X4 17  832— 414.— 253 X 420 360— 180.— 210X815  cm Fr. 450.— 60 X 200 cm Fr. 16.— différentes couleurs Fr. 44.— » Fr. 32—
380X418  920.— 460.— 255 X 420 460.— 230.— 155 X 800 cm Fr. 258.— 60 X 430 cm Fr. 24—
412X415  918— 458— etc. 178 X 500 cm Fr. 130— 55 X 460 cm Fr. 20— TAD.C fi'ADIEUT n.iv ei Icnni st.»
420 X 535 765— 380— „, . .„ . 154 X 400 cm Fr. 126— 78 X 220 cm Fr. 20.-̂ - TAPId U UKItN i Dr.X (Jl SCO Util
316X570  972— 456.— ?>"* <>e mille restes de 195 X 7 1 5 c m  Fr. 230.— 75 X 195 cm Fr. 20.— . „virm ^Y«,- Fr 3B
420 X 580 1315— 656— petites dimensions, par 1 3 8 X4 8 0  cm Fr. 140.- 75 X 560 cm Fr. 80— Hamadan env on 75 X 50 cm F 64-
420 X 468 884— 442— exemDle . 129 X 200 cm Fr. 32— 60 X 200 cm Fr. 8— Mamadan environ /s A SU cm n. M.

420 X 630 900— 450.— e*emH,B • 165 X 418 cm Fr. 90.— 70 X 250 cm Fr. 20.— GRAND CHOIX OE CARPETTES
420 X 635 1196— 590— Notre prix 130 X 583 cm Fr. 200— 70 X 445 cm Fr- ,;>0.— Différents tapis, environ 140X 270 cm jusqu'à 300 X 400 cm
305 X 370 500— 250— des restes 128 X 675 cm Fr. 215— 80 X 600 cm Fr. 100— Mir, Afghan, Karadia, Tabriz, Heriz-Merovan, Baehtiar, Chirai,
422 X 570 816— 408.— 124 X 420 cm Fr. 86.— 135 X 404 cm Fr. 140.— 6 5 X 3 1 0  cm Fr. 20.— Serabend, etc.
420 X 660 1218— 600.— 135 X 420 cm Fr. 94.— 88 X 420 cm Fr. 65.— 68 X 380 cm Fr. 18.— ._. •„. _.
335 X 485 730.— 360.— 150X165 cm Fr. 36.— 121 X 263 cm Fr. 38.— 50 X 520 cm Fr. 35.— Lundi fermé Jeudi, vente du «olr Jusqu'à 21 heure»
510X293  720— 360.— 170 X 420 cm Fr. 108.— 137 X 450 cm Fr. 110.— 60 X 425 cm Fr. 35.— ., _ , ....
380 X 420 544— 272— 147 X 428 cm Fr. 75— 161X600 cm Fr. 256— 60 X 490 cm Fr. 40— Votre Visite nous fera plaisir
3 0 0 X 3 1 0  316— 158.— 120 X 525 cm Fr. 170.— T59 X 420 cm Fr. 92.— 72 X 500 em Fr. 60.— TAD1C IMOrmiMT D.... ».-*..*... O B/.".»M
3 1 0 X 4 2 0  442— 190— 140 X 420 cm Fr. 85— 16lX 4 10 c m  Fr. 90— 77 X 2 15 c m  Fr. 30— I APIO DlbCUUN I 15111̂ 61161̂  & KUI1Q
355 X 460 610.— 305.— 175 X 420 cm Fr. 132.— 163 X 420 cm Fr. 95.— 65 X 500 cm Fr. 58.— . . 1,
3 1 5X 4 2 0  100— 165 X 420 cm Fr. 60— 110 X «05 cm Fr. 178— 60 X 200 cm Fr. 12— rue d M orat 7 (derrière la Banque cantonale)

316X327  350— 175.— 185 X 250 cm Fr. 77.— 113X700 cm Fr. 90.— 215 X 67 cm Fr. 18.— BIENNE Tel. (032) 2 54 53
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Michel Monnard _t\ I
et John Valléllan ii ti
achètent tous \ I?

industries et privés ^VAy*_i
Fer - Métaux vjjjv lrvChiffons - Papiers «~V~fes

Jeanrenaud ^__n-̂ 3t^̂

V^-^ ïr-|ffr_inr* f^ Ĥ 'V JP?"]

iENCADREMENTmm dorure
restauration

abel re|chland
-a, n parcs IO
«S II neuchâtel
«Ul tel: 24 62 12

¦km®®®®

TOUTE L'OPTIQUE
Pierre MIÉVILLE HKSW I

Rue de la Place-d'Armes 6
TÉL. 24 27 24 NEUCHÂTEL

VITRERIE - MIROITERIE
M. KAUFMANN
Tél. 25 22 77 NeuchStel

WwÈ ï * ̂ SWIftifi _fij SS_ -"* ES. !

â

HILDENBRAND
FERBLANTERIE

Salnt-NIcolat 10
Tél. 25 66 86

Nettoyages
de tout genre

Immeubles neufs, appartements
bureaux, escaliers et fenêtres
L'appartement que vous quittes
pour cause de déménagemen'
sera rendu au propriétaire pai
nous-mêmes.
Straub frères, nettoyages, Bienne
Neuchâtel, la Chaux-de-Fonds.
Tél. (032) 6 96 54.

i P R Ê T S  >
fi sans caution
B de Fr. 500.— à 10,000.—
3&& m m. Formalités slmpii-

Wj m̂ P | f|__i r|ii flâes * RsPIdltô-
.'/('¦'¦-— - '̂i_ \mmSzY--W ,̂ Discrétion

y
l JSSggB[S5B absolue.

Envoyez-moi documentation iam engagement
Nom

Rut

Localité FAN

/ Vj_ ,m,m.
SM&WMWWW W>IME WÊ

Enseignement par correspondance
Case 18

1026 Echandens
Tél. 021/891349

I.D.M., membre du Syndicat National Français de
l'Enseignement à Distance, vous propose les for-
mations suivantes:
Sténo-dactylo - Orthographe - Comptabilité —
Dessin Industriel - Langues étrangères - Techni-
que de la vente et Marketing

Devrais métiers que vous apprendrez
sans vous déplacer.

^m BON POUR UNE DOCUMENTATION GRATUITE
m y Nom: Age: 

Rue: N°: 
Localité : ,

I Cours désiré: _. m

Beau choix de cartes de visite à l'imprimerie de ce journal

I Grandes semaines d'essais sur route I
21 divers modèlesToyota sont prêts, à votre disposition.

De la Corolla 1200 sémillante à la Crown 2600 luxueuse, en passant par la Carina 1600 ST sportive.
Passez maintenant chez nous. Cela en vaut décidément la peine!

CoroïiaÏ20Ô CctiraïeOÔIh'Êoupô " CarïaâïôOO Sedan Crown2600 Toyoteïobo Toyota 230Ô
4vereion- Fr.12990.- SuperDelu*- Fr. 10990J- 6 verâons 3 versions 4 versioni

dÈsF_.819Qv- CcHca 1600 GTCoup* CarinS1600 ST «sFr.18600.- d_sFr.l2995j - «s Fr. 15500b-
Er.15750 ,-  ̂ Fr.11890 -

prix en tonte confiance
Le p lus grand producteur d'automobiles du lapon 24 44 24

1 GARAGE DU 1-MABS S.A. 1
i Pierre-à-Mtazel 1 HÎEI7CHÂTEÏ. M

(En face du gymnase)

MOTOCYCLISTES
Faites transformer ou réparer vos

combinaisons de cuir
R. POFFET, Ecluse 10, Neuchâtel.
Tél. (038) 25 90 17.

®ple>tfglas
en plaques, blocs, barres et tubes,

débités sur mesure.
Nouvelle adresse :
Jauslin S.A., 15 route de Lausanne

1032 Romanel s/Lausanne, tél. 35 4151.

U U U éa  Nombreux personnel

HAflTlV Service impeccable

FRANÇOIS coiffeur de Paris
NEUCHATEL

2, rue Saint-Maurice, tél. 25 18 73



Pour falre publier une « Petite annonce »,
il suffit de remettre un texte clair
et très lisible à notre réception,
4, rue Saint-Maurice, 2000 Neuchâtel.

FOURNEAU A-MAZOUT, livré à domicile.
Tél. 33 39 08.

DERIVEUR, type Mowgli, avec chariot, bâ-
che, génois. Tél. (038) 46 21 16, dès 19 heu-
res.

POUSSETTE ; pousse-pousse ; chaises (auto
et table) ; parc , etc., d'occasion, le tout
150 fr. Tél. 33 39 89.

ARMOIRE ; commode ; entourage, en frêne.
Tél. 42 18 43.

CHAMBRE en frêne avec lit, entourage, ta-
ble de nuit, armoire, 2 fauteuils et table.
Tél. 2411 15.

BUFFET-VITRINE, parfait état. Tél. 33 46 33,
le matin.

MIROIR ANCIEN, 115-75 ; manteaux, vestes,
blouses, divers, garçon 9-10 ans ; robes, ju-
pes, pulls, fille 12 ans. Tél. 31 42 44, dès
12 heures.

PIANO NOIR, cadre métallique, cordes croi-
sées, 1200 fr. Tél. 33 34 90.

BELLE POUSSETTE + pousse-pousse avec
sac de couchage, 150 fr. Tél. 25 08 79.

OUTILLAGES, horloger rhabilleur ; po-
tences ; boîtes ; boîtes rivoirs ; huile fine ;
micromètre ; brûleur automatique ; tourne-
vis ; brucelles, etc., bas prix. Tél. 41 28 76.

SALON, tissu bleu, 500 fr. ; patins, bottines
blanches, No 37 ; souliers à boucles Henke,
No 39. Tél. 33 15 96.

BERCEAU avec literie, porte-bébé, baignoire
plastique. Tél. (038) 41 32 04.

POUSSETTE marine, très bon état. Télé-
phone 45 12 79.

POUR CAUSE DE DEPART : 1 frigo Therma ;
1 cuisinière électrique Therma, 4 plaques, le
tout 300 fr. Tél. 24 08 80, heures des repas.

4 FAUTEUILS ; 1 table ronde ; 1 lampadaire,
très soigné. Tél. 33 29 03.

MANTEAU MOUTON RETOURNE, de dame,
taille 46, jamais porté, valeur 1000 fr., cédé
à prix très avantageux. Tél. (038) 33 54 03.

UN KIMONO JUDO, 30 fr. ; pantalon jeune
homme, 10 fr. ; montants tubulaires pour
étagères. Tél. 24 12 33.

SALON CRAPAUD, ancien : canapé, 2 fau-
teuils. Tél. (038) 25 55 27.

VELO DE COURSE, presque neuf , prix inté-
ressant. Raoul Otz, Fleurier. Téléphone (038)
61 11 58.

MACHINE A COUDRE électrique, meuble
Bernina-Favorit , impeccable. Tél. 55 17 38.

UN CHAUFFE-EAU à gaz, bouteille, état de
neuf. Prix à discuter. Tél. (039) 31 24 81.

CAUSE DEPART, très beau salon, compre-
nant : paroi murale, en chêne, 3 m x
1 m 92 x 48 cm, table de salon, sofa, 4 pla-
ces, 2 fauteuils, couleur Champagne, en très
bon état. Prix : 3200 fr. Tél. 24 70 43, après
10 heures.

IMMEDIATEMENT, CHAUDIERE Idéal HF 15
fonte, 4,60 m 36.800 calories ; 1 brûleur à
mazout Elco junior avec 2 thermostats ;
1 pompe à circulation F M B Z, 114/85 ;
4200 litres/heure. Tél. (038) 51 26 27, Ligniè-
res.

URGENT. Pour cause de départ, magnifique
salle à manger, état neuf, valeur 5000 fr.,
cédée à 2000 fr. ; salon confortable avec
canapé transformable et divers meubles, bas
prix. Tél. 36 14 37, le matin.

ASPIRATEUR-BATTEUR et cireuse Hoover,
bas prix ; poêles à mazout Granum, diffé-
rentes grandeurs, bas prix. Tél. 24 17 65, à
midi.

DEUX GUITARES ELECTRIQUES Hagstrôm.
Tél. 421251, le soir.

PEINTRE CHERCHE CADRES ANCIENS, bois
naturel, plats. Tél. (038) 31 71 59, le soir.

BANDES ENREGISTREES pour Bimbo-Box.
Tél. (038) 25 29 85.

APPARTEMENT, rue de Neuchâtel 8, au
Landeron, de 2 pièces, balcon, pour le 24
novembre. Tél. 51 21 25, dès 19 heures.

GRAND STUDIO non meublé, au centre de
la ville. Tél. 25 40 03, heures de bureau.

POUR LE 24 OCTOBRE, à la rue de l'Orée
56, appartement HLM de 3 pièces. A visiter
le soir. Baptista.

AUX HAUTS-GENEVEYS, meublé, beau loge-
ment de 2 pièces, confort. Tél. 24 00 34.

AU LANDERON, dès le 30 octobre 1973, ap-
aprtement 3 Vi pièces, 4me étage, sud-est ,
tout confort , cuisine aménagée, salle de
bains et W.-C. séparés. Vue sur le lac.
Loyer mensuel, charges comprises : 504 fr.
Place de parc et garage à disposition. S'a-
dresser au concierge, tél. No 51 38 54 ou
après 18 heures au No 51 31 30.

PETIT STUDIO MEUBLE, cuisinette et dou-
che, centre, chauffage général, à jeune fille
(employée), 1er octobre 1973 ou date à
convenir. Tél. 24 32 24, le matin.

BELLE CHAMBRE à 2 lits, bains. Téléphone
25 97 22.

BELLE CHAMBRE indépendante , chauffée.
Tél. 25 06 35.

DANS VILLA, à personne tranquille et soi-
gneuse, appartement meublé 2 chambres ,
cuisine, bain, balcon, téléphone installé.
Adresser offres écrites à OG 2335 au bureau
du journal.

IMMEDIATEMENT ou pour date à convenir,
2 locaux d'ensemble 65 m2 environ, situés
aux Brévards, Loyer mensuel : 200 fr. Adres-
ser offres écrites à 269-214 au bureau du
journal.

CHAMBRE INDEPENDANTE meublée, con-
fort , libre immédiatement. Tél. 24 40 42, ou
24 42 98.

LE SEPEY SUR AIGLE, appartement meublé ,
confort, du 7 au 20 octobre, 210 fr. Télé-
phone (038) 31 26 00.

CHAMBRE MEUBLEE, bain, cuisine, à de-
moiselle. Tél. 24 34 40.

PERDU, mercredi soir, bible neuve, bleue,
région Trois-Portes-Main. Tél. 25 73 96.

RECOMPENSE, égaré chienne setter an-
glais, blanche, tachetée noire , nommée
Jacca , douce mais craintive. Téléphone
(038) 3311 33. |

APPARTEMENT 2 pièces, avec confort. Té-
léphone 25 31 33. 
STUDIO MEUBLE OU APPARTEMENT MEU-
BLE 1 pièce + cuisine + bains, est cher-
ché pour le 8 octobre par jeune secrétaire,
région Monruz, la Favarge, la Coudre. Télé-
phone (038) 24 06 27. 
STUDIO MEUBLE pour deux étuflants, près
du Mail. 1er octobre. Bernard Lâchât, sur
la Côte, 2905 Courtedoux. Tél. (066) 66 54 30.
DAME SEULE cherche appartement de deux
pièces, confort, avec dégagement et garage,
pour date à convenir. Adresser offres écri-
tes à EW 2325 au bureau du journal. 
STUDIO OU APPARTEMENT meublés avec 2
chambres, à Neuchâtel. Adresser offres
écrites à 289-217 au bureau du journal.

VENDEUSE cherche place dans parfumerie,
boutique. Adresser offres écrites à 210-220
au bureau du journal.

SECRETAIRE, français-anglais, habitant Cor-
naux, cherche travail à domicile , quelques
heures par semaine. Tél. (038) 47 10 87.

TRADUCTIONS, français-allemand, allemand-
français, par personne parfaitement bilingue.
Tarifs avantageux. Tél. (038) 25 06 22. 

DAME cherche travaux de bureau ou récep-
tion chez médecin, horaire à mi-temps. Té-
léphone 42 21 30. 
SECRETAIRE, maturité commerciale, langue
maternelle allemande, depuis un an à Neu-
châtel, cherche place. Adresser offres écri-
tes à AR 2321 au bureau du journal.

IL Y A DU TRAVAIL pour un maçon soi-
gneux, dans un jardin pour cimenter des
dalles. Tél. 25 20 74, après 19 heures.

PERSONNE capable de donner quelques le-
çons à ma fille, 2 fois par semaine, 1re
classique. Adresser offres à' ME 2333 au
bureau du journal. 
RETRAITE est cherché pour 3 courses par
jour à la poste. Tél. 24 00 83.

DIPLOME de l'Ecole de commerce de Neu-
châtel cherche travail varié à temps partiel.
Tél. 33 21 24, heures des repas.

HOMME JEUNE, 28 ans, Suisse, ayant tra-
vaillé plusieurs années chez le môme em-
ployeur en qualité de chauffeur-livreur, cher-
che emploi avec responsabilités. Adresser
offres écrites à IX 2299 au bureau du jour-
nal.

PRIERE MADAME JAUNIN, marché champi-
gnons, téléphoner soirée 25 94 68 pour bo-
caux retenus ou les remettre Brasserie du
Nord, rue du Seyon, contre paiement frais
et solde.

CONSULTATIONS JURIDIQUES organisées
par le Centre de liaison des sociétés fémi-
nines pour les femmes ayant des problèmes
à résoudre, aujourd'hui, après-midi, avenue
DuPeyrou 8. Prendre rendez-vous par télé-
phone de 13 à 14 heures, au 25 50 03.

ON CHERCHE FAMILLE qui prendrait jeune
fille désirant parfectionner son français, du
7 au 21 octobre. Tél. 31 33 13.

VEUVE, physiquement bien, soignée, affec-
tueuse, rencontrerait, pour amitié et sorties,
monsieur , âge 60-65 ans, agréable et hon-
nête. Ecrire à DV 2324 au bureau du journal.

GOOD THINGS FROM BR1TÂ1N
Pour les Britanniques, «good things» c'est plus que

des bonnes choses. C'est des gourmandises, c'est déjà
de la gastronomie, c'est tout ce qu'ils utilisent pour

cuisiner leurs fameux plats... si originaux.
A vous d'essayer ! (à notre Supermarché, du 1er au 20 oct.)

. . .

Des douceurs : plus de 30 sortes de bonbons et toffees, au détail et au choix.
Action spéciale : toffees assortis, 100 g: -.60. Des douceurs au chocolat ou

à la menthe, des amandes grillées enrobées de chocolat, Chocolaté Ginger, etc.
¦ 

¦

Des pâtisseries : les cakes... aux fruits, aux raisins, au whisky,

¦̂ ^̂ ^̂  r*?tj J IT tr tr

v̂ iSÉSÈP? __J__ \n_r (: Ç 
 ̂

^
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Hfe-vS_fi-Esi* : ¦*¦_* W' ¦'¦¦ &¦¦' ¦'_____ ] Kjt :l̂ :i18x*ï- -̂B-i- :̂;' ¦ • ::''.™itOTWW * 1*MHI H_BR :; '̂: ' ' '''¦" ̂ t ^1::li ^''• 'ù^M îiilÉSIÊî ,"̂ ¦̂¦—^' •̂ "'*yfe '—WÊŒmmMmmm.' : Sh^m '̂ :: -'-y: -*mr̂
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iJ|̂ ^^H||̂ ^H IŜ  À ^ a célèbre maison de Piccadilly à Londres.
ĴflljM m; ***>$_$ Ses spécialités : soupes , marmelades (encore !), fruits en sirop, etc.

™ Du whisky et du gin: Les marques Ballantine's, John Haig et Vat 69, ainsi
qu'une spécialité Stone's Green Ginger Wine, un apéritif au goût particulier .

de gingembre. Notre offre spéciale: whisky Red Splinter, notre marque » | ) /exclusive, la bout. 7 dl: 21.50 42" * I fiflK » *

J| 
BAR A CAFÉ

L L'9ASIS
I NOUVEAU TENANCIER

I M. CREANZA - SALVI
| Aujourd'hui, une boisson non alcoolisée vous est offerte.
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CENTRE I
HAEFLIGER + KAESER SA. Y'

cherche pour entrée immédiate ou '-•
à convenir p,«

VENDEUR- I
QUINCAILLIER g

Congé le samedi après-midi et un &|;.
samedi matin sur deux. ' •
Faire offres ou téléphoner au (038) -|M
21 11 21. li

Nous désirons engager tout de
suite ou pour date à convenir

un employé qualifié
avec apprentissage de banque,
de commerce ou formation équi-
valente, pour nos services porte-
feuille, trafic des paiements suis-
ses et étrangers.
Les Intéressés voudront bien
adresser leurs offres ou
téléphoner à :
Union de Banques Suisses
Service du personnel,
2001 Neuchâtel.
Tél. 2111 61, Interne 23.

/ £!- î \(UBS)voy
Union de Banques Suisses

Nous cherchons

mécanicien qualifié
pour travaux variés et intéres-
sants, possibilité d'assumer le
poste d'un contremaître. Bonne
ambiance de travail et bonne ré-
munération.
Veuillez faire offres à la maison
WITSCHI & CO, électronique,
rue de Corcelles 4b, 2034 Peseux.
Tél. (038) 31 69 66.

DISTILLERIE SYDLER,
AUVERNIER
Nous engageons tout de suite ou
pour date à convenir

OUVRIERS
pour travaux de cave et distille-
rie. Bons salaires.
Etrangers acceptés.
Appartement à disposition.
Tél. (038) 31 21 62.

J
 ̂

CAPSA
f~\ J 252° L* NEUVEVILLE

^
m engage

OUVRIÈRES
pour travaux propres, variés et très bien rémunérés.
Transport gratuit par bus : Cressier - le Landeron - !

la Neuveville

ainsi que des ouvrières à domicile
(région limite Cornaux, Montagne-de-Diesse).

y . . .

Se présenter : 34, rte du Château, ou téléphoner au ¦_»
(038) 51 32 32.

«t«WI'MnB*_W-|MI llll ¦! | I— ||||

I l'argent 1
P tout de suite '
tm de Fr. 500.- â 20*000.- (f|j

j|  ̂ 670*000 crédits payés |$

M rapide—discret ||
H simple 

^
|j Banque Procrédit j ||

X

20O1 Neuchâtel, av. Rousseau S mx
Tél. 038-24 63 63 £ _ ?
ouvert 08.00-12.15 et 13.45-18.00 |KJ

Ije déslre Ff. I|j
| tout de suite en espèces. j yCâ
I Nom 11

yy Prénom I

^& _̂^̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^ J Rue MB
^¦l m\ Lo-aliti*! P""

cherche, pour son département commercial, jeune

COLLABORATEUR
COMMERCIAL
Nous demandons : i

— bonne formation de base (niveau certificat
fédéral de capacités)

— langue maternelle française avec connais-
sance de l'allemand

— esprit d'initiative et sens des responsabi-
lités jj

— facilité de contact.
Nous offrons :

— activité variée et intéressante offrant pos-
sibilité de développement personnel

— rémunération en rapport avec les exigen-
ces du poste l

— excellentes institutions sociales.
Prière de falre offres écrites, accompagnées des
documents usuels, à notre service du personnel.
MÉTAUX PRÉCIEUX S.A., avenue du Vignoble 2,
2000 Neuchâtel 9.
Tél. (038)257231.

^̂ ^̂ HB^̂ ^̂ ^̂ HHI_ _̂ _̂ _̂ _̂H _H_HHB
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BEROCHE S.A.
Fabrique de ' meublés de camping et d'articles
métalliques.
Usine 2 2025 CHEZ-LE-BART (Neuchâtel)

cherche

MECANICIEN D'ENTRETIEN
pour la construction et l'entretien des outil-
lages.

Travail varié et indépendant au sein d'une
équipe jeune.

Salaire en dessus de la moyenne à personne
qualifiée. H

Semaine de 5 jours. Avantages sociaux.
Se présenter ou téléphoner à BÈROCHE S. A.,

Usine 2, face à la gare de Gorgier - Saint-Aubin.
Tél. (038) 55 17 77.

Monsieur seul (veuf)
cherche

une dame
pour tenir
son ménage soigné
et pour cuisiner.
Tous les jours
du lundi au vendredi
et de 8 h à 14 h.

L. Reymona,
Evole 88, Neuchâtel.
Tél. 2518 93.

Vous trouverez en votre qualité de

C0RRESP0NDÂNCIÈRE
DE LANGUE MATERNELLE ALLEMANDE
un emploi stable à notre service de correspondance vous per-
mettant de profiter de notre horaire variable ou de travailler
à temps partiel.
Nous aimerions confier ce poste à une personne expérimentée,
sachant rédiger des lettres allemandes dans un style soigné
et moderne, habituée à fournir une dactylographie impeccable.

Pour tout renseignement utile, veuillez vous adresser sans
engagement de votre part, à

^̂  
A I CHOCOLAT SUCHARD S.A.

V |/ f Service du personnel
\ fi J! fÀVi Âfk H /fl 2003 Neuchâtel
UM^̂ IrW IV Tél. 038/2111 55. interne 456

Boulangerie-pâtisserie cherche

CHAUFFEUR
quelques heures le matin.
Tél. (038) 25 29 92.

Restaurant, av. de la Gare,
bar le Mambo,
tél. (038) 25 40 98,
cherche

SOMMELIÈRE
Horaire de travail : 7 h 30 - 17 h.
Congé samedi et dimanche.
Service non compris.
Entrée immédiate ou à convenir.
Bon gain assuré.

On cherche

SERVICEMAN
Téléphoner au (038) 25 02 72, pour
prendre rendez-vous.

Médecin dentiste cherche

femme de ménage
pour l'entretien des locaux, una
fols par semaine, le jeudi.
Falre offres par téléphone au
24 50 52, à partir de 19 heures.

Fabrique d'Horlogerie
de St-Blalse S.A.
engage pour son département
appareillage

ouvriers - ouvrières
travaux sur machines et montage
d'appareils de précision.
Appartement avec confort à dis-
position.

Falre offres ou se présenter.
Tél. (038) 33 28 62.

HOTEL TOURING AU LAC
NEUCHATEL Tél. 25 55 01
cherche

sommelières
pour entrée immédiate ou date à
convenir.
Faire offres ou se présenter à la
Direction.

Les Editions Delachaux & Niestlé
cherchent, pour entrée immédiate
ou à convenir,

employé (e)
de commerce

aimant les chiffres.
Prendre contact téléphonlquement
au No 25 46 76, Interne 16.

Urgent
Je cherche un

menuisier
ou éventuellement
couvreur de métier

sachant travailler seul, pour envi-
ron 2 mois.
Tél. (032) 8518 41, toutes heures.

cherche, pour ses succursales de
la Coudre et de Peseux, pour en-
trée immédiate ou date à conve-
nir, une

chauffeuse-livreuse
possédant voiture, pour livraisons
à domicile, de 8 à 11 heures,
chaque matin.

Pour tous renseignements,
s'adresser à M. Forchelet, Bell,
la Coudre, Dtme 19, Neuchâtel.
Tél. (038) 33 25 53.

Par suite de l'extension de notre réseau de vente,
pour le canton de Berne et la Suisse romande,
d'outils pneumatiques de marque simplifiant les
processus de travail, nous cherchons deux

REPRESENTANTS TECHNIQUES
qualifiés pour CONSEILLER et S'OCCUPER d'une
clientèle exigeante se recrutant dans les industries
et les garages.

Connaissances de français désirées.
La formation a lieu dans les usines de nos four-
nisseurs à l'étranger.

Ce poste, susceptible de développement, convien-
drait spécialement à des

MECANICIENS-AJUSTEURS
DU MECANICIENS

ayant une certaine formation commerciale ou à des

COMMERÇANTS
ayant le sens de la technique.

Voiture de service, prestations sociales d'avant-
garde, participation appropriée selon chiffre d'af-
faires, appui de la vente, tels sont quelques-uns
des avantages de notre contrat de travail.

Prière d'adresser vos offres sommaires à i

Ed. AEBERHARDT S.A.,
outils industriels et compresseurs,
3322 Schonbûhl
Tél. (031) 85 15 15/ 16

ïiiKietianci
Réservez pour vous?

dl ^^BË^HF/ l̂ H'P̂ ?''' * ^n contact chaque Jour avec
Hl / la Ssp notre clientèle...

_ __JBmW \ ( _0__| Postes indépendants dans le
WmmWÊ \ \ m WÊÊ rayon d'activité...

UË'̂  ) I Jfl ]¦ Cela peut-il vous Intéresser ?

DES MONTEURS DE SERVICE
| pour nos machines automatiques artisanales et Industrielles

à laver la vaisselle ont à accomplir ces tâches. II Importe que
nos monteurs aient de l'entregent avec nos clients, ainsi
qu'une formation dans le secteur de l'électricité ou de la
mécanique.

Domicile de préférence à Bienne ou â Neuchâtel.

i SI ces conditions sont remplies et que vous désirez vous
S mettre en rapport avec nous, nous attendons volontiers une
| offre brève ou votre appel par téléphone. M. Schmid, de notre

service du personnel, vous donnera très volontiers de plus
amples renseignements.

ED. HILDEBRAND ING. S.A.
FABRIQUE DE MACHINES 8355 AADORF

Tél. (052) 47 31 21, Interne 227

HAEBERLI MÉCANIQUE
Fahys 73, 2000 Neuchâtel, tél. 25 45 54 E

cherche, pour entrée immédiate ou date à conve- L .

», mécaniciens qualifiés 1

I ouvriers
* j  Horaire libre. Bons salaires selon capacités.
¦ ] Falre offres ou se présenter.

>

LES PONTS-DE-MARTEL

Eg§H • "»•< *• t 'Yj îà JjL *j ^ *̂*w?*"y_-SlrM-l ;i* wl

Pour prendre la direction d'un atelier décentralisé
aux Ponts-de-Martel, nous engageons :

MÉCANICIEN DE PRÉCISION
BIJOUTIER ou ARTISAN

ayant des aptitudes pour assurer la conduite d'un
travail particulièrement soigné dans la terminaison
du cadran. Certaines compétences sont également
nécessaires en mécanique de précision. Une forma-
tion de quelques semaines sera assurée par les

services spécialisés dans notre usine du Locle.

De plus amples informations peuvent être obtenues
auprès de notre direction ou au bureau communal

des Ponts-de-Martel.

Adresser offres â METALEM S.A., Midi 9,
2400 le Locle, ou téléphoner au No 31 64 64.

Nous cherchons

EXTRA
pour la Fête
des vendanges.

Cercle National.
Tél. (038) 24 08 22.

^aquarium
2206 les Geneveys-sur-Coffrane

cherche :

sommelière
garçon de buffet
casseroliers

Tél. (038) 5713 55.

Agence importante engagerait,
pour entrée immédiate ou à con-
venir, un

vendeur d'automobiles
et un

laveur-graisseur
serviceman

Faire offres sous chiffres IA 2329
mi hiironn Hn Intimai.

On cherche

nettoyeurs (euses)
pour entretien de bureaux. Travail
facile, du lundi au vendredi, de
18 h à 20 h. Bons salaires.
Cleaning service Jan S.A.,
Département entretien,
Seyon 1a, Neuchâtel.
Tél. (038) 25 02 60.

I paillard J
i PIL0TEZ'vg"jiLiJy :̂ i
E33 Le centre informatique Paillard est équipé de deux M
r| ordinateurs IBM 360/40 DOS MPS et 360/20. m
f^y Pour compléter l'équipe de nos « pilotes » d'ordina- pi
£ j leurs nous cherchons un j ||

1 OPÉRATEUR i
El formé, si possible expérimenté sur le matériel installé 

^tpÈ chez nous ou sur un équipement semblable. |â
WY Nos opérateurs travaillent en deux équipes et sont §&
p ' indemnisés pour ce service spécial. pH¦y.". Si vous êtes intéressé par la conduite d'un ordinateur, |||
fej dans une ville encore sans embouteillage, adressez- m£
ky nous votre offre de service : Paillard S.A., service du yi
f .% personnel, 1401 Yverdon. |p

I
Nous cherchons pour
entrée immédiate :

POINTEURS SIP
RECTIFIEDRS
OUTILLEURS
TOURNEURS

j pour usinage de piè-
ces de petites séries.
Prototypes.
Veuillez téléphoner à
notre chef du person-
nel, M. J. Chenaux,
tél. (038) 4216 52.

Mikron Haesler S.A.
Fabrique
de machines-transferts
Avenue du Collège 73
2017 BOUDRY
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^ ĵSSjja|aP 

12, rue Saint-Honoré, 2000 Neuchâtel Ĥ |Ufll|ll*|P«iiiimàmSmŜ
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Kernkraftwerk Gôsgen-Dâniken AG, Dâniken
(Centrale nucléaire Gfisgen-Danlken SA)

Emprunt 6 V4 % 1973-88
de fr. 40 000 000

Le produit est destiné au financement du projet et de la construction de la centrale nucléaire.

Modalités de l'emprunt!

Titres et coupons: Obligations au porteur de fr. 1000, fr. 5000 et fr. 100 000 valeur nomi-
nale; coupons annuels au 15 octobre.

Duréei au maximum 15 ans.

Cotation: aux bourses de Zurich, Bâle, Berne et Genève.

Prix d'émission: 100% + 0,60% moitié du timbre fédéral sur titres o 100,60%.

Délai de souscription: du 2 au 9 octobre 1973, à midi.

Libération: devra s'effectuer au 15 octobre 1973.

Les souscriptions sont reçues sans frais par le siège et toutes les succursales en Suisse des
banques soussignées qui tiennent également le prospectus officiel et le bulletin de souscrip-
tion à la disposition des intéressés.

Union de Banques Suisses
Crédit Suisse Banque Cantonale de Soleure
Société de Banque Suisse Banque Cantonale de Zurich
Banque Populaire Suisse Banque Cantonale de Bâle
Banque Leu SA Banque Cantonale de Berne
A. Sarasin & Cie Banque Cantonale d'Argovie
Société Privée de Banque et de Gérance Banque Cantonale Lucernoise

•••••••••••••••••̂ HHr***-^Hr************* *

Une grande nouveauté

UN DISQUE
Art chorégraphique
Anynia Ketterer

reprises chez Janine Char- vfl_f "* _̂it" I '
Après plusieurs années da _WL .j * *̂ " " '^Jprofessorat en Suisse, Any- mwË Jm%~ 

% 
t_Jnia Ketterer édite un disque . WÊ ¦ W^̂ ÊSmà l'intention de ses élèves '•¦«¦:">HE_£.s° • ___BF1*111M_Bet pour tous ceux qui s'in- yS f̂iHÈp' tHt '"'»!

téressent à l'art chorégra- Ŝ -'' WJ-& - M

1. La Barre (échauffement) Blfl-k S-H kmconstitue le travail quoti- y-y, ¦SSmi_\mdien de chaque danseur H* H

2. Le milieu, étude de pas. IM
3. Les combinés (épanouis- h __\ 

: 'i
sèment) composés entlè- ' "¦_., kiSSÈï '. - . ¦ "' '• ' ¦' ¦ 

Y

Au piano , Olivier Sôrensen mm —¦ _ _J
par un |au expressif et prc- .; Kfe«''
cis contribue au succès de BjrY
La musique a été spéciale- ' "~~ ~W?
ment interprétée pour l'art SIî ;'; '* ~ J

Ce disque est en vente chez HUG MUSIQUE S.A.
Renseignements : tél. (038) 25 2919 ou 47 17 74.

Fabrique d'Horlogerie de Saint-
Blalse S.A. engage pour son dé-
partement appareillage :

1 mécanicien outilleur
1 aide-mécanicien
pour atelier outillage
1 découpeur

Formation possble pour les 2
derniers postes.
Appartement avec confort à dis-
position.

Faire offres ou se présenter.
Tél. (038) 33 28 62.

ACHAT de
vieux bijoux
or et argent.
Pierres fines,
diamants.
Pendules anciennes
aux meilleurs prix
à la bijouterie

CLAUDINE VUILLE

Entrepreneur
cherche nouvelle situation, dans
entreprise du bâtiment.
Capable de se conduire en pa-
tron : direction, soumission,
métré, décompte.
Adresser offres écrites à BS 2322
au bureau du Journal.

DOCTEUR

Ed. Brandt
médecin dentiste,
place Pury 4,
Neuchâtel
ABSENT
du 1 au 30 octobre.

Jeune diplômée,
18 ans, Ecole
supérieure
de commerce,
Neuchâtel,
cherche emploi de

secrétaire
sténodactylographie,
connaissances
d'anglais.
Adresser offres
écrites à 210-221 au
bureau du Journal.

PÉDICURE

A. ROUX
ABSENTE
jusqu 'au
1er novembre.

L'IMPRIMERIE
CENTRALE

NEUCHATEL
achète

CHIFFONS
toile et coton, di-
mensions minima-
les : 30 cm x 30 cm,
propres, blancs et

couleurs

Dessinateur
en bâtiment

cherche changement de situation,
4 ans de pratique, après appren-
tissage.
Adresser offres sous chiffres
NF 2334 au bureau du Journal.

JEUNE HOMME
25 ans, très bonne culture géné-
rale et technique (génie civil et
agriculture) cherche place à res-
ponsabilités dans entreprise dyna-
mique.

Ecrire sous chiffres 14-300464, à
Publicitas, Delémont.

-T"T"T"T"T"T"T-f--¥"f"¥"f

""'""" 7"" """"" " " ' " ' "B ""111""SOCIETE DANTE AUGHERI ^^COURS D'ITALIEN S
Débutants-Perfectionnement-Littérature jffl j»
22 octobre - 20 mars : 20 leçons, de 20 h à 21 h 30.
Prix du cours : Fr. 75.— ; membres et étudiants : Fr. 65.—.

Se renseigner et s'inscrire auprès de Mme Gattiker, av. des Alpes 25
2000 Neuchâtel, tél. 25 71 68.
¦̂UMIII-.11-*11, 111—HWllll ¦¦¦ lll IIII IIB mm I MMWi

Portes-Rouges 46
Immeuble
Marché-MIgros.
Tél. 25 20 81
Neuchâtel.

WJ ^C'l I [ '"'LS [^mm\

Mercredi 10 octobre 1973, 20 h 30

La Chaux-de-Fonds
Salle de musique

Location à la Tabatière du Théâtre,
la Chaux-de-Fonds. Tél. (039) 22 53 53.

A remettre

excellente affaire
de représentation de matériel
pour hôtellerie, boucherie, etc.
bien Introduit en Suisse romande.
Prix à discuter.
Adresser offres écrites à LD 2332
au bureau du Journal.

Bureau ouest de la ville engage-
rait pour le 1er novembre

employé (e)
de commerce

Place stable, 13me mois.
Adresser offres écrites, avec cer-
tificats, à GY 2327 au bureau du
journal.

? ??^?????OQOElElia
i SKIEURSn
j! PRÉPAREZ-VOUS À SKIER jjj
? 

pour être en forme dès la première neige .I B̂CS
Le SKI-CLUB de Neuchâtel __ \

? 
organise ses traditionnels cours' de gymnastique tom

Inscription et paiement sur place &j|

? 
10 leçons : membres Fr. 15.— mam

non-membres Fr. 30.— BT2j

? 
Dates : Lundi de 19 h 15 à 20 h 30 dès le 8 octobre 1973 __

Lundi de 20 h 30 à 21 h 45 dès le 8 octobre 1973 S*-!
Mardi de 19 h 15 à 20 h 30 dès le 9 octobre 1973 "¦

? 
Mardi de 20 h 30 à 21 h 45 dès le 9 octobre 1973 WM
Mercredi de 19 h 15 à 20 h 30 dès le 10 octobre 1973 jfejj

? 
Mercredi de 20 h 30 à 21 h 45 dès le 10 octobre 1973 ___

Coureurs : Lundi de 18 h 15 à 19 h 15 dès le 8 octobre 1973 Y

? 
Lieux : Lundi: salle de gymnastique de l'école des Arts et Métiers , __

Maladière 84, à côté de l'ancienne usine à gaz.
Mardi et mercredi: salle de gymnastique de l'école des Parcs ¦*¦ ,

' ]  '} Renseignements : M. Edmond QUINCHE, Fahys 71, tél. 25 55 34. K̂ j|

? ???????? QD El ????

GALERIE MICHEL
Lotti Michel-Gretschel

Rue des Pianos 51, Bienne

ERNEST MULLER1

PEINTURE A L'HUILE

Vernissage : mercredi 3 octobre 1973, 20-22 h
Exposition : 3-30 octobre 1973

Ouverture : lundi-vendredi 16-19 h, samedi 20-22 h,
dimanche 17-20 h

[e n ai p lus qu ' à attendre / ĵ _m
Ma petite annonce paraît aujourd'hui. W#^ l
Demain, tout sera vendu, grâce à la wfsw

FEUILLE D'AVÎS DE NEUCHÂTEL Jf

I 

ÉCOLE CLUB MÎGEOS i
PEINTURE SUR BOIS - mardi de 19 h à 21 h H
10 leçons de 2 heures : Fr. 60.—

EMAUX SUR CUIVRE - mardi de 20 h à 22 h
10 leçons de 2 heures : Fr. 60.— j

DANSE CLASSIQUE
(adultes débutants) - mercredi de 20 h à 21 h
4 leçons de 1 heure : Fr. 16.— ¦

DANSES MODERNES
(avancés) - lundi de 20 h 45 à 22 h !

10 leçons de 1 heure et quart : Fr. 45.—

ÉCHECS - lundi de 19 h à 21 h
10 leçons de 2 heures : Fr. 60.—

PIANO - vendredi après-midi
4 leçons de 50 minutes : Fr. 64.—

Inscriptions et renseignements à :
ECOLE CLUB MIGROS
11, rue de l'Hôpital - 2000 Neuchâtel - Tél. 25 83 48
Nom : Prénom : 
chez Rue : 
Lieu : Tél. j

s'inscrit au cours de :

^
¦¦¦ flKk %> "̂ wi-m ŜB-miSÊ m̂- L̂Wtmà% \> m̂_Sjjj_WÊMà y

P̂ \ Y ¦êk ~W—m\ '' 2! "*
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Aufina SA, 2001 Neuchâtel, rue du Bassin 8, 2502 Bienne, place de la gare 9,
tél. 038 24 6141 tél. 032 3 22 27

et dans toutes les villes importantes 300
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Vappréciés/

i Voir mieux et être mieux vu! ||

*Ê\ E_E3fc__îfeH"-ii IL_iii99_ffiftrasi_aB I_^HI_B1 i .fl \\ UUklllif llll' • UM _^_ra_^ __tflB_  ̂ Hi finiiurauiiKira H, ^' j AS I
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SUS mamw ty§y Ê a My  y '̂ 'm̂^èMwMMÊÊmm ^m ^—^m. ¦ ¦ B S¦ Ys|
£y| Boîtier chromé, matériel d'installation complet comprenant ĵ^Sbjr tiSSŜ I&to^&B  ̂ ;*i&| |' ~^w 

Jrîli IlôLI nPi Wa
|yï! 2 phares, ampoules, relais, câbles, fusibles, connecteur de t' ri WW I1WM VIW |||
p&j prise, interrupteur, schéma de connexions et vis. 12 volts. Sortie SE*. , - . . .  YJ§1I tClQ _ m
||f de lumière 160 mm 0. Lumière blanche. Modèle testé. ÉPI  ̂ ^ÊÉ ^JQ, — |f|

__E__| V ^̂ ^̂ ^̂ ^̂ ™ ™̂™""™TffSmrr̂  tMmWmmmm 5̂ T «iis»t&-:* B_B

¦
f Vue dégagée à l'arrière ]¦ (C'est le moment 

^ . \m
i Chauffage électrique pour la vitre arrière i penser a

J|̂ cAR 1
H m*'°r"̂ "~ Y ~"—- *»pr f " Avec fils chauffants, à relier à la bat- |̂  Antigel de première classe avec anticorrosif. En flacon de plas- 1
m jwHHMMM*̂ m tene.surfeuille autocollante. Montage Bl tique, avec tableau des mélanges. A remplir soi-même. Contenu HS
' * ,nfy^  ̂

|»\
Y 

: simple. Matériel de montage complet , •' 1 1 ntre  ̂  ̂
_—__ t »

iJ. SMWWWW*1̂  ̂ . .': avec instructions détaillées. w W_m - k̂j ^\̂-»*: 3- i
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L'Invention du téléphone
C'est en 1876 qu'une série de recher-

ches, entreprises par l'Américain Graham
Bell, aboutissent à l'invention du télé-
phone.

Bell commence par réaliser un « télé-
graphe harmonique » : au moyen d'élec-
tro-aimants il obtient qu'un diapason re-
produise le son d' un autre qui vibre au
bout opposé du f i l . Puis, sans le moin-
dre succès, ll remplace les diapasons par
des lamelles aimantées. Un jour, lorsque
son assistant Watson arrache une lamel-
le qui était collée à Vélectro-aimant, BeM,
qui se trouve dans la p ièce contiguë ,
emten d un crépitement à l'autre bout du
f i l .  Mis ainsi sur la voie d' une solution
dès le lendemain il réussit la transmis-
sion de paroles qui, certes, sont encore
inintelligibles. 11 remplace alors les la-
méiles par un microphone à liquide : la
membrane vibrante porte en son centre
un f i l  métallique qui plonge dans une
solution d'acide sulfurique. Les vibra-
tions sonores, en soulevant et en abais-
sa\n't le f i l  dans le liquide, p rovoquent des

vibrations identiques de ia membrane à
l'autre bout du fil.

Le 10 mars 1876, ayan' renversé de
l'acide sur ses vêtements au cours d'une
expérience, il appelle Watson. Celui-ci
accourt avec d'autant p lus d'empresse-
ment qu 'il a entendu l'appel par... télé-
phone.

LAROUSSE

NEUCHÂTEL
EXPOSITIONS. — Musée d'ethnogra-

phie : Exposition Malgache qui
es-tu ?

Galerie des Amis des arts : Mugbll
Zahawi, sculpteur.

Musée des Beaux-arts.
Musée cantonal d'archéologie.
Musée d'art et d'histoire.
Galerie Ditesheim : Plerre-E. Bouvier ,

pastels.
Galerie-Club : Renata et Alfred Vau-

cher de la Croix , pastels et aqua-
relles.

Collège Latin : Exposition Louis Agas-
siz.

TOURISME. — Bureau officiel de ren-
seignements : Place Numa-Droz 1,
tél. 25 42 42.

CINEMAS. — studio : 20 h 30, La Ma|n
de fer. 16 ans.

Bio : 18 h 40, De l'Influence des
rayons gamma sur le comportement
des marguerites. 16 ans. 20 h 45,
Le Dernier Tango à Paris. 18 ans.
7me semaine.

Apollo : 15 h et 20 h 30, Mol y'en a
vouloir des sous. 16 ans. 2me se-
maine. 17 h 45, Zorba le Grec. 18
ans.

Palace : 20 h 30, Le Grand Bazar. En-
fants admis. 4me semaine.

Arcades : 20 h 30, L'Héritier. 18 ans.
2mo semaine.

Rex : 20 h 45, Facts. 20 ans.

DANSE ET ATTRACTIONS (Jusqu'à
3 heures)
L'ABC, L'Escale, La Rotonde.

DANCINGS (Jusqu'à 2 h)
Le Corsaire, Spot bar, Big Ben bar,
Red club, La Prairie, Bar du Dau-
phin.

Pharmacie d'office : Pharmacie des
Beaux-Arts (Favez). La période de
service commence à 8 h. La phar-
macie de service est ouverte jus-
qu'à 23 h. De 23 h à 8 h, le poste
de police (25 10 17) indique le phar-
macien à disposition en cas d' ur-
gence.

Service d'urgence des pharmacies :
Région Boudry - la Côte, J.-B. Fro-
chaux , Colombier, tél. 41 22 63.

COLOMBIER
Cinéma Lux : Relâche.

LE LANDERON
Cinéma du Château : Relâche.

PESEUX
Cinéma de la Côte : 20 h 30, Deux

Hommes contre l'Ouest.
Galerie 2016 : Carlo Aloe + Niklaus

Hasenbûhler, peinture récente.
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HORIZONTALEMENT
1. Fige un port de tête. 2. Arriver à

quelque résultat. — Demi-rond. 3. N'est
pas fait pour être gardé. — Préfixe. —
Touffu. 4. Traces passagères de navires en
msrche. 5. Symbole. — Peu de chose. —
Sur un parchemin. 6. Ourdit. — Principal
fleuve de la Corse. 7. Une de ses reines
fut célèbre par son faste. — Suffi t au sage.
8. Note. — Ils s'affrontent pour la prise
du pouvoir. 9. Pays de France. 10. Celui
qui a recours à un service public. — Plus
il est gros, plus il fait rêver.

VERTICALEMENT
1. Poids des anciens Grecs. — Symbole.

2. Ceinture de Japonais. — Mis de niveau
les assises. 3. Sont pris dans des étaux. —
Mit en fâcheux état. 4. Plus g .mil que
vous. — Prénom féminin. — Initiales d'un
personnage ' de Pouchkine. 5. Grande pé-
ninsule. — Tapis vert. 6. Elle est vouée aux
coups. — Compositeur italien. 7. Peut se
trouver dans le sable. — Patrie du roi
René. 8. Consonnes. — Il vaut ce que
vaut l'ouvrier. 9. Purement imaginaire. —
Préfixe. 10. On y accède en descendant.

6 h, 7 h, 8 h, 10 h, 11 h, 12.30, 15 h, 16 h,
18 h, 22.15, 23.25, Informations. 6.05, mélo-
dies légères. 7.10, auto-radio. 8.30 fanfare.
9 h, le pays et les gens. 10.05, musique
populaire autrichienne. 11.05, danses vien-
noises du Bledermeler. 11.30, mélodies
populaires. 12 h, magazine agricole. 12.40,
rendez-vous de midi. 14 h, magazine fémi-
nin. 14.30, Le Boston Pops Orchestra, Chet
Atkins, guitare et Peter Nero, piano. 15.05,
festiva l de Bregenz 1973, un reportage.

16.05, lecture. 16.30, pour les personnes
du troisième âge. 17.30, radio-jeunesse.
18.15, boussole sonore, notes et nouvelles
du Nord. 19 h, sport, communiqués. 19.15,
actualités. 20 h, prisme, thèmes de notre
temps. 21.30, dlscorama. 22.25, jazz , Mon-
treux 1973. 23.30, musique populaire.

Beromunster et télédiffusion

Sottens et télédiffusion
6 h, 7 h, 8 h, 9 h, 10 h, 11 h, 12 h, 12.30,

14 h, 15 h, 16 h, 17 h, 18 h, 19 h 22.30, 23.55
informations. 6 h, bonjour à tous, miroir-
première. 6.35, 8.10, la route ce matin. 6.59,
horloge parlante. 7 h, le journal du matin.
8.05, revus de la presse romande. 8.15,
M.V. 9.05, à votre service. 10.05, bande à
part. 11.05, mardl-balade. 12 h, le journal de
midi, midi-mystère. 12.25, communiqués,
météo. 12.29, signal horaire. 12.30, miroir-
midi. 12:50, mardi les gars. 14.05, réalités.
15.05, entre vos mains. 15.30, vivre ici.

16.05, Catherine de Russie. 16.15, concert
chez soi. 17.05, en questions. 17.55, le
Fouquet. 18 h, le journal du soir, revue de
la presse suisse alémanique, le micro dans
la vie. 19 h, le miroir du monde. 19.30,
magazine 73. 20 h, copie sur mesure. 20.30,
soirée classique, Le Chandelier, de A. de

.Musset. 22.15, intermède musical. 22.40,
club de nuit. 23.55, miroir-dernière. 24 h,
hymne national.

Second programme

8 h, informations et revue de la presse
romande. 8.15, plein feu. 9 h, portrait sans
paroles. 10 h, panorama quotidien de la
musique en Suisse romande. 10.15, radio-
scolaire, quelle histoire 10.45, nos patois.
11 h, université radiophonique internatio-
nale, hommage à Colette (fin). 11.30,
approche de la musique pop. 12 h, midi-
musique. 14 h, Musik am Nachmittag. 17 h,
musica di fine pomerlggio. 18 h, anthologie
du jazz. 18.30, rhythm'n pop. 19 h, émission
d'ensemble. 20 h, informations. 20.05, le
magazine de la musique. 20.30, les sentiers
de la poésie. 21 h, les nouveautés de l'en-
registrement. 22 h, nocturnes. 23 h, hymne
national.

BAR - DANCING

LE DAUPHIN
SERRIÈRES (orchestre 3 musiciens)

Ouvert tous les soirs de 21 h à 2 h du
matin. Lundi fermé.

L'annonce R̂ty
reflet vivant du marché

i
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', 18.00 (C) Télèjournal
l 18.05 (C) Reflets
i 18.30 (C) Courrier romand
1 19.00 Pont-Dormant
! 19.15 (C) Un Jour, una heurs

19.40 Télèjournal
20.00 Un jour, une heure

' 20.15 Archives
| 21.35 Les Grands Détectives
! 22.25 A témoin

22.40 (C) Téléjournal

9.10 Télévision scolaire
9.50 Reprise

10.30 Les Normands à la conquête
de l'Angleterre

| 11.10 Reprise
i 17.00 La maison des Jouets

18.15 TV culturelle pour adultes
18.45 Fin de Journée¦ 18.50 Téléjournal

1 19.00 (C) Dick et Doof
' 19.30 L'antenne
| 20.00 Téléjournal
, ' 20.15 (C) Ici Berne
, 20.25 Show des musiques de police

à Bâôe
21.15 (C) Sport 73

' 22.00 Téléjournal
| 22.10 Pourquoi les prix

montent-Us ?

B_i TH * j_y*^H ̂  _T^rtî -B-w Bc8B

12.30 Midi trente
13.00 24 heures sur la une
13.15 Treize heures magazine
13.30 Cours de la Bourse

, 13.45 Je voudrais savoir
, 13.55 Fin
i 18.20 Vivre au présent
' 18.45 Pour petits et grands
1 19.20 Actualités régionales

19.45 24 heures sur la une
! 20.20 Les Mohlcans de Paris

20.35 Histoires d'animaux
21.50 Pourquoi pas ?
22.05 Point chaud
22.35 24 heures dernière

14,30 (C) Aujourd'hui, Madame
15,15 (C) Les plus belles

escroqueries du monde
17.25 Fin

19.00 (C) Des chiffres et des lettres ,
19.20 (C) Actualités régionales i
19.45 (C) L'Homme du Picardie
20.00 (C) I.N.F. 2
20.35 (C) Les dossiers de l'écran
(C) Les Amitiés particulières
(C) Débat
23,25 (C) I.N.F. 2 dernière

18.30 (C) Inter 3
18.35 (C) Roulotte (92)
18.50 (C) Témoignage
19.20 (C) Actualités régionales
19.40 (C) Les chevaux blancs
20.35 (C) Sous le pied de l'archange
21.30 (C) La Mère et l'enfant (1) ,
22.15 (C) Inter 3 dernière <

17.00 (C) Telescuola <
18.00 (C) Per I piccoll i
18.55 (C) Matematlca modems I
19.30 (C) Telegiornale *
19.45 (C) Occhio crltlco
20.10 II régionale
20.45 (Cl Telegiornale (
21.00 II Carabinlere a cavallo i
22.20 La Spagna nel cuore i
22.45 Oggl aile camere federall '
22.50 (C) Telegiornale

16.15, téléjournal. 16.20, Sainte- i
Catherine de Sienne. 17.05, pour les ]
enfants. 17.20, les multiples aspects i
d'une chose. 17.55, téléjournal. 18 h, j
programmes régionaux. 20, h, télé-
journal, météo. 20.15, Marty Feldman j
Comedy Machine. 21 h, La Vie de
famille. 22.30, téléjournal, météo.
22.50, critique de la T.V. 23.50, té- ,
léjournal.

16.30, mosaïque. 17 h, téléjour-
nal. 17.10, Julia et% Pierre, le baby- '
sitter. 17.45, plaque tournante. 18.25, i
la ferme Follyfoot. 19 h, téléjournal, j
19.30, L'Ouvrier zingueur d'Edgar ¦

Wallace. 21 h, téléjournal. 21.15, ]
point chaud. 22 h, actualités ciné- i
matographiques. 22.45, téléjournal. 
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Maintenez votre programme de travail malgré les oppositions et les difficultés. Recherchez une
activité de détente pour vos soirées.
NAISSANCES : Les enfants de ce jour seront constructifs, imaginatifs.

BELIER (21/3 - 19/4)
Santé: Ne négligez pas vos troubles intesti-
naux. Amour: Faites les concessions qui s'im-
posent Affaires: Une situation vous sera pro-
posée.

TAUREAU (20/4 - 20/5)
Santé : Suivez les prescriptions de votre méde-
cin. Amour: Réconfort auprès de vos amis.
Affaires : Ne négli gez pas les appuis.

GEMEAUX (21/5 - 21/6)
Santé : Risque de troubles di gestifs. Amour:
L'être aimé aimerait vous aider. Affaires : Ne
vous laissez pas aller au découragement.

CANCER (22/6 - 22/7)
Santé : Il serait temps de suivre un régime.
Amour: Donnez des marques d'affection. Af-
faires: Un travail minutieux vous sera confié.

LION .(23/7 - 23/8)
Santé : Ne négligez pas les petits malaises.
Amour: Ne traînez pas des regrets inutiles.
Affaires: Changement dans vos activités.

VIERGE (24/8 - 23/9)
Santé : Ne jouez pas avec votre santé. Amour :
Prenez garde de ne pas vous lier. Affaires : Ne
vous précipitez pas pour prendre des déci-
sions.

BALANCE (24/9 - 23/10)
Santé : Vos digestions sont difficiles. Amour:
Consacrez plus de temps à votre famille. Affai-
res: N'imposez pas à tout prix vos opinions.

SCORPION (24/10 - 22/11)
Santé: Vos dents sont en mauvais état
Amour: Chassez de votre esprit vos soucis.
Affaires: Ne prenez pas trop d'engagements.

SAGITTAIRE (23/11-21/12)
Santé: Surveillez les plaies même bénignes.
Amour: Evitez les querelles avec votre con-
joint. Affaires : Rendez un travail toujours im-
peccable.

CAPRICORNE (22/12 - 19/1)
Santé: N'utilisez pas n'importe quel sham-
pooing. Amour : Ecoutez la voix de la sagesse.
Affaires: Ne prenez aucun risque financier.

VERSEAU (20/1 - 18/2)
Santé: Votre cœur est très fragile. Amour:
Risque de tension en famille. Affaires: Mon-
trez-vous moins impulsif.

POISSONS (19/2 - 20/3)
Santé: Vous veillez beaucoup trop tard.
Amour: Vos amis vous apporteront un récon-
fort certain. Affaires: Conservez des rapports
courtois avec vos collègues

% %\J'- RÉSUMÉ : Frank substitue son briquet à celui de Vllmos k''
% Krany. %

% LA PENSION DE FAMILLE %

5 En sortant dans la rue, il eut l'impression d'entrer dans une ,j \
 ̂

fournaise. 
En dépit de 

l'extrême chaleur, 11 décida de rega- 
^yk gner à pied la chambre qu'il occupait dans une pension de |Jm, famille. II souriait : premièrement parce qu'il allait dans quel- |̂6 ques heures s'envoler à destination de New-York et que, k''¦̂  demain, il serait à Berlin, tranquille pour longtemps car on Mh; lui avait promis que cette mission-ci serait la dernière. 
^

'

là «Deuxièmement, parce qu'il n'était pas fâché de mettre quel- f^çk, que dix mille kilomètres entre Rose Luggett et lui. II n'était |/<
 ̂

pas mécontent, vraiment d'en finir avec cette grosse fille %>A blonde qui l'excédait par ses constantes pleurnicheries. Oui, k*
 ̂ c'était une bonne affaire que d'avoir dans sa poche le briquet ;§

k̂  truqué dont la remise, à ceux qui l'attendaient à Berlin, '%,
M mettrait fin pour quelque temps à son existence hasardeuse. -A.
% %

\Y% fe.-
% Le taxi s'arrêta devant la pension de famille de Geary Street, "%¦A. au-dessus d'Union Square. Rose Luggett paya le chauffeur, '%'¦
*|| descendit sur le trottoir, monta les trois marches du perron, ?kk* et se heurta à Elena Sorgensen, la tenancière de l'établisse- k'
 ̂ ment. « Vous tombez bien, dit celle-ci. Tenez, voilà le linge Jfk4 de M. Krany. Vous allez m'éviter de monter deux étages. %.A. Vous partez avec lui ? » >, ik %

1% « Où ça ? » demanda Rose Luggett. « Je ne sais pas, répon- |J
|| dit Elena Sorgensen. Mais M. Krany est en train de faire ses |̂tYi valises et il m'a demandé sa note. II ne reviendra plus, à ce k*'
l| qu'il paraît. » Se lançant dans l'escalier, Rose Luggett grimpa M
%Y les marches aussi vite que sa grosseur le lui permettait. Elle m
M s'arrêta sur le palier du deuxième étage, essoufflée, le cœur JfM battant à se rompre, inondée de sueur, et appuya sur le %.4 bouton de sonnette. j 3
h m. - S|/ Demain : Une scène de faux ménage %
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Un menu
Carottes râpées
Rosbif
Cœurs de céleris
Fromage blanc
Clafoutis aux fruits

LE PLAT DU JOUR :

Clafoutis aux fruits
1 œuf, 1 cuillère à soupe de farine.
125 ce de lait, 20 g de sucre en pou-
dre, 10 g de beurre, 250 g de fruits,
vanille, cannelle.
Beurrer un plat allant au four, disposer
les fruits dans le plat (poires ou pom-
mes en lamelles, cerises dénoyautées...
Préparer la crème avec lait, farine, œuf,
sucre, ajouter un peu de cannelle et de
vanille ; verser sur les fruits. Faire
cuire à four doux 40 à 45 minutes.
La même recette peut être réalisée
pour des régimes sans sel en em-
ployant du lait désodé, par ailleurs, on
peut remplacer le lait entier par du lait
écrémé, ce qui diminue la valeur en
calories, en restreignant uniquement la
quantité de lipides.

La beauté d'une
femme qui a... trois
fois vingt ans
Le mot « vieillesse » n'a plus cours
dans un dictionnaire de la beauté fé-
minine.
Une femme qui a trois frois vingt ans
doit :
— accepter d'être une grand-mère
mais ne pas garder ses cheveux
blancs.
— Suivre la mode mais avec mesure.
Par exemple, si on lance le « mini »,
ne montrer que son genou, si on lance
le « maxi », arrêter l'ourlet au bas du
mollet, avoir depuis longtemps renoncé
aux jupettes de plage, au short pour
le pantalon. Lorsque les boutiques ai-
ment les couleurs vives, les adopter
mais en accessoires (foulard, pull ou
chemisier) , mais se méfier des noirs,
des marron!, des gris, des mauves qui
vieillissent.-.
— Se méfier de l'audace d'une saison
qui remet « dans le vent » la mode, le
chapeau, le maquillage d'il y a trente
ans...
Se maquiller, se coiffer dans ce qu'elle
sait être son « style »... Mais savoir
aussi changer sa coupe, ou la couleur
de son ro.uge à lèvres afin de ne pas
être éternellement la même que voici-
longtemps. Reculer aussi la venue de
la vieillesse par des techniques mo-
dernes qui lui sont offertes.

II est indispensable
de soigner votre peau !
Bien des femmes à la peau abîmée se
targuent de « n'avoir jamais utilisé de
produits de beauté ». Sotte fierté, tout
compte fait ; elles ne traiteraient pas
un fauteuil en cuir avec autant de
désinvolture. Le cuir, pour ne pas
perdre sa souplesse, a besoin d'être
entretenu. II en est de même de l'épi-
derme qui est en somme le « cuir » de

notre visage, et dès l'adolescence, II
convient de le soigner. Après tout, ce
visage- doit durer toute la vie...
La peau des bébés et des enfants
sécrète une certaine humidité qui la
garde naturellement souple et fraîche.
Mais . l' excès d'eau et de savon, les
passages du chaud au froid, les appar-
tements surchauffés ou une alimenta-
tion incorrecte font perdre à la peau
les caractéristiques de la jeunesse. Les
pores se dilatent, la peau s'affaisse et
les rides apparaissent. II faut donc
adopter ces règles absolues :
— prodiguer à votre teint des soins

quotidiens comme à votre bien le
plus précieux.

— garder l'esprit serein. Les émotions
négatives, la science l'a démontré,
affectent le système glandulaire et
provoquent des désordres qui se*
refléteront sur votre visage.

— le pessimisme donne le teint gris.
— la colère et les sautes d'humeur

font apparaître des marbrures rou-
ges sur les joues, le front, le cou.

— l'inquiétude ou la haine affectent la
pureté du sang et favorisent les
éruptions cutanées.

— la nervosité, elle, engendre les ri-
des.

Petits et grands
malheurs des tapis
Les gommes à mâcher qui s'étalent,
agglomérant le poil du tapis, se dessé-
chant en plaques hideuses, ne sont, par
chance, pas aussi tenaces qu'il y pa-
raît. N'essayez pas d'enlever une pla-
que de chewing-gum avec un couteau
ou tout autre moyen mécanique. Hu-
mectez un linge propre d'acétone et
frottez doucement, la gomme se dis-
soudra facilement.
L'encre : c'est un drame, si vous sur-
venez à temps n'hésitez pas, épongez
la tache au maximum avec une éponge
humide en prenant soin de ne pas
l'étaler, puis essayez de mettre la ta-
che sous le robinet d'eau courante
froide pour tenter de diluer au maxi-
mum la teinte, au besoin laissez trem-
per en changeant l'eau de temps en
temps. Vous pourrez ainsi éviter le
pire. SI la tache est sèche, consultez
un spécialiste, aucun traitement , capa-
ble de venir à bout d'une tache d'en-
cre n 'est inoffensif pour un tapis et im-
pose des moyens et des précautions
dont, seuls, les spécialistes sont capa-
bles.
L'urine : les petits animaux, les enfants
en bas âge exposent les tapis à rece-
voir de l'urine pl.us ou moins corro-
sive. Ce n'est jamais à considérer lé-
gèrement, un rinçage immédiat s'im-
pose sous peine de décoloration ou
d'un « brûlage » de la trame ou des
nœuds. Procédez comme pour l'encre.
Veillez ensuite à un parfait séchage de
la partie mouillée avant de remettre vo-
tre tapis en place.

A méditer
« Il n'y a pas une grande sagesse à
dire un mot de reproche' ; mais II y a
une plus grande sagesse à dire un mot
qui, sans se moquer du malheur de
l'homme, le ranime, lui rend du
courage, comme les éperons rendent
du courage à un cheval que l'abreuvoir
a rafraîchi. » . .GOGOL (Tarass Boulba)
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Prix \
très intéressants ! j

* Citroën DS 21 Pallas
52.000 km 1969

Citroën DS 21 Pallas inj.
55.000 km 1970

Citroën D Super
50.000 km 1970

Citroën GS Club
_ 32.000 km 1971
% Citroën GS Club
S 39.000 km 1971

Fiat 125 S 1969
* Fiat 125
\ 60.000 km 1969

Opel Record 1900 1967
Opel 1700 1968
Simca 1501 Break 1969

"t MG 1100 1964
s Toyota Corolla 1969
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A vendre voiture

Chrysler 180
modèle 1971,
expertisée.
Tél. (038) 46 21 16,
dès 19 heures.
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Magnifique manteau-reporter Le prix de ce manteau-reporter en ¦ n
en cuir synthétique avec capuchon gabardine reste imbattable: || «

amovible, doublure fixée par une doublure amovible, fixée par des pressions, | S
fermeture-éclair et également amovible, fermetures également à pressions. | ^fermetures à pressions Coton/synthétique. H Manteau sport en cuir synthétique 3 poches appliquées, 1

&\ 0 k̂ 
et fermetures-éclair. éF\ WOÊ Brun, olive. ¦ \̂ ̂ \ 

col en fourrure H
%C àC En brun* fl ̂  t-mm Pour garçons et filles || %£ m B doublure chaude en fourrure. B
£1 ̂ _B m Tailles 104-170 BJ^J 

<• Tailles 104-170 g 
#%B H W Beige, brun. E

Wwl Supplément de ^àW^ÉWW» Supplément de H 
W wl  Tailles 104-170 B

taille 104 fr. 5-par 12 cm taille 104 fr. 3- par 12 cm || taille 104 Supplément de fr. 5- par 12 cm B

Vêtements Frey, Neuchâtel, 2, passage St-Honoré, tél. 252667 

I TRANSFORMATION
ET RETOUCHE
de vestons -

pantalons - man-
teaux - robes -

costumes.
RÉPARATION

de poches et fer-
metures éclair à

pantalons
SUR MESURE

costumes - man-
teaux et robes
R. POFFET

Tailleur
Ecluse 10,
Neuchâtel

Tél. 25 9017

Maculature
au bureau du journal

____._-_._-_«-__«-___-.__»-

FORD CAPRI
1700 GTXL

1970, bleu métallisé, 42.000 km,
expertisée, facilités, reprise.
Prix à débattre.

Lodari S.A., Yverdon.
Tél. (024) 2 70 62.

OCCASION
MAZDA 818 DE LUXE

6,5 CV - 1972 - bleue, 7800 km ,
comme neuve.
GARAGE DE L'AVENIR,
agence Mazda,
Progrès 92, la Chaux-de-Fonds.
Tél. (039) 2218 01.

_M
Spitfire
MK lll.
modèle 1968,
cabriolet sport, i
3 places.
Expertisée.
Garantie 3 mois.

Prix : Fr. 3800 —.

Grandes facilités
de paiement.

Bl TRIUMPHljagaa i
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A vendre
Alfa Romeo
1750
Berline, modèle 1969,
73.000 km,
pneus neufs, radio,
prix : 6500 fr.
Tél. (038) 51 33 47 OU
exceptionnellement
47 14 74, Interne 18,
bureau.

Occasion
A vendre

Peugeot 504
injection,
modèle 1969.
Tél. (038) 53 22 30.

Beau choix
de cartes de visite

à l'imprimerie
de ce journal

A vendre

Fiat 125
expertisée.
Tél. 31 79 21.

A vendre

MINI 850
Expertisée
70.000 km.
Tél. (038) 25 88 55,
entre 19 h et
20 h 30.

A vendre

SUZUKI 250
Trial
modèle 1973, 6000
6000 km,
prix à discuter.
Tél. 57 11 42 (le soir).



La promotion économique rie la ville et le
diagnostic urbanistique au centre des débats

SÉANCE DU CONSEIL GÉNÉRAL

L'essentiel de la séance du Conseil
général d'hier soir était évidemment les
deux rapports d'information sur les
rapports Battelle (promotion économique
de Neuchâtel et de sa région), et
Urbaplan (diagnostic urbanistique de la
ville de Neuchâtel). En réalité, c'est tout
l'avenir du chef-lieu et, pax conséquent
du Littoral,, qui est en jeu tant il est vrai
que c'est la première fois qu'un
inventaire aussi complet est fait par
l'autorité executive de la ville.

Si comme le dira le porte-parole
socialiste dans le long et intéressant
débat qui s'est institué hier soir
jusqu'aux limites horaires permises par
le règlement communal, et même au-
delà, ces deux rapports ne contiennent
pas d'informations bouleversantes ; ce sont
au moins des documents bien faits qui
classent et inventorient les problèmes et
permettent une meilleure appréciation

des valeurs.
Il s'agissait de rapports d'information,

par conséquent le débat ne déboucha
pas sur un vote de l'assemblée.

Dans le débat qui permit à tous les
groupes de s'exprimer abondamment, ce
furent tout d'abord les socialistes qui
passèrent en revue, très brièvement, le
contenu des deux rapports pour en venir
aux commentaires, axés principalement
sur la nécessaire régionalisation et le
développement qualitatif de la ville,
ainsi que le suggère Urbaplan.

Les libéraux, quant à eux, mirent
l'accent sur la communauté d'intérêts
qui lie la ville aux communes du
Littoral et inversement. Xe groupe
libéral déposera ultérieurement un
postulat à cet égard postulat qui tend à
donner à l'office communal des relations
publiques et économiques un caractère
régional.

Les radicaux , après avoir regretté que
la diffusion des rapports n'ait pas été
plus rapide, voit dans ces documents des
bases de travail qui doivent permettre
des options politiques. En ce qui concer-
ne plus particulièrement le rapport
Urbaplan, le groupe radical fit d'expres-
ses réserves allant jusqu'à refuser de
prendre acte du rapport d'information
du Conseil communal en le renvoyant à
ce dernier afin qu'il revoie complète-
ment sa politique quand à la N 5 —- on
sait que les radicaux se sont prononcés
pour le projet « tunnel » par opposition
à la .mgente sud — et à la régionalisa-
tion qu 'il ne saurait être question
d'enfermer dans un cadre directeur.

Le MPE, pour sa part, a surtout
insisté sur les conclusions du Conseil
communal visant à un développement
qualitatif de la ville et à la régionalisa-
tion.

Nous reviendrons demain sur l'essen-
tiel de ce débat qui permit successive-
ment aux conseillers communaux J.-P.
Ghelfi et J.-CI Duvanel de répondre aux
questions de tous les groupes politiques.

A part cela, le Conseil général s'est
occupé du nouveau règlement interne de
la police locale et il fut à nouveau ques-
tion du déshabillage des personnes
appréhendées et d'actes de violence dont
nous parlons d'autre part. Le nouveau
règlement a finalement, été adopté par
un débat assez vif , par 28 voix sans
opposition.

Le crédit de 190.000 fr. pour l'achat
d'un camion à ordures a été accepté par
36 voix sans opposition.

G. Mt

Bêle: l'accusé principal manque à rappel
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BALE (ATS). — Lundi , à Bâle, le
procès de l'« United California Bank
S.A. J> a commencé en l'absence de l'ac-
cusé principal : M. Paul Erdmann, an-
cien vice-président et délégué du conseil
d'administration qui perd ainsi sa cau-
tion de 400.000 francs. Les dirigeants
de l'UCB sont accusés d'escroquerie par
métier, de faux dans les titres, de ges-
tion déloyale et suppression de titres, ces
délits étant répétés. La banque avait dû
fermer ses guichets en 1970, ses pertes,
provoquées notamment par des spécu-
lations sur le cacao et sur l'argent, at-

teignant près de 200 millions de francs.
Devant le tribunal comparaissent les

anciens directeurs MM. Alfred Kalten-
bach, 49 ans, et Beat Schweizer, 48 ans,
les anciens vice-directeurs Bernhard
Kuemmerli , 39 ans, et Helmuth Brutschi ,
39 ans, ainsi que d'autres anciens em-
ployés de la banque, M. Paul Erdmann
a quitté notre pays pour les Etats-Unis.
Dans une interview publiée dimanche par
les « Basler Nachrichten », il a déclaré
qu 'il ne se rendrait pas à Bâle car il
avait perdu confiance en la justice hel-
vétique.

Les débats sont dirigés par le pré-
sident du tribunal correctionnel M. Ru-
dolf Koenig. On a procédé au début de
la lecture de l'acte d'accusation. C'est le
procureur général , M. Cari Zuberlin , qui
a prêté sa voix. Les prétentions civiles
ont ensuite été formulées. Ainsi, on a
pu apprendre que l'UCB (Los-Angeles),
la maison-mère, réclamait une somme de
211,7 millions de francs, plus les inté-
rêts, à compter de septembre 1970, date
à laquelle elle reprit les dettes de l'UCB,
Bâle.

L'interrogatoire des prévenus a ensuite
commencé, notamment pour ce qui con-
cerne la gestion de l'entreprise et le rôle
joué par les différents administrateurs,
trois d'entre eux apparaissant comme des
animateurs spécialement actifs et l'un
des autres, comme un homme effacé.
Il a encore été question du train de vie
mené par les prévenus et de leurs qua-
lités professionnelles.

HIB Conseil des Etals
BERNE (ATS). — Lundi, la loi fé-

dérale sur le droit pénal administratif
a été traitée en deuxième lecture par le

Conseil des Etats qui en avait déjà dé-
battu en décembre 1971. Le rapporteur
de la commission, M. Munz, radical
thurgovien, a expliqué le sens des prin-
cipaux amendements que la commission
a proposé de maintenir. Par rapport à
l'autre Chambre, le Conseil des Etats
s'est prononcé notamment pour une sé-
rie d'adaptations au code pénal révisé.

A l'article sur l'écoute téléphonique et
le contrôle de la correspondance postale,
le Conseil des Etats a tenu à préciser
que le procureur général doit pouvoir
faire utiliser, aux fins d'écoute et de
contrôle, les appareils techniques appro-
priés. Le Conseil fédéral , par la voix de
M. Furgler, a accepté cette adjonction.
Il n'y a pas eu, comme au Conseil na-
tional , une discussion nourrie sur l'écou-
te téléphonique.

Un deuxième objet figurait à l'ordre
du j our : l'entrée en vigueur de la loi
révisée sur la péréquation financière que
le Conseil fédéral et le Conseil national
entendent ajourner au ler janvier 1947
pour des raisons budgétaires. Ce nou-
veau délai avant la mise en application
permet en effet d'économiser 16 millions.
Il aurait été difficile, a déclaré M. Celio,
de modifier d'autres positions du budget
de la Confédération pour réaliser cette
économie. La Chambre des cantons a
accepté finalement cet ajournement, mais
avec une sérieuse réserve qu'a exposée
le rapporteur, le Tessinois Stefani (dé-
mocrate-chrétien). Si le Conseil fédéral
se met à retarder la mise en application
des nouvelles lois, il exercera une sorte
de droit de veto, a estimé M. Stefani.
Mais M. Celio a souligné qu'il s'agit là
d'un cas exceptionnel motivé par le seul
souci d'équilibrer le budget, ce qui est
absolument indispensable en période d'in-
flation.

I FRiBOURG I
Au Comptoir
de Fribourg

(c) Après une fin de semaine très
animée, le 7me Comptoir de Fribourg a
connu, lundi, un peu de calme. Ce qui
ne veut pas dire que les visiteurs
manquent : hier soir, on enregistrait
36.100 visiteurs depuis le début du
comptoir, ce qui représente environ 4000
personnes de plus qu'il y a deux ans.

Lundi était donc la journée du 3me
âge. Les responsables de la fondation
pour la vieillesse attendaient 300 à 400
personnes, mais ce fut finalement près
d'un millier de personnes âgées qui se
retrouvèrent au comptoir.

La matinée de mercredi sera destinée,
tout particulièrement, aux handicapés.
Des mesures spéciales seront prises par
les responsables du comptoir.

Une blessée à Tavel
(c) Hier, à 19 h 10, une automobile
fribourgeoise circulait en direction de
Tavel. Peu après Alterswil, distrait par
une autre auto qui arrivait en sens
inverse, le conducteur vit trop tard un
attelage, pourtant normalement éclairé,
qui le précédait et qu'il ne put éviter. Le
char fut projeté au bas d'un talus.

Sur le convoi avait pris place Mlle
Rose-Marie Wenger, âgée de 34 ans,
habitant Alterswil, qui du être conduite
à l'hôpital. Elle est sérieusement blessée
à la tête et à la colonne vertébrale.

Démission à Bienne
M. Roland Villars, conseiller général

et président du groupe socialiste du
législatif de Bienne a démissioné lundi
de cette dernière fonction. La répartition
des directions, aux cinq conseillers
communaux permanents, lors d'une
séance du Conseil général au cours de
laquelle des voix de gauche sont allées
aux partis bourgeois, n'est pas étrangère
à sa décision. M. Roland Villars reste
membre du parti socialiste et garde son
siège au législatif.

Les dépenses pour la construction de
stations d'épuration des eaux usées et de
réseaux de canalisations appartenant aux
pouvoirs publics se sont élevées en
Suisse, en 1972, à 724,1 millions de
francs. Cela représente une progression
de 142,6 millions ou de 25 % environ en
valeur nominale par rapport à l'année
précédente. Déduction faite du
renchérissement de la construction,
l'augmentation réelle des dépenses
s'établit à quelque 13 %. En outre, 246 ,1
millions ont été af fectés  l'année dernière
à des travaux pour l'approvisionnement
en eau. Dans l' ensemble, les investisse-
ments de construction dans le secteur de
l' eau ont donc atteint 970,2 millions. Les
constructions destinées à la protection
des eaux comptent parmi celles dont le
volume s'est le plus fortement accru ces
dernières années.

UN MILLIARD DE FRANCS
POUR L'EA U

Les efforts de la C.E.E. dans la lutte contre
l'inflation n'ont eu que peu d'effets

La commission des communautés eu-
ropéennes a reconnu que les efforts dé-
ployés dans la CEE pour combattre l'in-
flation n'avaient eu jusqu 'ici aucun effet
sur la hausse des prix.

Dans son rapport annuel sur la situa-
tion économique dans la communauté,
la commission déclare : « De nombreu-
ses mesures ont été prises dans la com-
munauté pour combattre l'inflation. Elles
n 'ont cependant pas encore permis d'agir
sur les prix , qui continuent de s'élever
à un taux alarmant. »

Le rapport révèle que le taux d'infla-
tion dans les pays membres a varié en-
tre 6 et 11 pour cent au cours des 12
derniers mois, contre 5 à 8 pour cent
pour la période corespondante en 1971-
1972.

Le vice-président de la commission, M.
Wilhelm Haferkamp, a déclaré que les
prix avaient monté sans arrêt pendant
les cinq dernières années, et qu 'il fallait
intensifier la lutte contre l'inflation et
la «mentalité inflationniste» qui s'est ha-
bituée à l'infl ation continue.

M. Haferkamp, qui est responsable des

questions 'économiques et financières, a
déclaré dans une conférence de presse
que les pays membres devaient diminuer
leurs dépenses budgétaires, réduire leurs
déficits et resserrer leurs politiques mo-
nétaires et de crédit. Les travailleurs et
les employeurs doivent coopérer à cette
lutte en réduisant leurs revendications
sur les prix et les salaires.

Le rapport souligne que les prix ont
augmenté de 11,2 pour cent en Italie,
en 12 mois. Viennent ensuite l'Irlande
avec 10 pour cent , la Grande-Bretagne
9,4, le Danemark 8,8, les Pays-Bas 8,4,
la France 7,4, l'Allemagne de l'Ouest
7,2, la Belgique 6,6 et le Luxembourg
5,7.

La commission estime que l'infl ation
est devenue tellement forte qu 'un retour
à un taux plus équilibré ne pourra plus
se faire que progressivement, d'abord en
stabilisant le taux d'augmentation, puis
en rétablissant une tendance acceptable.

Si les pays membres n'étaient pas en
mesure de réduire leurs dépenses budgé-
taires, ils devraient envisager d'augmen-
ter la fiscalité pour réduire leur déficit.

AUTOUR BQ MONDE EN BUEiflUES MENES
Italie : suppression des
bons d'essence à tarif

réduit
ROME (AP). — Les autorités italien-

nes ont suspendu lundi la vente de-
bons d'essence à tarif réduit aux touris-
tes étrangers. La vente recommencera à
la fin de la semaine mais sera définiti-
vement interrompue à partir du ler jan-
vier prochain.

Cette décision fait suite à une hausse
de 23 lires par litre du prix de l'essence.
De ce fait , le prix du supercarburant est
passé à 185 lires le litre et celui de
l'ordinaire à 175 lires (1,29 f. f.).

Jusqu 'ici l'essence était vendue aux
touristes étrangers à raison de 106 lires
(77 centimes) le litre de super et 90 lires
(70 centimes) le litre d'ordinaire, ce qui
faisait une réduction de plus de 30 %.

La suppression définitive prochaine de
ces bons a suscité une protestation de
l'Automobile club italien , qui redoute
que les touristes en voiture (qui sont les
plus nombreux) se dirigent l'année pro-
chaine vers des pays comme la
Yougoslavie et la Roumanie, où l'essen-
ce sera bien moins chère.

L'abolition de ces bons fera rentrer
environ 40 milliards de lires dans le
trésor italien.

L'affaire des « Boeing »
rhodésiens

LONDRES (AFP). — Un banquier
suisse, M. Cari Hirschmann, propriétai-
re de la Handelskredit Bank à Zurich,
et un homme d'affaires rhodésien, M.
Mervyn Eyett, sont à l'origine de la
transaction ayant permis à la Rhodesie
de déjouer les sanctions commerciales
décidées par l'ONU en acquérant en
avril dernier trois « Boeing », affirme
P« Observer » de Londres.

Selon le journal, M. Hirschmann as-
sure n'avoir pas été mis au courant
de la destination exacte des appareils,
M. Eyett s'étant fait passer pour le
représentant sud-africain d'une société
de Johannesbourg.

Le banquier suisse a obtenu, précise
l'« Observer », une licence d'exportation
des autorités américaines pour les trois
« Boeing » qu'il possédait par l'intermé-
diaire d'une société de charters alleman-
de, la « Calair » le gouvernement fédé-
ral allemand, aurait affirmé M. Hirsch-
mann , avait également donné les auto-
risations nécessaires précédant la vente
des avions à une compagnie du Liech-
tenstein , en réalité dissoute depuis 1958.

NEUCHATEL 28 sept, 1er oct.

Banque nationale . 600.— d 600.— d
Crédit foncier neuchât 790.— d 820.—
La Neuchâteloise ass. 360.— d 360.— d
Gardy 135.— d 135.— d
Cbrtalllod . . ' . ". . 3150.— d  3150.— d
Cossonay 2275.— 2275.—
Chaux et ciments . 740.— 710.— d
Dubied 1200.— d 1200.— d
Ciment Portland . . 2850.— d 2825.— d
Interfood port. . . .  6050.— d 6050.— d
Interfood nom. . . . 1150.— d 1150.— d
Navigation N'tel priv. 60.— d 60.— d
Girard-Perregaux . . 815.— d 815.— d
Paillard port. . . . 520.— d 520.— d
Paillard nom. . . . 165.— d 168.— d

LAUSANNE
Banque cant. vaudoise 1295.—¦ 1290.—
Crédit foncier vaudois 1000.— 1000.— d
Ateliers constr. Vevey 475.— d 475.— d
Editions Rencontre . 900.— d 920.—
Rinsoz & Ormond . 1030.— 1010.—
La Suisse-Vie ass. . 3200.— d 3250.— d
Zyma 2425.— d 2425.— d

GENÈVE
Grand Passage . . 665.— 665.—
Charmilles port. . . 805.— 815.—
Physique port. . . . 270.— d 280.—
Physique nom. . . . 260.— 260.— d
Astra —.30 —.30 d
Monte-Edlson . . . 4.15 4.—
Olivetti priv 7.80 8.25
Fin. Paris Bas . . . 156.— 155.—
Allumettes B . . . .  82.— d 85 —
Elektrolux 189.— d 196.— d
S.K.F. B . . . . . .  215.— d 218.— d

BALE
Pirelli Internat. . . . 215.— 216.—
Bâloise-Holding . . 264.— 265—
Ciba-Geigy port. . . 1955.— 2000 —
Ciba-Geigy nom. . . 1065.— 1090.—
Ciba-Geigy bon . . 1500.— 1525.—
Sandoz port 5450.— 5500 —
Sandoz nom. . . . 3220.— 3270.—
Sandoz bon . . . .  4475.— 4550.—
Hoffmann-L.R. cap. . 143500.— 144000.—
Hoffmann-L.R. Jce. . 131000.— 133500.—
Hoffmann-L.R. 1/10 13100.— 13350.—

ZURICH
(act. suisses)
Swissair nom. - - 577.— 580.—
Swissair port. . . . 610.— 610.—
Union bques suisses 4040.— 4045.—
Société bque suisse 3520.— 3550.—
Crédlt suisse . . . 3530.— 3560 —
Bque Hyp. com. port. 1750.— d 1750.— d
Bque Hyp. com. nom. 1630.— d 1630.— d
Banque pop. suisse . 2100.— 2100.—
Bally port 980.— d 970.— d
Bally nom. . . . .  690.— 680.—
Elektro Watt . . . .  3300.— 3340.—
Holderbank port. . . 512.— 519 —
Holderbank nom. . . 488.— 485.—
Juvena port 2575.— 2570.—
Juvena bon . . . .  160.— 160.—
Motor Colombus . . 1600.— 1600.—
Italo-Suisse . . . .  260.— 260.—
Réass. Zurich port. . 4375.— 4415.—
Réass. Zurich nom. 2410.— 2415.—
Winterthour ass. port. 1950.— 1950.— d
Winterthour ass. nom. 1230.— 1225.—
Zurich ass 6900.— 6975.—
Brown Boveri port 990.— 1000.—
Saurer 1580.— d 1570.— d
Fischer 955.— 970.—
Jelmoli 1470.— 1470.—
Hero 4325.— 4340.—
Landis & Gyr . . . 1300.— 1310.—
Lonza 1750.— 1750.—
Nestlé port 3995.— 4000 —
Nestlé nom 2345.— 2330.—
Roco port 3050.— d 3050.— d
Roco nom. . . . .  —,— —.—
Alu. Suisse port. . . 2490.— 2550.—
Alu Suisse nom. . . 1175.— 1220.—
Sulzer nom 3050.— 3080.—
Sulzer bon . . . .  434.— 437.—
Von Roll . . . .  1280.— 1290.—

ZURICH 28 sept. 1er oct.

(act. étrang.)
Alcan - 109.50 109.50
Am. Métal Cllmax . 122.50 126.—
Ami Tel & Tel. ... 157.— 157.—
Béatrice Food» . . 75.50 75.—
Burroughs 711.— 713.—
Canadian Pacific . . 48.— 49 —
Caterpllar Tractor . 210.— 215.50
Chrysler 84.50 85 —
Control Data . . . .  133.50 132.50
Corning Glass Works 355.— 352.—
CPT Int —•— 95.50
Dow Chemical . . . 178.50 180 —
Du Pont 552.— 555.—
Eastman Kodak . . 397.— 394.—
EXXON 284.— 282.50
Ford Motor Co ... 181.50 182.50
General Electric . . 193.— 191.—
General Foods . . . 85.— 85 —
General Motors . . 204.— 204.—
General Tel. i Elec. 90.50 92.—
Goodyear . . . . .  74.— 75.—
Honeywell 343.— 339 —
I.B.M 790.— 789.—
International Nickel . 105.— 107.50
International Paper . 142.50 142 —
Internat. Tel. & Tel. 114.50 115.—
Kennecott 98.— 101.—
Litton 29.75 29.75
Marcor 81.— 81.50
MMM 270.— 271.—
Mobil Oil 193.50 191.—
Monsanto 198.50 199.50
National Cash Reglater 116.— 119.50
National Distillera . 46.— 46.25
Philip Morris . . . 332.— 331.—
Phillips Pet-Jtleum . 178.— 175.50
Procter & Gamble . 299.— 300.—
Sperry Rand . . . .  153.— 154.—
Texaco 100.50 99.25
Union Carbide . . . 119.— 120 —
Uniroyal 36.— 36 —
U.S. Steel 97.— 99.—
Warner-Lambert . . 136.— 135 —
Woolworth F.W. . . 73.25 75.50
Xerox 441.— 435.—
AKZO 84.— 84.—
Agglo Gold I . . .  99.— 95 —
Anglo Americ. . . . 20.25 20.—
Machines Bull . . 40.75 39.75
Italo-Argentina . . 49.25 49.50
De Beers I . . . .  25.50 25.50
General Shopping . 544.— 543.—
Impérial Chemical Ind., 18.50 18.25
Péchiney-U.-K. . . .' 102.50 101.—
Philips 49.25 50.—
Royal Dutch . . . .  119.— 118.—
Sodec . . .. . .  78.50 78.—
Unilever 145.— 143.—
A.E.G 127.— 126 —
B.A.S.F 164.— 163.—
Degussa 343'.— 339.—
Farben. Bayer . . . 139.50 140.—
Hoechst. Farben . . 149.50 148.50
Mannesmann . . . 208.— 206.—
R.W.E: 175.— 172.—
Siemens 274.— 274.—
Thyssen-HQtte . . . 70.50 70.50
Volkswagen .... 152.— 150.—

FRANCFORT
A.E.G 97.70 99.50
B.A.S.F 128.30 128.50
B.M.W 243.— 241.50
Daimler 323.50 319.30
Deutsche Bank . . 243.— 243.—
Dresdner Bank . . . 180.— 181.—
Farben. Bayer . . . 109.50 110.—
Hôchst. Farben . . 45.50 116.50
Karetadt 368.— 369.—
Kaufhof 228.— 229.50
Mannesmann . ..  161.50 161.—
Siemens 213.— 215.70
Volkswagen . . ..  118.— 118.—

MILAN
Assic. Generali . . 65000.— 65990.—
Fiat 2410.— 2450.—
Finsider 356.— 358.—
Italcementi . . . .  28400.— 28700.—
Monte Amiata . . . 1460.— 1467.—
Motta 3301.— 3305.—
Pirelli 1424.— 1451.—
Rinascente . . . .  302.25 308.—

AMSTERDAM 28 sept. 1er oct.

Amrobank 76.10 75.30
AKZO 69.80 69.80
Amsterdam Rubber . 198.— 195.—
Bols .,, -. 121.— 120.50
Heineken . .'"... 270.- 273.50
Hoogovena .. -. . . 64.— 65.—
K.L.M. . . . . . 91.50 93.—
Ned Kabelfab . .. —¦— ——
Robeco 217.— 217.—

TOKYO
Canon 263.— 265.—
Citizen 177.— 177.—
Fuji Photo 280.— 320.—
Fujitsu 318.— 270.—
Hitachi 218.— 210.—
Honda 692.— 664.—
Klrtn Braw. . . . .  357.— 354.—
Komatsu 297.— 295.—
Mat E. Ind 585.— 581.—
Sony 4680.— 4600.—
Suml Bank .. . . 575.— 573.—
Takeda 252.— 250.—
Tokyo Marins . . . 510.— 507.—
Toyota 645.— 500.—

PARIS
Air llquld» 283.— 279.—
Aquitaine 403.— —.—
Clm. Lafarg» . . . 231.50 228.10
Cltrofln 72.70 72.—
Fin. Parla Bas . . .  225.50 225.80
Fr. des Pétrole» . . 215.90 216.80
L'Orôal 2590.— 2575.—
Machine» Bull . . . 5750.— 5640.—
Michelin 1811.— 1796.—
Péchlney-U.-K. . . . 143.50 141.—
Perrier 340.— 338.—
Peugeot 454.50 450.—
Rhône-Poulenc . . 165.40 159.90
Salnt-Gobaln . . .. 182.80 182.50

LONDRES
Anglo American . . 274.50 271.—
Brit. & Am. Tobacco 267.— 272 —
Bflt. Petroleum . . 506.— 498 —
De Béer» 274.50 273.—
Electr. & Mu»lcal . 157.— 156.—
Imp. Tobacco . . . 86.— 86.50
Rio Tinto 216.— 212.—
Shell Transp. . . . 273.— 269 —
Western Hold. . . . 15.50 14.25 ex
Zam. Anglo-Am. . 165.50 163.—

Cour» communiqués sans engagement
par le Crédlt suisse

NEW-YORK
Allied Chemical . . 40 39-1/2
Allumin. Americ. . . 73-1/2 73-3/8
Am. Smeltlng . . . 21-7/8 22-1/2
Am. Tel & Tel. . . 52 51-1/4
Anaconda 22-1/2 22-7/8
Boeing 19-1/4 19-1/4
Bristol & Myer» . . 59-1/8 60-1/2
Burroughs 235-1/2 234-1/8
Canadian Pacific . . 16-5/8 16-1/2
Caterp. Tractor . . 70-3/4 70-1/2
Chrysler 28-1/8 28
Coca-Cola 146-1/4 145-3/4
Colgate Palmolive 32-1/2 31-5/8
Control Data . . . .  44 46-1/8
C.P.C. Int 31-1/4 31
Dow Cheminai . . . 59-1/2 59-3/4
Du Pont 183-1/2 185-3/4
Eastmann Kodak . 130-1/4 129-1/2
Ford Motor» 59-7/8 59-3/4
General Electric 63 62-3/4
General Foods 28 27-5/8
General Motor» * . 67 66-7/8
Gilette . . . . 62-1/2 62-1/4
Goodyear 24-7/8 24-3/8
Gulf Oil 25-3/8 25-3/8
I.B.M. .. . 258 257-3/4
Int Nickel 35-3/4 35-3/8
Int. Paper . . . 47 48
Int. Tel &. Tel. . 37-3/4 37-7/8
Kennecott . . . 33-5/8 33-1/2
Litton 9-7/8 9-3/4
Merck 81-7/8 80-5/8
Monsanto . ..  . 66 66-3/8
Minnesota Mining . 89-1/2 88-1/2
Mobil 011 . ..  . 6 3  62-1/2
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National Cash . . . - 39-5/8 40-1/8
Panam , . . . . . .  6-5/8 6-7/8
Penn Central - .i. t.. .. .. 2 2
Philip Morris . . ..... . 109-1/4 • 105-5/8
Polaroid" .* ... 110-3/8 109-3/8
Procter Gamble . . 99 99
R.C.A. 26-1/2 26-1/2
Royal Dutch . . . .  41-1/4 41-1/8
Std Oil Callf . . . .  69-1/4 67-1/8
EXXON 92-7/8 94-3/8
Texaco 32-3/8 33
T.W.A 22-1/2 24-1/4
Union Carbide . . . 39-1/4 39-7/8
United Aircraft . . .  32 32-3/8
U.S. Steel 32-1/2 32-3/8
Westlngh. Elec. . . 36-3/4 36-3/8
Woolworth 24-1/2 24-1/2
Xerox . . . . . . .  143-1/8 141-1/4

Indice
Dow Jones
Industrielles . . . .  947.10 948.83
chemina de fer . . 176.96 179.55
services publics . . 103.39 103.72
volume 16.280.000 15.810.000

Cours communiqués
par « Reynolds Securities S.A., Lausanne »

La tendance
La bourse a réussi à refaire le terrain

perdu en début de marché pour achever
sa séance en léger progrès.

De l'avis des spécialistes, le marché
semble avoir atteint son point culminant.
L'indice Dow Jones des industrielles a
en effet gagné plus de 60 points en
quelques semaines et la bourse semble
devoir connaître une période de conso-
lidation.

Cours des billets de banque
du lundi 1er octobre 1973

Achat Vente

Angleterre (1 £) '. . 7.10 7.50
U.S.A. (1 8) . . . .  2.93 3.13
Canada (1 S can.) . 2.90 3.10
Allemagne (100 DM) 123.— 127.—
Autriche (100 sch.) . 16.65 17.15
.Belgique (100 fr.) . 8.10 8.50
Espagne (100 ptas) . 5.10 5.40
France (100 fr.) . . 68.50 71.50
Danemark (100 cr. d.) 50.— 54.—
Hollande (100 fl.) . . 117.— 121.—
Italie (100 lit.) . . . —.47 —.50
Norvège (100 cr. n.) 52.— 56 —
Portugal 12.30 13.30
Suède (100 cr. s.) . 70.— 74 —

Marché libre de l'or
Piècs 1. *
suisses ' (20 fr.) . . . 100.— 110.—
françaises (20 fr.) . 80.— 90.—
anglaises (1 souv. anc.) 103.— 113.—
anglaises

(1 souv. nouv.) . . 85.— 95.—
américaines (20 S) . 510.— 550 —
Lingots (1 kg) . . .  9300.— 9550 —

Cours des devises
Achat Vente

Etats-Unis 3.0050 3.0450
Canada 2.99 3.03
Angleterre 7.25 7.35
£/$ 2.41 2.42
Allemagne 124.80 125.80
France étr 70.70 71.70
France fin 69.10 70.10
Belgique 8.15 8.25
Hollande 118.90 119.90
Italie est —.5320 —.5420
Italie cap —.5100 —.5200
Aulriche 16.78 16.98
Suède 71.60 72.60
Danemark 52.20 53.20
Norvège 54.20 55.20
Portugal 12.75 13.15
Espagne 5.25 5.40
Japon 1.12 1.18

Communiqués à titre Indicatif par la
Banque Cantonale Neuchâteloise
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INDICE BOURSIER DE LA SOCIÉTÉ DE BANQUE SUISSE
(91 valeurs suisses, pondéré) Fin 1958 — 100 aTec rendement des actions

«iH' .,,. 28 septembre 1973 dès le 3. 1. 1973

28 sept 27 sept Fin 1972 max. min. min. max.Groupes .. t !¦*¦>. -. ¦¦-¦¦!¦¦¦ ¦ •
et sous-eroupes Ind. Rend. Ind. [Rend. Ind. Rend. Ind. Rend. Ind. Rend .

% I 1 % |_% % %_
Industrie 366,2 2,07 366,7 2,07 444,2 1,57 460,1 1,53 338,6 2,24

Métaux, etc. 152,3 3,63 153,6 3,59 149,3 3,69 158,9 3,47 135,1 4,04
Chimie 624,6 1,31 624,8 1,31 858,6 0,89 879,9 0,87 559,9 1,46
Consommation 297,2 2,48 297,4 2,47 311,9 2,06 330,6 1,95 278,1 2,65
Electricité 121,7 3,46 122,3 3,44 122,5 3,35 124,7 3,29 112,0 3,71
Divers 275,6 3,94 275,1 3,95 282,6 3,53 291,4 3,42 262,2 4,10

Finance et assurances 324,1 2,66 325,2 2,66 342,8 2,41 351,5 2,35 304,7 2,83

Banques 489,6 2,46 492,2 2,45 520,9 2,21 536,8 2,14 458,3 2,63
Sociétés financières 240,2 3,45 238,9 3,46 245,1 3,40 251,4 3,25 225,0 3,60
Cies d'assurances 174,7 2,99 174,9 2,99 184,3 2,70 195,6 2,55 167,7 3,17

Indice général 350,8 2,28 351,6 2,28 406,4 1,84 418,8 1,79 328,5 2,43

Société de Banque Suisse. Etudes économiques, Bâle

ECONOMIE ET FINANCES 1

Assemblée communale
de Bévilard

Non au subventionnement de maisons
locatives et à l'étude d'une crèche pour
enfants. Soixante-cinq électeurs el
électrices ont assiste, hier soir, à
l'assemblée communale de Bévilard,
présidée par M. Langel. L'assemblée a
d'abord refusé, au bulletin secret, par 41
?on contre 21 oui, une modification du
règlement sur le subventionnement qui
prévoyait de favoriser la construction de
maisons locatives. Les compétences
financières du Conseil municipal ont été
augmentées, de 20.000 à 50.000 fr. et de
l'assemblée communale de 60.000 à
100.000 francs. Un crédit de 6000 fr.
pour la réfection des toits de la halle de
gymnastique, un crédit de 60.000 fr.
pour un achat de terrain ainsi qu'un
troisième crédit de 55.000 fr. pour la
réfection d'une rue ont été acceptés.

Enfin le dernier point de l'ordre du
jour , à savoir un crédit d'étude de
18.000 fr. pour la construction d'une
crèche pour enfants, a également été
refusé au bulleti n secret par 43 non
contre 19 oui et 3 blancs. En revanche,
le Conseil a été chargé d'étudier, par
une enquête, si la construction d'une
crèche pour enfants répondait vraiment
à un besoin à Bévilard. Dans les divers,
M. le maire Charpilloz a informé
l'assemblée sur la question d'une future
piscine intercommunale.

JUKA

Le gouvernement italien prévoit pour
1974 un ralentissement de l'inflation et
une nette progression du revenu national
(+ 14,5 % en termes monétaires et +
6 % en termes réels). Les mesures de
restriction budgétaire porteront surtout
sur les dépenses du secteur public don t
le déficit devrait être réduit de quelque
300 milliards de lires.

PROGRESSION DU REVENU
NA TIONA L ITALIEN EN 1974

Vers la f in  de l'année, la hausse des
prix à la consommation pourrait attein-
dre le rythme annuel de 14 à 16 %, es-
time l'agence de planification économique
nippone. L'actuelle période de « surchauf-
f e  > que connaît le Japon est la p lus
sérieuse qu 'ait jamais traversée le pays
après une récession.

INFLA TION RECORD
PRÉVUE AU JAPON



L'AFFAIRE DU TRAIN DES JUIFS EUSSES :
HT GOLDA MEIR FACE A BRUNO KREISKY

STRASBOURG (AFP). — On annon-
ce officiellement de source israélienne
qne Mme Golda Meir rencontrera au-
jourd'hui à Vienne le chancelier autri-
chien Bruno Kreisky.

Mme Meir sé'tait rendue pour la der-
nière fois en Autriche en juin 1972 à
l'occasion du congrès de l'Internationale
socialiste. Au cours de son séjour elle
avait visité le camp de transit de Sciioeu-
au.

Dans une interview radiodiffusée, le
ministre de l'intérieur autrichien, M.
Roescta a confirmé que le camp de

Schoenau qui est loué a une société pri-
vée ne peut être fermé purement et
simplement

Il a fait observer toutefois que les au-
torités autrichiennes sont chargées de la
sécurité du camp.

A BON PORT
Les trois otages juifs soviétiques qui

ont été libérés par les deux fedayins de
Vienne, sont arrivés lundi matin à Tel-
Aviv avec un groupe d'autres immigrants.

M. Moshe Litvak, un retraité de 71
ans, sa femme Baricha et M. David

David Czaplik, sa femme et son fils après leur arrivée en Israël.
(Téléphoto AP)

Czaplik, 26 ans, qui étaient restés dé-
tenus pendant 15 heures, ont été accueil-
lis avec émotion par des parents et des
responsables de l'agence juive qui a or-
ganisé le voyage.

« Alors que nous étions encore en ter-
ritoire tchécoslovaque, très près de la
frontière autrichienne, deux hommes ba-
sanés sont entrés dans le vagon-couchet-
tes où je me trouvais avec ma femme,
a déclaré M. Litvak.

» L'un avait une moustache manifes-
tait quelques égards et parlait anglais.
Son ami, vêtu d'un manteau blanc, s'est
montré très mal élevé. Alors quo nous
approchions da la gare frontalière de
Marchegg, ils ont brandi des mitraillet-
tes et ont pris le contrôle du train...

> D'abord, nous avons pensé qu'il
s'agissait de bandits quand ils se sont
mis à tirer en l'air. Puis, ils ont demandé
en anglais qui allait en Israël.

» Il y avait sept personnes dans no-
tre compartiment, mais deux femmes ont
été relâchées après avoir montré leur
passeport autrichien. Ils ont obligé le
reste d'entre nous à nous tenir dans un
coin du compartiment et ma femme s'est
évanouie.

» Ils nous ont expliqué en anglais et
avec les mains qu'ils comptaient nous
emmener dans un pays arabe... Naturel-
lement, nous avions peur, car nous igno-
rions quelles étaient exactement leurs in-
tentions. »

POUR EFFRAYER
Les otages, parmi lesquels la femme

de David Czaplik et leur fils âgé de
trois ans, durent descendre du train et
entrer dans le bureau de douane de
Marchegg.

Mme Czaplik parvint à s'enfuir en te-
nant l'enfant dans ses bras, mais M.
Litvak, trop âgé pour courir vite, fut
rattrapé dès qu'il tenta de la suivre.

« J'ai été entraîné dans une petite piè-
ce tandis que M. Czaplik était emmené
dans une autre, a ajouté M. Litvak.

» J'ai entendu des coups de feu et
je me suis dit que M. Czaplik était sû-
rement mort . Je ne souhaite à personne
d'être dans la situation d'imaginer qu'on
n'a plus que quelques minutes à vivre. »

M. Czaplik a expliqué que les fedayins
avaient en fait tiré en l'air.

« Je suis convaincu qu'ils ont fait tout
cela pour effrayer les juifs et les dis-
suader d'émigrer en Israël, mais cela
ne les aidera pas », a déclaré M. Litvak.

Le château de Schoenau qui servait de centre de transit.
(Téléphoto AP)

Alton : il s'agit d'un droit élémentaire
JÉRUSALEM (AP). — Devant le

parlement israélien réuni en séance spé-
ciale, M. Allon, président du conseil
par intérim, a demandé à l'Autriche de
revenir sur sa décision concernant le
transit des émigrants soviétiques.

M. Allon a affirmé que la décision du
chancelier Kreisky avait comblé les
vœux des terroristes arabes et avait pla-
cé de nouveaux obstacles « dans la lutte
des juifs soviétiques pour obtenir le droit
à immigrer en Israël ».

Le président du conseil par intérim
s'est élevé également contre la déclara-
tion du chancelier autrichien affirmant
que le transit des Israélites avait suscité
l'apparition de groupes terroristes des
deux bords sur son territoire.

« Je déclare par conséquent qu'Israël
ne maintient pas en Autriche des orga-
nisations armées pour la guerre clandes-

tine. Nous nous élevons vigoureusement
contre cette déclaration. »

M. Allon a rendu toutefois homma-
ge à l'Autriche pour avoir accepté dans
le passé d'accueillir les juifs en transit.

« Néanmoins cette aide, dont l'impor-
tance est incalculable n 'est pas un acte
de charité mais un droit humain élé-
mentaire et une obligation.

» Ces facilités sont accordées par l'Au-
triche a de nombreux ressortissants étran-
gers. Il est inconcevable que l'Autriche
doive maintenant en priver les ju ifs. »

Enfin, M. Allon a adressé une mise
en garde aux organisations terroristes
palestiniennes et a affirmé . qu'Israël
continuera à frapper les organisations
partout où cela est possible.

L'orateur s'est également étonné que
des Palestiniens aient pu monter à bord

du train en Autriche, pays où des con-
trôles très stricts sont appliqués.

Par ailleurs, le journal propalestinien
de Beyrouth « Al Miharrer » a publié
un communiqué de l'organisation « Les
aigles de la révolution », à laquelle ap-
partenaient les deux fedayins de Vienne,
qui menace d'engager des représailles si
le gouvernement autrichien revient sur
sa décision de fermer le camp de transit
de Vienne pour juifs d'Europe de l'Est.

LES JUIFS
Il y a eu 20 ans lundi, une certai-

ne Golda Meyerson prenait le che-
min de Moscou. Son but ? Obtenir
que les juifs askenazis, vivant pour
la plupart en Russie, soient autorisés
à émigrer en Israël. Golda Meyerson
revint atterrée d'Union soviétique.
Vichinsky lui avait clairement indi-
qué : « Les juifs ne sortiront pas ».
Lundi, la même femme, connue
maintenant sous le- nom de Golda
Meir, est montée à la tribune du
Conseil de l'Europe pour plaider la
même cause. Une seule chose a
changé. Au lendemain de l'échec
diplomatique de Golda Meyerson et
pour la première fois, de Damas au
Caire, on acclama le Kremlin. De
Damas au Caire, c'est deux jours
avant que Golda Meir ne parle à
Strasbourg, que l'on s'est plus ou
moins félicité de la décision autri-
chienne.

Sauf cette péripétie, rien, depuis
20 ans, n'est venu fondamentalement
modifier le cours des choses. Certes,
Israël a grandi, forgé ses armes, les
moyens de sa survie, administré la
preuve qu'il pouvait devenir un Etat
moderne, frappé dur quand il esti-
mait que le moment était venu. Mais
rien ne s'est modifié quand même.
Israël n'est pas parvenu à vivre en
paix. C'est-à-dire sans se demander
de quoi serait fait le prochain so-
leil.

La preuve ? En voici une autre.
J'ai la chance de posséder le numé-
ro du 9 novembre 1917 dans lequel
« The Guardian » a publié le texte
officiel de la déclaration Balfour par
laquelle l'Angleterre promettait à
lord Rothschild la création d'un
foyer national juif en Palestine. C'est
un long éditorial, mais je ne me
servirai que de la fin. On y pouvait
lire, en effet : « le futur Etat devien-
dra un remarquable chaînon facili-
tant la rencontre entre l'Est et
l'Ouest, entre le vieux monde et le
nouveau ». Cet article a été publié il
y aura bientôt 56 ans. Le rêve est
devenu cauchemar, l'espoir incerti-
tude. Israël n'est pas un pont, mais
une forteresse. Ses avancées ne
sont pas un carrefour, mais un gla-
cis. Là non plus, et à ce sujet, rien,
vraiment, n'a changé.

Mais l'Autriche ? Tout homme doit
avoir le droit de vivre où il veut, là
où il sait et où il sent qu'il sera
heureux, pourvu que la terre
d'accueil lui ouvre son cœur. C'est
dire que le désir des ju ifs sovié-
tiques d'émigrer en Israël me sem-
ble légitime. Israël, pour vivre vrai-
ment, a besoin des juifs russes.
Qu'il y ait un problème Juif en
URSS, c'est l'évidence, mais le fait
n'est pas nouveau. La Russie des
tsars nous a jadis habitués à des
spectacles qui n'étaient pas plus
tendres. La vérité historique oblige
à dire que ce n'est pas Brejnev qui
a innové en la matière. En lisant
Gorki et Trotski , en lisant plus sim-
plement l'histoire russe, on sait que
là-bas les Juifs furent toujours les
mal-aimés et les victimes.

C'est en 1882 que fut publié le
« Règlement provisoire pour les
juifs » qui introduisait des mesures
restrictives concernant les Israélites.
Et c'est en 1885, que le comte Pah-
len, membre du Conseil d'Etat fit
adopter un texte ordonnant « des
restrictions concernant l'admission
des enfants juifs dans l'enseigne-
ment secondaire », car disait le
texte, « cette catégorie d'élèves
cause véritablement un tort considé-
rable aux établissements d'enseigne-
ment ». Et que Soljénitsyne , pour la
grande honte du régime soviétique
n'ait pas l'autorisation de s'établir à
Moscou avec sa famille, ne saurait
faire oublier que le 28 mars 1891, le
gouverneur de Moscou prit un
décret « interdisant aux artisans,
distillateurs, brasseurs Juifs » de
« s'établir à Moscou et dans le
gouvernement de Moscou ». Depuis,
c'est certain, Staline a fait pire.
L'URSS ne se remettra Jamais de
cette flétrissure. Ni des révélations
du 20me congrès. Mais l'Autriche ?
Pourquoi l'Autriche ?...

(à suivre) L. GRANGER

Le discours de Strasbourg
c Nous ne cherchons pas une victoi-

re sur aucun gouvernement, mais si l'on
dit qu'un pays, pour protéger des ci-
toyens soviétiques, ne devrait pas leur
accorder de facilités de transit, alors
pourquoi seulement l'Autriche ? La mê-
me chose pourrait valoir pour n'importe
quel pays »,

« Je dois vous dire aveo franchise
que le monde n'a pas réagi comme
on aurait pu s'y attendre à la vague de
terrorisme, a ajouté Mme Meir dans
son discours.

» Il n'est évidemment pas douteu x
dans mon esprit que vous êtes en Eu-
rope opposés au terrorisme et que vous
abhorrez ces exactions. Mais, je suis
convaincue, comme cela a déjà été prou-
vé, que si une attitude ferme et sans

appel n'est pas adoptée sur cette ques-
tion, les peuples de tous les pays, les
passagers de toutes les compagnies aé-
riennes du monde, seront à la merci de
n'importe quel déséquilibré, de n'im-
porte quelle bande de bandits, bien
pourvus en slogans justifiant leur agres-
sion contre la vie et la paix.

Le président du conseil israél ien a
déclaré, par ailleurs, que ce n'était pas
à Israël de décider s'il doit y avoir
« une entité palestinienne ».

» Nous avons le droit et le devoir de
dire deux choses : d'abord, quelle que
soit la décision prise sur ce problème,
s'il s'agit d'une décision menant à la
paix elle doit se conformer à la souve-
raineté d'Israël. La logique sous-ja-

cente de la réalité politique et nationale
du Proche-Orient demande qu'il n'y ait
entre la Méditerranée et le désert orien-
tal que deux Etats, un Etat juif et un
Etat arabe...

» En second lieu, tout pays qui par
son vote ou son abstention encourage les
Palestiniens à croire qu'ils peuvent réa-
liser leurs objectifs par l'élimination ou
l'érosion d'Israël, fait un vote de guer-
re et non de paix », a ajouté Mme Meir.

Elle a estimé que les concepts « pa-
lestiniens » et « jordaniens » sont virtuel-
lement interchangeables, ce qui impli-
que qu'Israël n'acceptera au bout du
compte que la réintégration de la Pales-
tine au sein du royaume jordanien, et
non la création d'un nouvel Etat arabe
palestinien. ,

Combien de morts au Chili?

Le bureau de Salvador Allende où le président chilien a trouvé la mort.
(Téléphoto AP)

NEW-YORK (AP). — Dans son nu-
méro daté du 8 octobre, la revue
« Newsweek » déclare que près de 2800
personnes ont été tuées au Chili, pen-
dant les deux semaines qui ont suivi
le coup d'Etat militaire.

La junte a annoncé que 284 person-
nes avaient été tuées, et dix exécutées.

John Barnes, correspondant de « News-
week », déclare avoir établi ses chiffres
d'après « un décompte officiel des corps
à la morgue », rapporté par la fille d'un
employé de la morgue. Il n'est pas
précisé cependant s'il s'agissait toujours

de victimes du coup d'Etat, ni combien
de corps étaient envoyés chaque jour à
la morgue auparavant.

John Barnes déclare que ce décompte
de la morgue indique « un rythme ef-
frayant de 200 Chiliens tués par jour,
pour la capitale seule ».

Il a ajouté qu'il s'est rendu deux jours
de suite à la morgue, où il a vu au to-
tal environ 270 cadavres. « La plupart
des victimes, dit-il , avaient été fusillées
à bout portant sous le menton. Quel-
ques-unes avaient été mitraillées ».

Cantonales françaises: poussée
de la gauche et bipolarisation

PARIS (AFP). — Une poussée notable
en faveur de l'ensemble de la gauche a
été enregistrée à l'issue du second et
dernier tour des élections cantonales qui
viennent de se dérouler en France. Cette
poussée s'est principalement exercée
au profit  du parti socialiste de François
Mitterand grâce à l'accord passé avec le
P.C. qui prévoyait l'unité de candidature
au second tour de scrutin en faveur du
candidat le mieux p lacé. Selon les chif-
f r e s  publiés à l{issue du scrutin, le parti
socialiste arrive en tête des diverses
formations politiques à la fois pour le
nombre de sièges conquis et pour le
nombre de voix rassemblées. Ce résultat

est pour la plupart des observateurs dû
à deux raisons : la gauche a renforcé ses
positions qui étaient traditionnellemen t
fortes en rep résentation locale, et son
électoral a suivi dans sa très grande
majorité la discipline de vote qui lui
était imposée par les états-majors.

CEPENDANT
Cette poussée de la gauch e s'est toute-

fois  accompagnée d' une amélioration
assez nette de la représentation locale
des partis de la majorité gouvernementa-
le. Ceux-ci, les gaullistes en tête, en
raison de leur création relativement
récente, étaient nettement sous-repré-

sentês dans les conseils qui administrent
les afffalres départementales. Leur
implan tation s'est donc renforcée au
détriment des partis conservateurs qui
avaient disparu avec l'avènement de la
cinquième République en 1959.

Les partis centristes d'opposition
voient par contre leur représentation
locale amoindrie. Ces trois enseigne-
ments du scrutin incitent la plupart des
observateurs à considérer que l'élection
qui vient de se dérouler confirme en
France la tendance à la bipolarisation
politique entre deux forces principales,
l'une étant constituée par la majorité de
la gauche, les communistes compris.

Voici d'ailleurs les résultats. Extrême
gauche : 14 sièges (+ 2);  PC: 209 (+
83) ; parti socialiste : 422 (+ 143) ; rad
de gauche : 68 (+ 13) ; divers gauche :
176 — 13) ; UDR : 255 (+ 73); R.I. l
153 (-r- 16) ; CDP : 59 (+ 16) ; modérés
gouvernementaux : 376 (+ 90) ; modérés
d'opposition t 91 (— 3) ; réformateurs :
116 (— 5).

L'Irak et l'Iran lace à face
WASHINGTON (AP). — L'arrivée ré-

cemment signalée en Irak, de bombar-
diers supersoniques soviétiques « TU-22 »
pourrait, selon les experts du Pentagone,
affecter la balance des forces dans le
golfe Persique, l'un des plus importants
centres de production de pétrole du
monde, et ses implications préoccupent
les Etats-Unis, du fait de la crise éner-
gétique actuelle.

Jusqu'à présent, les Soviétiques
avaient livré principalement aux pays
arabes des chasseurs ou des bombar-
diers beaucoup moins modernes et rapi-
des que le « Tu-22 » dont la vitesse est
de 1600 kilomètres à l'heure.

Il est possible estime-t-on au Penta-
gone, que la livraison à l'Irak d'un pe-
tit nombre de bombardiers de ce type,
soit un avertissement adressé à l'Iran
qui dépense des milliards de dollars en
armes ultra-modernes, principalement
aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne...

La rivalité entre l'Iran, alliée de lon-
gue date des Etats-Unis, et l'Irak, client
de l'Union soviétique, revêt une impor-

tance nouvelle dans la lutte d'influence
entre l'Est et l'Ouest qui se poursuit
dans cette région du monde depuis le
retrait, il y a quelques années, des for-
ces britanniques.

ESCALADE
Selon les services de renseignements

américains depuis le début de l'année,
il a été enregistré plus d'une vingtaine
de survols du territoire iranien par des
avions de reconnaissance soviétiques ul-
tra-rapides « Mîg-25 » « Foxbat ». Ces
vols pourraient inciter l'Iran à acqué-
rir des avions encore plus perfectionnés,
tels que les chasseurs « F-144 » et
« F-15 » mis au point par la marine et
l'armée de l'air américaine et la pré-
sence de « Tu-22 » en Irak n'est pas de
nature à l'en dissuader.

Dans une interview publiée dans la
revue « Time », le roi Hussein de Jorda-
nie évoque la possibilité d'un « nou-
veau désastre de grande ampleur » au
Proche-Orient, si Israël refuse de reti-
rer ses forces des territoires occupés.

Spiro Agnew dans ses petits souliers
PALM SPRINGS (Californie) (AP).—

Poussé par son vieil ami Frank Sinatra,
chez qui il avait passé la soirée de
vendredi , à Palm Springs, le vice-prési-
dent Spiro Agnew, accusé d'avoir accep-
té des pots de vin alors qu'il était gou-
verneur du Maryland, a décidé de dé-

M. Spiro Agnew

(Téléphoto AP)

clarer la guerre à ses accusateurs, mais
il a le sentiment que sa carrière poli-
tique est détruite.

Ses collaborateurs ont déclaré que M.
Agnew a dit à un groupe de dirigeants
du parti républicai n que même s'il est
lavé de tout soupçon, son avenir poli-
tique se trouve détruit par ces accusa-
tions. Pourtant, quelques heures plus tôt,
il s'était adressé au congrès des femmes
républicaines, réuni à Los-Angeles, en
termes d'une vigueur qu'on ne lui con-
naissait plus depuis longtemps. Visible-
ment très courroucé, il a déclaré que
même s'il était inculpé , il ne démission-
nerait pas de la vice-présidence, et il a
affirmé que les accusations portées con-
tre lui sont une pure invention de per-
sonnalités du Maryland qui lui en veu-
lent de ne pas avoir fait cesser des pour-
suites contre elles et qui veulent se ven-
ger de lui. Il a déclaré que « quelques
hommes petits et craintifs » ont témoi-
gné contre lui en se parjurant et il a
vivement nié avoir jam ais abusé de ses
fonctions.

M. Agnew n 'a pas caché qu 'il en veut
également à « certains » au ministère de
la justice qu 'il accuse de réunir tous
les ragots contre lui pour le détruire
politiquement et pour faire oublier les
agissements de ce ministère dans le scan-
dale du Watergate.

RÉPLIQUE
Ses accusations contre le ministre de

la justice, ont attiré à M. Agnew une sé-
vère réplique du ministre , M. Richard-
son, qui a déclaré qu 'il « resterait atta-
ché aux normes de conduite et de justi-
ce que les Américains chérissent depuis
longtemps et que notre système judiciai-
re a pour tâche de protéger ».

Selon le magazine « Newsweek », des
conseillers juridiques du président Nixon
auraient essayé la semaine dernière d'éla-
borer un compromis entre le ministère
de la justice et les avocats du vice-pré-
sident. Le ministère, selon le magazine,
exigerait que M. Agnew démissionne et
qu 'il plaide coupable pour les faits qui
lui sont reprochés et qui pourraient lui
valoir au minimum neuf mois de pri-
son. Cette information n'a reçu aucune
confirmation du ministère de la justice
ni de la Maison-Blanche.

L oléoduc
Suez-Alexandrie

LE CAIRE, (AP). — La raison
pour laquelle la construction de l'oléoduc
Suez-Alexandrie (320 km) a été confiée
à un groupe américain n'a rien de
politique, a déclaré au cours d'une
conférence de presse le ministre du
pétrole. C'est tout simplement parce que
ce groupe a soumis un prix de 345,4
millions de dollars alors que le
consortium européen avait fait une offre
de 361 millions, de dollars.

Attentat à Rio
RIO-DE-JANEIRO, (AP). — Une

puissante explosion a détruit les bureaux
de la compagnie aérienne chilienne « Ian
Chile » dans le centre de Rio-de-Janeiro.

Cette affaire revêt une importance
considérable car, depuis 1970, les orga-
nisations extrémistes brésiliennes n'ont
commis aucun attentat à l'explosif.

Menaces contre deux compagnies
américaines

BUENOS-AIRES, (AP). — Des
extrémistes, membres semble-t-il de
l'organisation clandestine armée révolu-
tionnaire populaire (E.R.P.), ont exigé
un million de dollars de chacune des
deux compagnies aériennes américaines
« Pan-am » et « Braniff ».

Les dirigeants locaux des deux compa-
gnies ont prévenu la police.
D'importantes mesures de sécurité ont
été prises à l'aéroport d'Ezeiza.

Dévaluation de l'escudo
chilien

SANTIAGO, (AP). — La junte
chilienne a décidé lundi de dévaluer
l'escudo de 143 % et de simplifier le
système des changes actuellement assez
compliqué.

Les touristes étrangers pouront
désormais échanger un dolla r pour 850
escudos, contre 350 escudos jusqu 'ici.

Gouvernement civil en Grèce
ATHÈNES, (ATS-AFP). — Le

président de la République grecque M.
Papadopoulos a confié à M. Spyros
Markezinis le mandat de former un
cabinet civil , le premir depuis le coup
d'Etat militaire d'avril 1967.

Gaz naturel russe pour Bonn
MOSCOU, (AFP). — L'URSS a

commencé à partir du ler octobre à
fournir du gaz naturel à la République

fédérale allemande par un nouveau
gazoduc qui passe par la Tchécoslo-
vaquie et qui vient d'entrer en exploita-
tion.

L'homme de ('« Orchestre rouge »
PARIS, (AFP). — Léopold Trepper,

qui fut le chef de « l'Orchestre rouge »
et à qui les autorités polonaises refusen t
un visa de sortie pour se rendre en
Israël , affirme son intention d'en finir
avec la vie « si aucun changement n 'est
intervenu dans un délai de quinze
jours », dans une déclaration datée du
26 septembre à Varsovie.

Une de la bande à Baader
FRANCFORT, (AP). — Un autre

membre de « la bande à Baader-
Meinhof » a comparu lundi en justice
pour association de malfaiteurs et parti-
cipation à un vol dans une banque.

Il s'agit de Marianne Herzog, âgée de
33 ans, en prison depuis décembre 1971.
Elle est accusée d'avoir pris part le 15
janvier 1971 à une attaque à main armée
de 54.000 marks dans une banque de
Cassel, en Hesse.
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En pleine chasse
nous vous proposons :

— Civet de chevreuil chasseur
— FILET DE RENNE NORDIQUE

une viande tendre et savoureuse,
garnie de pruneaux secs, avec une
délicieuse sauce relevée au po rto
et à la crème

— Cailles aux cerises
et bien d'autres plats de chasse pour
amuser votre palais.
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